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Pour optimiser les contours de votre 
situation pôtrimoniale future, la BCEE 
détècte, parmi les opportunités 
d'aulourd'hui, les avantages de demain 
et vous apporte, par ses conseils, une 
véritable vision à long terme. 
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Mettre dès à présent les j 	pour la 
reprise économique 

ans sa récente note de conjoncture, le Statec 

J)  n'écarte plus la possibilité que l'économie luxein-
bourgeoise soit actuellement en phase récessive. Il 

y a quelques semaines, la Banque Centrale du Luxem bourg avait 
déjà relevé qu'ril n'est notamment pas à exclure que l'économie 

ait pu connaître un recul de son activité en 2002. (..) le scéna-
rio leplusprobable est que le Luxembourg connaîtra en 2002 le 

taux de croissance du PIB leplusfaible depuis la compilation des 

comptes nationaux ». 
Les entreprises ressortissantes de la Chambre de Commerce 

ont confirmé à plusieurs reprises le recul de leur activité à pa; 

tir de 2001, recul qui s'est renforcé et généralisé tout au long de 

l'année 2002. Les perspectives des entreprises se sont assombries 
davantage et leurs attentes pour les prochains mois sont plutôt 

réservées. 
Les tensions croissantes sur la scène internationale ne pré-

sagent rien de bon pour les semaines et mois à venir et le climat 

d'incertitude éteint tout espoir d'une reprise économique rapide. 
En décembre 2002, le gouvernement apris, dans le cadre des 

amendements au projet de loi budgétaire 2003, quelques adap-
tations arithmétiques au niveau des postes budgétaires liés au 

PIB, sans aller plus loin. A ux yeux de la Chambre de Commerce, 

ces adaptations devront être suivies par des mesures plus inci-
sives si la situation économique devait perdurer, alors qui 'il est 

connu que la situation des finances publiques s'est d'ores et déjà 

détérioriée. 
Selon la 4e actualisation du Programme de stabilité et de 

croissance du Luxem bourg 200 1-2005, l'administration 
publique (composée par l'Etat, les communes et la sécurité  

tures publiques, dans la formation professionnelle et dans la 

recherche appliquée. A défaut de recettes fiscales abondantes 

comme lors des années fastes, le Gouvernement doit établir une 
liste de projets prioritaires, qui ont un intérêt vital pour le pays 

et qui vont permettre à notre économie de démarrer plus rapi -

dement que la concurrence en phase de reprise. 

Dans ce contexte, il faudra que le gouvernement abolisse les 
rigidités procédurales. Le manque de coordination au niveau 

national en matière d'aménagement du territoire et la com-
plexité de la législation relative aux établissements classés sont 

à l'origine de lourdeurs administratives, qui n 'entravent pas seu-
lement la réalisation de projets d'investissements en cours. Elles 

risquent également de freiner les in vestissemn cuits prioritaires 

futurs. 
Au vu de la situation économique actuelle, la Chambre de 

Com mnerce préconise uimie stricte modération des revendications 

salariales. Les années fastes sont révolues et toute augmentation 
supplémentaire du coût de travail est dès lors inacceptable, d'ai,-

tant plus que la productivité du travail a connu une évolution 

défavorable au cours des deux dernières années. 
Si le Luxembourg veut rester commupétitf, le gouvernement et 

les représentants des salariés devront adopter une stratégie qui 
vise le long terme, faisant abstraction des échéances électorales. 

Des discussions devraient être niemuées sur des solutions cleflexi-

bilisation de l'organisation du travail. 
La politique proactive en faveur de la diversfication écono-

inique doit être poursuivie et développée. Dans ce contexte, les 

communes devront également prendre leur part de responsabi-

lité et contribuer à la mise en place d'une infrastructure socio- 

sociale) doit s'attendre à un déficit de 0,3% du PIB pour les exer- 	économique appropriée. L'Etat et les communes doivent accep- 

cices 2002 et 2003.  Le déficit public se creuserait même à 0,7% 

du PIB en 2004. Si ces taux sont loins des 3% de déficit qui sont 
permis au sens des cm-itères de Maastricht, il ne faut pas oublier 

que c'est uniquement grâce aux excédents enregistrés par la 
sécurité sociale. Le deficit des comptes de l'Etat au sens strict va 

se rapprocher de la limite des 3%, en atteignant 2,1% en 2003 

et 21 8% en 2004. 
La situation économique niorose du Luxembourg et la forte 

hausse du chômage en découlant ne s'expliquent pas unique-
ment par la situation conjoncturelle difficile, mais également 

par une série de déficiences structurelles.  

ter que la prospérité et la richesse dii pays sont engendrées par 
les entreprises, qui ont besoin de suifaces d'activité adéquates et 

d'un appareil de production efficient et peiformant. 
La reprise de l'économie luxembourgeoise est largement tri-

butaire, d'un côté, de l'évolution de sa place financière, laquelle 
dépend en grande partie de la réorientation à la hausse des cours 

des marchés boursiers et, de l'autre côté, d'une reprise écono-

inique générale aux États-Unis et en Europe. 
L'influence de ces facteurs internationaux ne doit pas servir 

d'excuse aux décideurspolitiquespour négliger les efforts natio-
naux en vue de mettre toutes les chances et opportunités du côté 

	

Pour rester comnpétitive, une économie ouvem -te comnmne celle 	dii Luxembourg une fois que la relance économique pointera 

	

du Luxemnbourg doit investir sans relâche dans ses infrastruc- 	son bout du nez. 
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refonte du fonctionnement du RCS. La réorganisation 

du RCS doit être considérée comme un processus 

d'amélioration inscrit dans la durée Les premières 

améliorations effectuées dans le cadre de cette réor-

ganisation ont été présentées le 16 janvier 2003 dans 

le cadre d'une séance d'information organisée dans 

les locaux de la Chambre de Commerce 

Mission et objectif 

Le Registre de Commerce et des 
Sociétés (RCS) constitue un réper-
toire officiel de toutes les personnes 
physiques et morales faisant le com-
merce ainsi que d'autres entités 
visées par la loi (voir point 8). 

Le but du RCS est: 
• d'assurer l'identification des per-

sonnes dont l'immatriculation ou 
l'inscription est requise par la loi, 
en dressant un inventaire perma-
nent, 

• de conférer une plus grande sécu-
rité aux transactions, 

• c!inforrner les tiers. 

Base légale 
s Loi concernant le Registre de 

Commerce et des Sociétés ainsi 
que la comptabilité et les comptes 
annuels des entreprises et modi- 

fiant certaines autres dispositions 
légales. 

• Règlement grand-ducal pris en 
application de la loi citée ci-des-
5115. 

Statut 
Le RCS fonctionne sous l'autorité 

du Ministre de la Justice. La gestioti 
du RCS est confiée par le Ministre 
de la Justice à un groupement d'in-
térêt économique comprenant lEtat, 
la Chanibre de Commerce et la 
Chambre des Métiers. 

Caractère public 
Le RCS est public et toute per-

sonne qui le souhaite peut prendre 
connaissance des documents y 
déposés et en obtenir une copie, 
moyennant paiement des frais admi-
nistratifs. 
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Le Registre de Commerce 

Localisation 
Il existe un seul RCS sur le terri-

toire du Grand-Duché de Luxem-
bourg. Les bureaux se situent à 
Luxembourg-Ville et à Diekirch. 

Les personnes physiques et 
morales immatriculées auprès du 
bureau de Diekirch se verront attri-
buer, au fur et à mesure de l'avan-
cement des travaux cl'inforrnatisa-
tion du RCS. un nouveau numéro 
RCS. Il est néanmoins conseillé clef-
fectuer les formalités de dépôt au 
bureau auprès duquel la personne a 
été immatriculée et où son dossier 
est effectivement géré. 

Informations 
collectées 

Deux sortes de données sont 
collectées au RCS: 

les données signalétiques et juri-
cliques, telles que la dénoniination 
sociale ou la raison sociale, l'ob-
jet social, le capital social, la com-
position du conseil cl'administra-
tion, le commissaire aux comptes. 
les pouvoirs de signature et autres 
données de ce type. 
La nouvelle loi sur le RCS prévoit 
la communication d'informations 
supplémentaires par rapport à 
celles exigées par l'ancienne loi. 
L'ensemble des informations à 
communiquer au RCS est repris 
dans les nouveaux formulaires de 
réquisition. 

• les comptes annuels, 

Mise à jour des 
nouvelles informa-
tions exigées par la 
loi 

Toute nouvelle immatriculation 
ou inscription d'une personne au 

RCS doit comprendre l'ensemble des 
informations exigées par la loi. Ces 
informations figurent sur les formu-
laires de réquisition. 

En matière de réquisition. la  nou-
'elle loi prévoit l'inscription d'infor-

mations supplémentaires par rapport 
à celles exigées par l'ancienne légis-
lation. Ces nouvelles données sont à 
transmettre au RCS pour toute réqui-
sition d'immatriculation et de moclifi-
cation. L'ensemble des données à 
fournir au RCS est repris de manière 
exhaustive dans les nouveaux for-
mulaires de réquisition. 

Il est important de noter que le 
RCS exigera la communication des 
nouvelles informations requises à 
partir de la date d'entrée en vigueur 
de la nouvelle loi sur le RCS. A titre 
d'exemple, lors du changement d'un 
administrateur, toutes les nouvelles 
données relatives à cette personne. 
comme entre autres sa date de nais-
sance, doivent être communiquées. 
Toute réquisition incomplète sera 
retournée au demandeur. Le formu-
laire de réquisition devra obligatoi-
rement être accompagné des docu-
ments destinés à la publication, les-
dits documents devant toujours être 
enregistrés au préalable. 

Au moment de la reprise infor-
matique des dossiers du RCS. les 
personnes qui V sont immatriculées 
ou inscrites seront contactées par 
courrier en vue de la mise à jour de 
leur dossier (voir point 15). 

Qui doit s'immatri-
culer ou s'inscrire? 

Douze catégories de personnes 
physiques et morales sont tenues de 
requérir leur immatriculation ou ins-
cription au RCS: 

• les sociétés commerciales et leurs 
succursales: 

• les groupements d'intérêt écono-
mique et leurs succursales: 

• les groupements européens d'in-
térêt économique et leurs succur-
sales: 

• les succursales créées au Grand-
Duché de Luxemhourg par des 
sociétés commerciales, des grou-
pements d'intérêt économique et 
des groupements européens clin-
térêt économique de droit étranger: 

• les commerçants personnes phv-
siques et leurs succursales: 

• les succursales luxembourgeoises 
de commerçants personnes phy-
siques étahlisàl' étranger: 

• les sociétés civiles: 
• les associations sans but lucratif: 
• les fondations: 
• les associations d'épargne-pen-

sion: 
• les associations agricoles: 
• les établissements publics. 

Qui peut faire une 
immatriculation ou 
une inscription? 

Les immatriculations, les inscrip-
tions et les modifications apportées 
au RCS sont effectuées: 
• en personne ou 
• par mandataire ou 
• par le notaire, rédacteur de l'acte 

constitutif ou modificatif de la per-
sonne morale ou 

• par la Chambre de Commerce et 
la Chambre des Métiers. 

Formulaires 
de réquisition 

L'immatriculation, l'inscription 
au RCS ainsi que toutes les modifi-
cations ultérieures y relatives se font 
par le biais d'un formulaire de réqui-
sition type, différencié en fonction 
de la forme juridique du requérant. 
Ce formulaire regroupe de façon 
structurée les informations à com-
muniquer au RCS. 
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Le formulaire de réquisition est 
à remettre au RCS lors de l'immatri-
culation ou de l'inscription d'une 
personne morale ou physique et lors 
de chaque modification des infor-
mations communiquées au RCS. Le 
formulaire de réquisition doit obli-
gatoirement être accompagné des 
documents destinés à la publication. 

Neuf formulaires de réquisition 
types sont à disposition des usagers. 
Ils concernent les personnes sui-
vantes: 
• les sociétés commerciales en tant 

qu'établissement principal; 
• les groupements d'intérêt écono-

mique et les groupements euro-
péens d'intérêt économique; 

• les succursales de sociétés com-
merciales. de groupements d'inté-
rêt économique et de groupe-
ments européens d'intérêt écono-
mique; 

• les succursales luxembourgeoises 
de sociétés commerciales, de 
groupements d'intérêt écono-
mique et de groupements euro-
péens d'intérêt économique de 
droit étranger: 

• les commerçants personnes phy-
siques; 

• les succursales de commerçants 
personnes physiques; 

• les succursales luxembourgeoises 
de commerçants personnes phy-
siques établis à l'étranger; 

• les sociétés civiles, les associations 
sans but lucratif, les fondations, 
les associations d'épargne-pen-
sion, les associations agricoles et 
les établissements publics; 

• les radiations de tous ces types de 
personnes. 

Les formulaires sont disponibles 
sous format papier ou sous format 
électronique. Les versions électro-
niques sont disponibles sur le site 
Internet du RCS à l'adresse 
\v\v\v,rcsl,lu ou peuvent être com -
mandées au RCS sous forme de CD-
ROM  

rode ruqursirron Succursale l010mbourgooiSo duo coinniurçunI 
,cc,,r,or, 	personne Physique uta li al erranger 

00r; 
occaoao,t,u,, Oacrtan,,ru] sa,,, 

D loaoan,oeiaor, ur.,r.e,'e, 

D Mous,e,o, 

000ceesrue,rn,a'asnrcoule 

u 

'ai cz 
,c 1 

= 	Code aweur - 

u" 
5' d5  

Il est à noter qu'au stade actuel 
de la réorganisation du RCS, les for-
mulaires doivent toujours être remis 
au RCS sous format papier. 

Afin d'éviter tout risque d'er-
reurs, le RCS n'acceptera pas les for-
mulaires remplis de manière manus-
crite, 

11 Extrait du RCS 
Un extrait d'une personne imma-

triculée ou inscrite au RCS consiste 
en l'émission, par les services du 
RCS, d'un résumé des données que 
la personne doit déposer au RCS. 
L'extrait reflète l'état actuel des don-
nées déposées dans le dossier de la 
personne immatriculée ou inscrite. 
Le règlement grand-ducal repris au 
point 2 précise la forme et le 
contenu de cet extrait. 

Une demande d'extrait est intro-
duite au RCS sur base d'un formu-
laire standardisé. Ce formulaire peut 
soit être retiré clans les locaux du 
RCS, soit être téléchargé à partir du 
site Internet du RCS et doit être 
envoyé ou déposé au RCS, 

Le RCS envoie ensuite une 
confirmation de réception de la 
demande, confirmation qui com-
porte le numéro de référence de 
cette demande. Ce numéro de réfé- 

rence est à mentionner sur l'ordre de 
paiement couvrant les frais aclminis-
tratifs'à payer au RCS. 

Les frais administratifs sont 
payables d'avance, 

12 Délais de dépôt 
et de publication 

Les immatriculations, inscrip-
tions et communications prescrites 
par la loi doivent être déposées au 
RCS clans le mois au plus tard de 
l'événement qui les rend néces-
saires. 

La publication au Mémorial 
devra être faite clans les 2 mois qui 
suivent la date du dépôt. 

13. Comment procé 
der à un dépôt au 
RCS? 

Toutes immatriculations, inscrip-
tions, modifications et radiations 
dont la loi prévoit la communication 
au RCS, se font sur base d'un des 
formulaires de réquisition énumérés 
ci-dessus. 

Le formulaire de réquisition est 
à remettre au RCS en original et en 
copie dûment remplis et signés. La 
copie sera remise à l'usager à titre 
de preuve du dépôt de la réquisition 
au RCS, 
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Le Registre de Commerce 

Le formulaire de réquisition doit 
être accompagné des documents 
dont la loi prévoit la publication, en 
original et en double copie. La pre-
mière copie sera remise à l'usager en 
tant que récépissé, la deuxième sera 
envoyée par les soins du RCS au Ser-
vice Central de Législation aux fins 
de publication. L'original du docu-
ment destiné à la publication sera 
déposé dans le dossier du requérant 
auprès du RCS. 

L'usager devra s'acquitter des 
frais administratifs de dépôt du RCS. 
Il est à noter que ces frais ne cou-
vrent pas les droits et frais liés à l'en-
registrement des documents préle-
vés par l'Administration de l'Enre-
gistrement et des Domaines. 

14. Réorganisation et 
informatisation du 
RCS 

et, d'autre part, l'automatisation des 
procédures de réquisition et de 
publication. Cette partie de l'infor-
matisation vise è refléter, à tout 
moment, une image fidièle et 
détaillée de toute personne phy-
sique ou morale inscrite au RCS. 

L'informatisation du RCS ache-
vée, les informations contenues au 
niveau du RCS pourront être mises 
à disposition du public par voie 
électronique. 

La reprise informatique des dos-
siers actuellement déposés au RCS 
peut être déclenchée par deux évé-
nements: 
• Lors d'une demande d'extrait 

concernant une personne imma-
triculée ou inscrite au RCS, le RCS 
saisit le dossier de la personne en 
question dans une nouvelle 
banque de données informatique. 
L'extrait demandé sera ensuite 

envoyé au demandeur sous sa 
nouvelle forme telle que définie 
par le règlement grand-ducal pris 
en application de la loi. 
La reprise systématique des clos-
siers déposés au RCS. Le RCS 
contacte par courrier toute per-
sonne disposant d'un dossier au 
RCS. La personne en question 
devra remplir, de façon intégrale, 
un formulaire de réquisition. Le 
formulaire dûment rempli et ren-
voyé au RCS sera encodé par ses 
soins dans la nouvelle banque de 
données informatique. 

La personne concernée a ainsi 
l'occasion de mettre à jour son clos-
sier auprès du RCS et de communi-
quer au RCS les informations sup-
plémentaires exigées par la nouvelle 
loi. Les modifications apportées au 
dossier seront acceptées à titre gra-
tuit par le RCS. La personne en ques-
tion devra néanmoins respecter les 
obligations légales en matière de 
publication et s'acquitter des droits 
et taxes prélevés par l'Administra-
tion de l'Enregistrement et des 
Domaines. I 

Les bases de la réorganisation du 
RCS se trouvent clans la loi concer-
nant le registre de commerce et des 
sociétés ainsi que la comptabilité et 
les comptes annuels des entreprises 
et modifiant certaines autres dispo-
sitions légales. 

Etant donné l'ampleur de la 
réforme, la réorganisation du RCS 
doit être considérée comme un pro-
cessus d'amélioration inscrit dans la 
durée. 

Un des objectifs principaux de la 
réorganisation du RCS est l'informa-
tisation du RCS, l'encouragement de 
la diffusion et, dans une deuxième 
phase, la collecte électronique des 
informations. 

L'informatisation complète du 
RCS comporte, d'une part, la saisie 
informatique de l'ensemble des dos-
siers déposés actuellement au RCS 
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Registre de Commerce et des Sociétés: 
contacts et coordonnées 

Bureaux et guichets de Luxembourg: 
145, rue de Muehlenbach, Luxembourg 
Adresse postale: L-2961 Luxembourg 
Tél (+352) 26 428-1 Fax (+352) 26 42 8555 

Bureaux et guichets de Diekirch: 
Palais de Justice, place Guillaume 
Adresse postale: B.P. 20, L-9201 Diekirch 
Tél (+352) 26 80 37 60 Fax (+352) 26 80 37 61 

Site Internet: www,rcsl,lu 

Heures d'ouverture: 
Le RCS est ouvert au public du lundi au vendredi 
de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h00. 



M. Michel Folmer, 
vice-président du 
conseil de gérance 
du GIE RCS 

M EH KU R 
Quelle est l'origine de la 
réorganisation du Registre de 
Commerce et des Sociétés ? 

Miche! Fohner: 
La réforme du RCS trouve son 
origine dans l'étude Infogreffe, 
qui a été réalisée en 1995 et à 
laquelle était déjà associée la 
Chambre de Commerce. Cette 
étude était elle-même le résultat 
direct du fonctionnement insatis-
faisant du Registre depuis de 
longues années. 

MERKUR: 
Pourquoi les chambres 
professionnelles ont tenu 
à être aussi étroitement 
associées à la mise en 
place du nouveau RCS ? 

Miche! Foliner: 
Il faut savoir que la 
réforme du RCS est une 
revendication de longue 
date de la part de la 
Chambre de Commerce, 
qui a d'ailleurs très tôt 
proposé sa collaboration 
active aux autorités gou- 
vernementales. En tant 
que principaux fournis- 
seurs et consommateurs 

d'informations, les entreprises 
ont un intérêt tout particulier à 
un fonctionnement efficace et 
transparent du RCS. Par ailleurs, 
la Chambre de Commerce, de 
même que la Chambre des 
Métiers d'ailleurs, sont - par leurs 
Centres de Formalités respectifs - 
fortement impliquées clans le 

processus des créations d'entre-
prises au Luxembourg. Si la 
Chambre de Commerce, premier 
représentant légal des entreprises 
au Luxenibourg, n'a cessé d'oeu-
vrer pour une réorganisation du 
RCS, c'est surtout par souci de 
simplification des démarches 
administratives. Mais il ne faut 
pas non plus oublier qu'un 
Registre de Commerce fonction-
nant d'une manière notoirement 
insatisfaisante cadre mal avec 
l'image de marque de notre éco-
nomie, 

MERKUR: 
Ces efforts ont abouti fin 2000... 

Miche! Folmer: 
.à la création du Groupement 

d'Intérêt Economique RCSL, qui 
a pour objet la gestion et le cléve-
loppement du Registre de Com-
merce et des Sociétés du Grand-
Duché de Luxembourg. Le GIE 
trouve sa base légale clans l'ar-
ticle 2 de la loi du 19 septembre 
2002, par lequel le Ministre de la 
Justice, qui devient directement 
l'autorité en charge du Registre 
de Commerce, confie la gestion 
du RCS au GIE. Son conseil de 
gestion est composé de 3 repré-
sentants de l'Etat, 2 représentants 
de la Chambre de Commerce et 
1 représentant de la Chambre des 
Métiers. Le rôle de la Chambre 
de Commerce au sein du GIE est 
d'apporter conseil et assistance 
clans le cadre de la gestion du 
RCS, 

Le rôle 
des 
chambres 
profession - 
neiies 
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Calendrier CE 
	 6th March 2003 

14.02. 
Audiences MAROC 

26.03. 
Visite dEtat/Mission écono-
mique en Italie 

Central Amehca 
Promotion Day 

17-21 .02. 
Mission économique en Iode 

27.02. 
Séminaire Serbie et Monte-
negro 

06.03. 
Central America Promotion 

Day" 

10.03. 
Audiences THAILANDE et 
MALAISIE 

12.03. 
Séminaire Nouvelle Législa-
tion en Russie 

18.03. 
Audiences FRANCE 

' r 

4 

The Chamber of Commerce of 
Luxembourg and the Central 
Anierican Embassies have the 

pleasure ta announce that on March 
6th, 2003, a Central America Pro-
motion Day' will he helci at the 

Luxembourg Chamber of Commerce. 
During the seminar, the partici-

pants will have the opportunity ta lis-
ren from both perspectives (Central 
American & European) about the last 
changes ancl regulations and also 
business and investment opportuni-
ries between both regions, making 
special emphasis on Luxembourg. 

Beside the representatives 0f the 
Chamber of Commerce and the Cen-
tral American Ambassaclors, the Bel-
gian - Central American Chamber of 
Commerce (BELACEN), the Euro-
pean Investment Bank (EIB) and 
other guests will participate. • 

01.04. 
Audiences SUEDE et 
DANEMARK 

02.04. 
Séminaire PAKISTAN 

02.04. 
Audiences ROYAUME-UNI 

11-13.04. 
EIJ-Mashrek Partenariat 2003 
à Damascus, Syrie 

18.04. 
Audiences GRECE et 
TUR OU E 

For 	further 	information 
concerning the event, please 
contact the Luxembourg Cham-
ber of Commerce, Mrs. Viviane 
HOOR. tel.: 42 39 39-315, e-mail: 
viviane.hoor@cc.lu.  

• 

\jJ 
0  A 

Al 

tI'uuIIp4I 

4 
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Semhar on legal and tax matters 
of investments in Russà 

A seminar on legal ancl tax 
matters 0f investments in 
Russia will be held at the 

Chamber of Commerce 0f Luxem-
bourg on 12th March 2003. The pro-
gram will be the following 

Corporate scheme of investment 
(structure of realization, neces-
sary procedures, essential docu-
ments, time required, practical 
advice). 
Organization of a foreign com-
pany's representative office in 
Russia and founding a companv: 
criteria of choice. 
Foreign currency regulations 
(operations with the foreign cur-
rency, operations with Rubbles, 
penalties for violation of foreign 
currency legislation). 
Structure of taxes for companies 
and representative offices. 
Customs restrictions (different 
types of customs regimes in res-
pect of imported goods) 
Distributorships 	(distribution 
agreements, russian customs and 
exchange control regulations) 

Correspondence of Russian and 
international accounting stan-
dards. 
Security of investment (including 
defence of Intellectual Property. 

I 

I 1 LUthel inlorin:u1( n plcasc 
(.()omet the Chamber of Com-
merce, Mrs Viviane Hoor tél: 
12 39 39 315. fax: 43 83 26. 
e-mail: viviane.hoor@cc.lu  

Profilés et tôles en alu 	 i 

r-. 
Pourvos boîtes 

aux lettres, nous 

réalisons tout ce 

U 78, Mûhlenweg 
L-2155 Luxembourg-Gasperich 	.. 	 . 	 . 	 que vous voulez - 
Tél. 496428/4852 19 
Fax: 49 6440 	 . 	 meme la pose. 
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Contact: MECANICA 03 82 82 07 07 

NTPPPFNP 
(1? 

LORRAINE-NORD 

CHAMBRE DE COMMERCE 
ET D'INDUSTRIE 
DE LA MOSELLE 

Le Jeudi 20 mars 2003 à MECANICA 
Espace Cormontaigne Thionville I Yutz 

FRANCE 

DE 	 - 	 .-- 	-' 

4 r 	mec  lorraine  



Salon à l'envers: 
Le rendez-vous des affares sans 
rendez-vous 

A près le grand succès ren-
contré par les 7 premières 
éditions du Salon à l'envers, 

la Région Lorraine, La DRIRE Lor-
raine, la DRCE de la Lorrraine, la 
Chambre Régionale de Commerce et 
d'Industrie de la Lorraine, la Cham-
bre de Commerce et d'Industrie de 
la Sarre, la Chambre de Commerce 
et d'Industrie de Libramont et la 
Chambre de Commerce du Grand-
Duché de Luxembourg organisent le 
20 mars 2003, dans les locaux de 
Mecanica à Thionville, la huitième 
édition du Salon à l'envers. 

A l'inverse d'un salon tradition-
nel, le Salon à l'envers offre la pos-
sibilité aux donneurs d'ordres (les 
acheteurs) de recevoir les prest-
ataires de services (les fournisseurs, 
vendeurs d'équipement ou de serv- 

ice). Au Salon à l'envers, les visiteurs 
viennent vendre et les exposants 
achètent. Tous les secteurs d'activ-
ités sont invités à participer à ce 
salon, soit comme donneurs d'or-
dres (exposants), soit comme visi-
teurs, Le Salon à l'envers présentera 
aux PME / PMI régionales les 
besoins en produits et services des 
grands donneurs d'ordre de l'espace 
SAAR-LOR-LUX. 

Au-delà d'une nouvelle forme de 
marketing achat et d'une nouvelle 
forme de dynamisme commercial. 
ce salon constitue un moyen origi-
nal de créer un autre type de rela-
tions entre clients et fournisseurs. 

Quelques chiffres sur l'édition 
2002: 40 donneurs d'ordres, 300 
besoins en produits et services ont 
été exprimés, près de 1,477 contacts  

ont été établis par environ 500 par-
ticipants. Dix sociétés luxembour-
geoises avaient participé à cette 
journée, 30 contacts ont été établis 
en moyenne par donneur d'ordre. 
Pour l'édition 2003 on prévoit près 
de 50 donneurs d'ordre dont une 
dizaine de luxembourgeois et envi-
ron 20 lorrains, Le reste se répartit 
entre l'Allemagne, la Belgique, le 
département de la Meurthe et 
Moselle. des \Tosges  et de la Meuse. 

u 

Pour obtenir dc reneignc-
ments complémentaires sur le 
Salon à l'envers, prière de s'adre-
ser à la Chambre de Commerce, 
Monsieur Edouard VOLLMAR. 
tél. : 42 39 39-313.  

• 
2nd April 2003 
Seminar 
on business 
opportuni-
ties in 
Pakistan 
The Chamber 0f 
Commerce along 
with the Embassy 
0f Pakistan and 
the Euro-Pakistan 
Economic Cham-
ber will host a 
seminar on the 
recent economic 
developments in 
Pakistan. Various 
speakers will give 
briefings on the 
Banking sector in 
Pakistan and on 
the opportunities 
for Luxembourg 
companies 10 
conclude busi-
ness in Pakistan. 
A detailed pro-
gram of the semi-
nar will be mailed 
to ail inferested 
persons. For fur-
ther information, 
please contact the 
Chamber of Com-
merce, Foreign 
trade department, 
Mrs, Viviane 
Hoor, tel: 
4239 39-31 5, 
e-mail viviane. 
hoor@ cc.Iu. 

MATERIEL ELECTRIQUE • APPAREILS ELECTRIQUES • APPAREILS DE MESURE 
ECLAIRAGE. SECURITE w AUDIO-VIDEO-SAT 
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EU - Mashrek Partenariat 

T he Federation of Sy' 
Chambers of Commerc 
co-operation with the Cli 

ber of Commerce. Industry 
Agriculture of Beirut and the 
jordan Export Development 
and Commercial Centres Corp 
ration with the support of die E 
pean Commission is organising 
EU-MASHREK PARTENARIAT 2uu, 
to be held in Damascus, Svria from 
11 to 13 ofApril 2003. 

The goal of this event is to 
protiiote business co-operation 
between small ancl medium sized 
enterprises (SMEs) from the EU-
member states ancl Svria. jordan and 
Lebanon. The Partenariat will facili-
tate business-to-business meetings. 
offering a platform for Europen 
SMEs to discuss concrete co-opera-
tion projects with local companies. 

Over 250 host companies froni 
Syria. Lehanon and Jordan will par- 

ticipate and look for areas of col-
laboration with EU-companies in die 
following sectors: 
•Textiles. garments. leather prod-

ucts and related industries 
• Food processing and packing and 

related industries 
• Construction. building materials 

and related industries 
• Information Technologv. Software 

and Knowledge hased industries 
• Tourism (Tour operators) and 

related services 

The Chainber of Commerce of 
e Grand Duchv of Luxembourg 

lias been noniinatecl as 
National Counsellor for this event 
co-operation with the Luxem-

bourg Consulates. further busi-
ss meetings can he organised in 
rdan ancl Lehanon in the aftermath 
die event. 
Each participating companv 

from Luxembourg will receive a par-
tial reimbursement of the travelling 
expenses. 

. 

For further information, 
please contact the Chamber of 
Commerce. Foreign trade depart-
ment. Mrs. Viviane Hoor. tel: 
42 39 39-315, e-mail viviane.-
liooPècc.lu . 

• WLW - L'un des principaux fournisseurs 
d'informations commerciales en Europe. 

• Plus de 400.000 entreprises répertoriées, 
dans 15 pays et en ii langues. 

Ici vous trouvez 
gratuitement plus de 
400.000 entreprises 

répertoriées 

• Recherche rapide et efficace de nouveaux 
fournisseurs - gratuitement sur internet. 

• Fiable et rapide: les nouveaux clients vous 
trouvent aisément. Présentez votre entreprise, 
à une clientèle commerciale internationale. 

cc 

o 

o 
—J Allez sur internet: www.wlw.Iu 
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Gateway to Japan Il 

D ans le cadre de la campagne 

de promotion des exporta-

tions vers le Japon de la 

Commission européenne intitulée 

Gateway to japan III», un salon sera 

organisé pour le secteur de 

l'équipement de la maison et un 

deuxième pour le secteur des jeunes 

créateurs de mode. 

Ces deux foires, subventionnées 

par la Commission, se dérouleront 

au japon et auront pour but princi-

pal d'établir des contacts pour les 

entreprises participantes. 

Le salon sur l'équipement de la 

maison. «Interior Lifestyle Tracle 

Fair», se déroulera du 16 au 20 juin 

2003 3 Tokyo et celui des jeunes 

créateurs de mode, «Young Fashion 

Designers Trade Fair, du 21 au 25 
juillet 2003 ii Yokohama. 

Les entreprises intéressées 

sont priées de s'adresser avant le 

20 février 2003 3 Monsieur David 

Lutty au tél.: 42 39 39-316 ou via 

e-mail david.lutty©cc.lu, pour 
obtenir les détails sur le support 

financier, le programme ainsi que 

sur les modalités de participation. 

Programme de retour 
des attachés économiques et 
commerciaux belges en 2003 

PAYS DATE 
Viet nam l-i janvier 

Brésil 21 janvier 

Maroc 14 février 

Thaïlande 4 mars 

3lalaisie 

France 

-Î mars 

18 mars 

Suède l'avril 

Danemark 1' 

Royaume-Uni 2 avril 

Grèce 18 avril 

Turquie 18 avril 

Mexique 6 mai 

Allemagne 7 mai 

Espagne 8 mai 

l'avs-Bas 9 mai 

Portugal 12 mai 

Italie 13 mai 

Russie 16 mai 

Roumanie 2' mai 

Chine 18 juin 

Argentine 20 juin 

Chili 20 juin 

Propositions 
d'affaires 

•Deutsche Firma, Hersteller von solar-
thermischen Kollektoren und Systemen 
suchi Vertriebs-, Kooperations-und [nI-
wicklungspartner fOr den Aufbau lang-
fristiger Geschâftsbeziehungen in 
Luxemburg. Neben der Herstellung die-
ser Systeme arbeitet die Firma zusâtzlich 
an internationalen Forschungs- und [ni-
wicklungsprojekten in den Bereichen 
solarthermische Meerwasserentsalzung, 
solarthermische GroBanlagen fOr Hotels 
und Industrie, solarthermische Ab-
wasserautbereitung und solare Kohlung 

• Entreprise allemande, active dans le 
domaine de la fabrication de tuyauterie et 
d'installation, cherche entreprise luxem-
bourgeoise pour coopération afin d'élar-
gir son champ d'activité sur la région 
Sarre-Lor-Lux. 

• Deutsche Firma, tâtig in der chemie-
freien Wasseraufbereitung fOr den Privat-
kunden, Gewerbebetrieb und Industrie-
unternehmen, sucht Handelspartner in 
Luxemburg. 

• Deutsche Firma, Hersteller von hoch-
wertigen Herrenhemden, sucht Vertriebs-
partner, der in Luxemburg etabliert ist. 

La Chambre de Commerce tient à la 
disposition des entreprises luxembour-
geoises une série de propositions 
d'affaires, de propositions de partena-
riats et de coopération pour consultation 
sur place, au Centre de Documentation 
et d'lntormation de la Chambre de 
Commerce (heures d'ouverture: du lundi 
au vendredi de 8.00-12.00 et de 13.00-
1 7.00 heures). Pour tout renseignement 
supplémentaire veuillez contacter 
Mme Claudine SCHLESSER, 
tél.: 42 3939-341. 

L 
Compagnie luxembourgeoise de Taxi aérien 

IUXEMBOURG AIRPORT L-1 110 F!NDEL FAX 42 71 40 
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Les 	 officielles 
pour l'année 2003 

r haque année, la Direction 
Tde la Promotion Gommer-
ciale du Ministère de 

l'Economie établit un programme 
des participations collectives aux 

Participations officielles 

CeBIT 
IFE - International 
Foocl & Drink Exhibition 

HANNOVER MESSE 

PLMA World of private 
Label Show 

IAA - Personenkraftwagen 

MSV - International Engineering 
Pair 

EQUIP'AUTO 

ANUGA 

POLLUTEC  

foires et salons spécialisés. Pour 
l'exercice 2003, le programme offert 
aux entreprises exportant des pro-
duits, services et technologies luxem-
bourgeoises se présente comme suit: 

collectifs à la «CeBIT 2003» et à la 
Hannover Messe 2003». 

A ces manifestations s'ajoutent 
les foires choisies par la Chambre de 
Commerce qui complètent le pro-
gramme officiel du Ministère de 
l'Economie. Ainsi, pour l'exercice 
2003, le Service de la Promotion 
Commerciale de la Chambre de 
Commerce propose la mise en place 
de deux stands collectifs complé-
mentaires au salon HORECATEL 
(horeca et agroalimentaire) du 9 au 
13 mars 2003 à Marche-en-Famenne 
en Belgique ainsi qu'au salon PRO-
CEED - Le salon de la sous-trai-
tance à Metz du 14 au 17 octobre 
2003. 

A ces activités s'ajoute un pro-
gramme très complet de visites 
accompagnées à des foires et salons 
professionnels ciblés dans les sec-
teurs d'activité les pius variés. 

Lieu 	Date _______ 

Hanovre (D) 	12.03. - 19.03.2003 

Londres (UK) 	23.03. - 26.03.2003 

Hanovre (D) 	07.04. - 12.04.2003 

Amsterdam (NL) 27.05. - 28.05.2003 

Foire Internationale de Poznan Poznan (PL) 	09.06. - 12.06.2003 

Francfort (D) 	09.09. - 21.09.2003 

Brno (CZ) 
	

15.09. - 19.09.2003 

Paris (F) 
	

16.10. - 21.10.2003 

Cologne (D) 
	

11.10. - 15.10.2003 

Paris (F) 
	

02.12. - 05.12.2003 

MINISTERE DE L'ECONOMIE 
Direction de la Promotion Commerciale 

19-21, boulevard Royal 
L - 2449 LUXEMBOURG 
Té!: 478 — 4125 / 4152 

Fax: 22 34 85 
E-mail: andre.hansen@eco.etat.!u  

http://wwrw.etat.!u.ECO/ 

Lors des foires et salons retenus 
dans le programme officiel du 
Ministère de lEconomie, les stands 
collectifs sont mis en place de 
manière à ce que les entreprises 
exposantes luxembourgeoises soi-
ent mises en évidence le mieux pos-
sible. 

Pour ce qui est de la représen-
tation à différentes manifestations 
retenues dans le cadre du pro-
gramme d'action annuel, le Minis-
tère de l'Economie a confié au ser -
vice de la Promotion Commerciale 
de la Chambre de Commerce la res-
ponsabilité journalière des stands 

nements sur les participations 
Oicielles en 2003, prière de 

c )ntacter le Service de la Pro-
notion Commerciale au télé-
phone N° 42 39 39 —334, fax: 
i3 83 26, e-mail: pronlcom@  cc.lu 
Personne de contact: Mine 
eibrina SAGRAMOLA. 
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RECHERCHE NACH REGIONALEN 
UND INTERNATIONALEN MESSEN 
- Antorderunq von maBgeschnei- 

derten Intormationen - 

Firma. ................ ...... 

Name...................... 

MaBgeschnelderte 
UIR  b e 
der Messe-Ausvvahl 

ni Marketing-Mix eines Unter- 
nehmens spielen Messen eine 
bedeutende Roue, um neue 

Mirkte und Kunden zu erreichen. 
Oft iSt es aber nicht einfach, in der 
Vielzahl der Messen die fOr das 
Unternehmen geeigneten Ausste!-
lungen zu finden. 

Bei dieser Aufgabe kann die 
Abteilung fOr Handelsfbrderung der 
Handelskammer Luxemburg den 
Unternehmen eine hiifreiche Unter-
stUtzung anbieten. Seit ihrer Griin-
dung imJahr 2001 arbeitet die Abtei-
lung fOr Hande!sfbrderung Hand in 
Hand mit dem \Virtschaftsministe-
rium Luxemburg, um einheimischen 
Unternehmen den Zugang zu regio-
nalen und internationalen Messen 
zu erleichtern uil damit eine 
Ersch1ieung neuer Mirkte zu fOr-
dern. 

Das Ziel wird zum einen clurch 
die Bereitste!!ung von Luxemburger 
Gemeinschaftsstinclen auf regiona-
len und internationalen Messen 
erreicht, zum ancleren wird Luxem-
burger Unternehrnen eine Vielzahl 
von gemeinschaftlichen Reisen zu 
bedeutenden Messen im Ausland 
angeboten. 

Uni die Arbeit der Unternehmen 
im Messebereich in noch grÔferem 
Mafse zu unterstOtzen, bietet die 
Abteilung fOr Hande!sfôrderung der 
Handelskammer Luxemburg ah 
sofort einen weiteren Service an -  

eine auf die Unternehmen indivi-
duel! abgestirnmte Recherche nach 
regionalen sowie internationalen 
Messen - uni ihnen die aufwiindige 
und zeitraubende Suche nach den 
passenden Messen abzunehmen. 

Durch die auf den Messebereich 
konzentrierte Arbeit der Abteilung 
fUr Hancle!sfôrderung wurde in den 
vergangenen zwei jahren eine groe 
Anzah! von Informationen Ober 
Messen im In- und Ausland ausge-
wertet und archiviert. Darùber hin-
aus besteht ein enger Kontakt der 
Abteilung zu den we!tweit vertrete-
nen Messeorganisationen, der 
garantiert, dass Ànderungen und 
Neuerungen auf clem Messemarkt 
sofort registriert und in die ver-
schiedensten Aktionsp!Une aufge-
nommen werden. 

Die Hande!skammer mOchte die 
Unternehmen von ihren Kontakten 
und Informationen Ober regionale 
unci internationale Messen profitie-
ren lassen. Weitere Informationen 
zu relevanten Messen in den ver-
schiedensten Unternehmenssekto-
ren kônnen mit dem unten stehen-
den Coupon bei der Abteilung fOr 
Hanc!e!sfôrderung der Hande!skam-
mer Luxemburg angefordert wer -
den. Auch detaillierte Informationen 
zu einzelnen Messen werden auf 
Anfrage gerne weitergereicht. 

Vorname....................................................................... 

Funktion....................................................................... 

Adresse.......................................................................... ip  

PLZ/Ort. ............................................................... .......... 

Telefon. ....................................................................... .. 

Telefax........................................................................... 

E-Mail........................................................................... 

http:// ............................................................................ 

Schicken Sie mir Informationen zu Uber 
D regionale Messen D internationale Messen. 

Mein Unternehmenssekto............................................. 

Diese LUncler /Regionen interessieren mich in Bezug 
auf die Messen vorwiegend: 

....................................................................................... 

....................................................................................... 

Schicken Sic mir Informationen Ober folgende Messe 
ZU: 

Messe............................................................................. 

Veransta!tungsort.......................................................... 

U Ich niôchte einen Termin mit einem Mitarbeiter. 
der Abteilung fUr Handelsfôrderung vereinharen, 

uni eine individuelle Beratung Uber die Messen 

zu erha!ten. 

Chambre de Commerce 
Abteilung fur Handelsforderung 

Ansprechpartnerin: Bettina MILEWSKI 
31, bd Konrad Adenauer 

L-2981 Luxembourg 

Té!.: 42 39 39-808 • Fax: 43 83 26 
E-mail: promcom@cc.lu  
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Messen und 
Ausstellungen 

 

Internationale Fachmesse tir 
Networking, Enterprise Compu-
ting, Telekommunikation uni 
I nternet-Technolog ien 

Bern (CH) 
Tel: 0049 815136160 

Paris (F) 
Tel:0033 I 47565088 

sa'dj 	Wi' 
Internationale Fachausstellung 
Material-Handiing und Logistik 

Paris (F) 
., . 	 ,.. 	 Tel: 0033149 68 5100 

Internationale Ausstellung tir 
Verpackung, Material-Handling, 
Nahrungsmittelverarbeitung und 	internationale Aussiellung von 
Industriemaschinen 	 Verpackungen tir Schutz, 

- ' 	 Lagerung und Transport 

1 • ' 

el  
\( 	- 

I-,- 

Gelegenheit nutzten, sic iïber die 
neuesten Entwicklungen cler .Bat:" 
z:.: inforrnieren. 

Die BAU, die ais Leitmesse der 
internatioii1en Baustoff-Branche giit, 
konnte auch 2003 wieder 1 800 Aus-
steller aus 40 Liindern prHsentieren. 
Unter tien Ausstel!ern waren auch 
Luxemburger Unternehmen vertre-
tcn: Ekowooci TSH Parquet S.A. aus 

Luxenibourg, Isomax Castellum 
Investnent AG aus Beaufort. Keller 
S.A. aus Troisvierges, Kronospan 
Sanem Ltd. & Cie. aus Sanem sowie 
0-deta11 aus Heinerscheicl. 

Die Tei!nehmer an cler Gruppen-
reise nutzten die 1I5g!ichkeit, sicli 
iIoer die das weit gefHcherte Ange-
bot der .Bat:" zu informieren und 
Kontakte zu Ausstellern aus tien ver- 

Messen und 

MW 

Ausstellungen 
—.— 
	Erfolgrelcher 

CADEAUX Leipzig 	 TEF 
Fachmesse tiir Geschenk- und 	Internationale Facdmesse fdr 
Wohnirieen 	 Hotellerie Gastronomie Gemein 

Leipzig (Sachsen) (D) 	

Backereien 	 t 	I n 
Tel: 0049 34116780 

Hamburg (D) 
efaGiiL 
	 Tel: 0049 40 35690 

World of Tools World 0f Secu- 
rity, Locks and Fittings — World of 
Home lmprovemenl/DIY 
	

Internationale Fachmesse Weine 
und Spirituosen 

Kôln (D) 
Tel: 0049 22182 10 
	

Diisseldorf (D) 
Tel: 0049 21145 60 516 

Kosmetik-Fachmesse 
Fachmesse mit Kongoess tdr 

Hannover (D) 	 Ptlege, Therapie und Betreuung 

Tel: 0049 7225 91 61 55 	
und Patientenversorgung, Klinik- 
management 

Nurnberg (D) 
Tel: 0049 51199 10 170 

Fachmesse tùr Werkzeuge unI 
Werkzeugtechnik 

Internationale Fnchmesse tir 	Sinsheim (D) 
Umwelttechnik und Umweltdienst- 	Tel: 0049 7025 92060 
le sfungen 

Leipzig (D) 	 Internationale Messe tùr protes- 

Tel: 0049 341 6788 297 	sionelle Kosmetik  

Diisseldort (D) 
Information Tecnnology — Tel: 0049 21145 60 562  
Telecommunications — Sottware 
& Services — The World's Leading 
Event Fachausstellung tir Verpackung 

"n unI Material Handling $ 	om l'-i. bis 15. Januar hat die ,yJ 

Hannover (D) !  Abteilung fkir Handelsfbrde- 
Tel: 0049 511 890 Lille (F) . 	rung 	cler 	Handelskamnier 

Tel: 0033 3 20 79 94 66 Luxemburg eine Gruppenreise fGr 
Luxemlxirger 	Unternehiien 	zur 

Messe fr Touristik, Sport, f ) i 
in \ffïnchen veranstaltet. ..Baii -  Hobby, Eahrrad, Camping, Fachausstellung tir Industrie- 

Caravan und Pterd ausrùstung und Zulieterindustrie Die Unternehnien sinci ano 14. 
.. T •r' januar per Bus gestartet und wur- 

Saarbrucken (D) Lille (F) tien in Mkinchen von den Organisa- 
Tel: 0049 681 954020 Tel: 0033 3 20 79 94 66 torcn cler vIcssc cmpfangen, die die 

.: 	. 	:'••• ':: 	: - 

Besuch der 
Mûnchen 

schiedensten Branchen und LHndern 	Mailand (I) 
zu knUpfen. Auf 160 000 qni wurden Tel: 0039 2 31 91 091 Paris (F) 

Tel:0033 149 68 5100 
clic folgenden Schwerpunl'ctthemen 
prisentiert: 	Baustoffe. 	Bauchemie, Fachmesse tir Materialien, 

Betonbau, 	Fertigbau, 	Bedachung. Produkte und Lôsungen tir die Internationale Ausstellung tir 

\Viirrneddnirnung, 	Farben, 	Lacke. Verpackungsindustrie 
,. , Obertlhchenbehandlung und 

Fassadenhaustoffe, Fenster, Ttiren. 
industrielle Veredelung 

Tore 	und 	Innenausbau. 	Sauna, Mailand (I) 
Tel:0039231 91 091 Paris (F) 

Schwirnmbad, Fliesen, Keramik unci Tel: 0033 149 68 5100 
Naturstein. Da der Fliesenbereich seit 
einiger Zeit rUcklHufig ist, wurde auf Ausstellung und Konterenz fur 

Brandschutz — Arbeitsschutz und 
der BAU 2003 cler Bereich Stahi und -hygiene - Zivilschutz aussiellung Uflø Festival 
Holz vergrôert. Diesen Themen soll  'urger Buches 
auch in Zukunft besondere Auf- Mailand (I) 
rnerksamkeit gewicimet werden. Die Tel: 0039 2 40 92 25 65 Luxemburg (L) 
Besucher hatten augerdeni clic Gele- Tel: 00352 43991 

genheit. 	clic 	Sonclerveranstaltung Internationale Ausstellung tir JJ H U P LI ,.Glaskon' zu besuchen. Umwelttechnik Europhische Freizeitausstellung 
Das Angebot cler .Bat:" wurcle  

von clen Teilnehniern cler Gruppen- Mailand (I) Luxemburg (L) 
reise iiuerst positiv bewertet. Um Tel: 0039 2 40 92 25 65 Tel: 00352 43991 
I nteressenten aus cleni Bausektor 
auch weiterhin clic Môgliclikeit zu Fachmesse tir Maschinen und  
bieten, sich auf clen internationalen Anlagen zur Holzbe- uni -verar- Sportmesse 	 f Messeri zu informieren, wircl in clic- beitung sowie Werkzeuge 

semJahr eine weitere Gruppenreise Luxemburg (L) 
Prag (CZ) Tel: 00352 43991 

angeboten. Diese Fahrt wird \'om ô. Tel:00420220 10 34 63 
bis 7. Noveniber stattfinden uncl zur 
..Batiniat 	nach Paris fiihren. 	f Internationale Ausstellung tir 

Internationale Fachmesse tïr Ferin 	Tourismus und Freizeit 
Tïren, Fenster, Treppen, Bauele- 

. mente und -zubehôr 
Brtissel (B) 

, 	IL'n sic'h schon jctzt Intorma il Tel: 003224748424 
ionen einlsolcn bci cler Abtei Pg (CZ) 

lit:ig 	ECir 	T1:indelslcude:ung 	tIc:  Tel: 0044 20 75 96 50 00 

I lanciclskan:mer 	I.uxenihurg. EUHUPHUPHI Brïsseler Handelsmesse 

\nsprechparinerin: 	Bcttina Internationale Fachmesse tur 

\lilewski. 1cicton: 42 39 39-808 . 
industrielle Gebudereinigung Brussel (B) 
und -wartirng Tel,: 0032 2 474 84 24 

.----------- 	--- 

t 

Internationale Fachmesse fdr 
Energie 

Leipzig (D) 
Tel: 0049 341 6788 297 

20 • Merkur • Januar 2003 
	

21 • Merkur • Januar 2003 
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Dv 12-19 mars 2003 à Hanovre 

C: L$ 2003. 
Informatique, Télécom- 

1 	 1 	1 munications,  L 	et 
Services 

a CeBIT, le plus grand salon 
au monde consacré aux tech-

inologies de l'information 
ouvre du 12 au 19 mars 2003 de 
nouveau ses portes à Hanovre. La 
foire offre des opportunités uniques 
de prospection et de découverte sur 
l'offre actuelle, les perspectives 
d'évolution, les tendances et les 
nouveautés dans les secteurs de l'in-
formatique, des télécommunicati-
ons, des logiciels et des services. 

Avec près de 400.000 M2  de sur-
face nette d'exposition, la CeBIT 
consolide aussi en 2003 sa position 
internationale sur le marché. Cette 
année, environ 7.500 exposants ori-
ginaires de 60 pays y présentent 
leurs produits et services. Quelque 
700.000 visiteurs, dont pas moins de 
130.000 étrangers appartenant à une 
centaine de nationalités, se rendent 
chaque année à la CeBIT. Concen-
tré en un même lieu, ils y trouvent 
des partenaires commerciaux venus 
du monde entier. 

Comme l'année précédente, le 
Grand-Duché de Luxembourg ne 
manquera pas de marquer sa pré-
sence lors de ce salon international 
par un stand collectif mis en place 
par le Ministère de l'Economie. Sur  

ce stand national qui se trouve dans 
le hall N°4, les six entreprises sui-
vantes présenteront leurs produits et 
services 
• DACSys 
• Datacenter Luxembourg S. A. 
• e-mergency S. A. 
• Luxconsult S. A. 
• Media 65 Europe 
• SMC Software Management 

Consulting S. à r. 1. 
Comme pour l'année dernière, le 

Service de la Promotion Commer-
ciale de la Chambre de Commerce 
sera en charge de la gestion journa-
lière du stand collectif. De plus, une 
visite accompagnée sera organisée 
pour les entreprises luxembour-
geoises qui voudront se rendre au 
CeBIT en tant que visiteurs les 17 et 
18 mars 2003. 

ur de plus amples 
,iiunicnts sur le salon CeI3IT 
2003, prière de contacter le Ser-
vice de la Promotion Commer-
i:ile au téléphone N° 42 39 39 
2 o i5. fax: 43 83 26, e-mail: p1m-
uii@cc.lu Personne de contact 
I, Nids DICKENS. 

22 • Merkur • Januar 2003 



Messen und 
Ausstellungen 

Internationale Fachmesse tOr 
Gastronomie, 1-Iotellerie und 
N ah ru n g s mittel 

Salzburg (A) 
Tel.: 0043 662 44 77228 

Internationale Fachmesse tùr 
Tietkôhlkost, temperaturgetohrte 
Waren und F(àltetechnik 

Salzburg (A) 
Tel.: 0043 66244 77 228 

Internationale Fachmesse tgr 
Biere, Weine, Apteiweine und 
Spirituc se n 

Stockholm (S) 
Tel.: 0046 8 74 94 100 

Ausstellung tùr Technologien md 
Anwendungen von elektronischen 
Do ku mente n 

Paris (F) 
Tel.: 0033 143 48 05 25 

Internationale Peiz- und Leder-
warenmesse 

Mailand (I) 
Tel.: 0039276003315 

Messe 
Lyon (F) 
Tel.:0033 4 72 22 32 67 

Internationale Ausstellung tOr 
Flachglas und Fensterbau 

Birmingham (UK) 
Tel.: 0044 20 86 49 96 65 

Internationale Ausstellung lûr 
Schienenfahrzeuge 

Paris (F) 
Tel.: 0044 1707 27 82 00 

Internationale Fachausstellung fUr 
Mess-, Kontroli- und Regeltech-
nik, Internationale Fachausstel-
lung fOr Automatisierung in der 
Eleklronik [md Elektrotechnik 

Prag (CZ) 
Tel.: 00420220103491 

Internationale Ausstellung fOr 
Werbegeschenke 

Brùssel (B) 
Tel.: 0032246729 64 

Internationale Ausstellung tr 
Verpackung 

Barcelona (E) 
Tel.: 0034 93 233 2289 

Bangkok Gems & Jewelry Fair 
2003 

Bangkok (T) 
Tel.: 0066226750 80 

International Mbbelausstellung 

Bangkok (T) 
Tel.: 00662511 60 20 

Um kurztristigen Ânderungen 
der Ausstellungstermine 
Rechnung zu tragen, sollten 
Sie sich diese vom Veranstal-
ter vor Ihrer Abtahrt bestàtigen 
lassen. FUr weitere Auskùnfte 
wenden Sie sich bitte an Frau 
Claudine SCHLESSER / 
Karin SCHANK, Tel: 42 39 39 
341/-314. 
La Chambre de Commerce 
tient à la disposition des 
entreprises luxembourgeoises 
intéressées de la documenta-
tion sur les toires et salons 
pour consultation sur place. 
Pour tout renseignement com-
plémentaire, veuillez contacter 
Mme Claudine SCHLESSER / 
Karin SCHANK, tél.: 42 39 39- 
341/-314. 

Mit der 
Handelskammer 
auf de 	L 

in Düsseldorf 
, om 23. bis 25. 
Mrz finclet in 

	

Diisseldorf 	die 
,,ProWein", die internatio- 
nale Messe fOr Weine und p 

Spirituosen, 	statt. 	Die 
Messe bietet ein gro8es 
Angebotsspektrum, das von ca. 
2 800 Ausstellern aus aller Welt prii-
sentiert wird. Der gro6e Anteil an 
internationalen Ausstellern und 
Fachbesuchern ist Garant fOr eine 
interessante Messeplattform, die es 
errnôglicht, weltweit wertvolle Kon-
takte zu knUpfen. 

\Vie in den jahren zuvor werden 
\Veine und Spirituosen auf ca. 
37000 qm ausgestellt. Als einzigar-
tiger Service und gro1e Informa-
tionshilfe ist auf der ProWein die 
\erkostungszone zu nennen, in der 
Besucher der Fachmesse 1 000 inter- 

I nationale Weit- und Rot- 
weine verkosten kônnen. 

Zustitzlich zum ailge- 
meinen Angebot an Wei- 
nen und Spirituosen hietet 
die .,ProWein" in diesem 
Jahr die folgenden Schwer-

punktthemen: Riesling international. 
Syrah, Shiraz und ihre Cuvées, 
Weinhrhnde, Brandies sowie 
Cognac unci Armagnac. 

Um den Unternehmen die Fahrt 
zur .,ProWein" zu erleichtern, orga-
nisiert die I-Iandelskammer Luxem-
burg am 24. Mirz eine gemeinsarne 
Falirt nach Di.isseldorf. Die Reise 
erfolgt per Kornforthus. Ntihere 
Details zu dem Besuch der Pro-
Wein" kônnen mit dem Coupon auf 
S. 25 unverbindlich angefordert wer -
den. Die Informationen sind auch in 
franzôsischer Sprache erhtiltlich. 
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L 

INTERNAZIONALE &Sir SALON E 

DELLE MATERIE 
FIERA MILANO SPA a PLASTICHE E 

MILANO 6/10 MAGGIO 2003 DELLA GOMMA 

J. 	

- zur Fachmesse der Kunst- 
stoff- und Gummi-Industrie in 

Z. um 13. Mal finciet in Mailand 
vom 6. bis 10. Mai 2003 die 
.,Piast" statt, die weltweit 

zweitgrÔtte Fachmesse cler Kunst-
stoff- und Gummiindustrie. Aufeiner 
Aussteiiungsfl0che von 75000 qm 
finden Besucher Informationen zu 
clen Themenschwerpunkten Gumrni, 
Kunststoff. Guinmi- und Kunststoff-
verarbeitungsmaschinen, Hilfsstoffe, 
Formen, Zubehôr, Haiberzeugnisse 
sowie Kunststofferzeugnisse. 

Erstmalig hietet clic Handeis-
kammer Luxemburg eine organi-
sierte Reise zu cler Fachrnesse an, 
die Cher Flug, Unterkunft uncl 
Besuch der Messe hinaus die Môg-
lichkeit bietet, an einem offiziellen 
Empfang cler Messeorganisatoren 
teilzunehmen, die zahireiche Infor-
mationen zu cler Messe iiefern. 

Die ..Piast" findet nur aile drei 
Jahre statt. 1m jahr 2000 waren in 
Mailand ca. 1700 Aussteiler \ertre- 

ten. die Cher 70000 Besucher emp-
fingen. FOr cias jahr 2003 rechnen 
die Organisatoren der Messe mit 
einem weiteren Anstieg der Anzahi 
der Aussteiler. 

NOhere Informationen zum 
Besuch der .,Piast" kônnen mit dem 
Coupon auf S. 25 unverbindlich 
angefordert wercien. Die Informa-
tionen sind auch in franzôsischer 
Sprache erlCilthch. 

k Gemeinsame Reise zur 
ansport 10q1Stîc 11  n München 

om 20. bis 24. Mai 2003 fin- 
det in Miinchen clic ..trans- 
port iogistic" statt, eine der 

hecieutencisten Messen cler Trans-
port- unci Logistikhranche. Auf ca. 
66000 qm wercien clic zentralen 
Themen des Transportwesens pri-
sentiert: Logistik unci Teiematik, 
innerbetrieblicher Transport- unci 
Materialfiuss sowie Gfiter- und Per-
sonenverkehr. 

Die Messe findet ieclighch aile 
zwci Jalire statt und wartete im Jahr  

2001 mit fast 1 000 Ausstellern aus 
aller Welt auf. Auch die Anzahi cler 
aushinchschen Besucher stieg um cm 
Drittel. Erstmais waren Besucher aller 
fiinf Kontinente vertreten. Insgesamt 
wurde clic Messe von 35000 Fach-
hesuchern besucht. Mit cliesen posi-
tiven Ergehnissen konnte clic tians-
port iogistic ihre SteHung ais 
europiiische Leitmesse weiter aus-
hauen. Informationen Cher Themen 
unci Aussteflerliste 2003 sinci im Inter-
net unter folgender Adresse ahrufbar: 

Wegen cler grofen Becieutung cler 
Fachmesse bietet clic Hancielskam-
mer Luxemburg interessierten Unter-
nehmen clic Môglichkeit, an einer 
organisierten Gruppenreise zur 
transport logistic" teiizunehmen, clic 

vom 21. bis 22. Mai 2003 stattfinclet. 
Dctaiiiierte Informationen Cher clic 
Fahrt kônnen in deutscher unci 
franzôsischer Sprache (Coupon auf 
S. 25) angeforciert werdcn. E. 
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Récapitulatif du Programme 
des Pacipations aux Foires et 
Salons spécialisés en 2003 

Dans le cas où vous êtes inté- 	Nous sommes toujoursivotre 
ressé(e) a l'un ou plusieurs des 

	disposition pour vous fournir de 
salons listés ci-après, nous vous 	plus amples informations relatives 
prions de bien vouloir nous retour- 	aux foires internationales et salons 
ner le formulaire ci-dessous par télé- 	spécialisésùl' étranger ainsi que sur 
fax au N° -13 83 26 ou par e-mail 

	
les conditions de participation res- 

(proiiiconi@cc.lu ). 	 pecti'es. 

Entreprise 

Nom. 	... ........ .......................................... Prénom 

Adresse.............................................................. 

Code postal ........................................... Localité 

Téléphone . ...... .. ............... ...................... Téléfax 

E-mail . .................................................... Internet 

Participations officielles: Lieu: Date: 

CeBIT Hanovre (D) 12.03. - 19.03.2003 U 
IFE - International Food & Drink Exhibition 	Londres (UK) 23.03. - 26,03.2003 U 
HORECATEL Marche (B) 09.03. - 13.03.2003 U 
HANNOVER MESSE Hanovre (D) 07.04. - 12.04.2003 U 
PLMA World 0f Private Label Show Amsterdam (NL) 27.05. - 28.05.2003 U 
Foire Internationale de Poznan Poznan (PL) 09.06. - 12.06.2003 U 
IAA - Personenkraftwagen Francforl (D) 09.09. - 21.09.2003 U 
MSV - International Engineering Fair Brno (CZ) 15.09. - 19.09,2003 U 
EOUIP'AIJTO Paris (F) 16.10. - 21.10.2003 J 
ANIJGA Cologne (D) 11.10. - 15.10.2003 U 
PROCEED - Le salon de la Sous-Traitance 	Metz (F 14.10. - 17.10.2003 U 
POLLUTEC Paris (F) 02.12. - 05.12.2003 U 

Visites accompagnées: Lieu: Date: 

CeBIT Hanovre (D) 17.03. - 18.03.2003 U 
PROWEIN Dùsseldorf (D) 24.03.2003 D 
PLAST Milan (I) 08.05. - 09.05.2003 D 
TRANSPORT LOGISTIC Munich (D) 21.05. - 22.05.2003 U 
CeBIT - USA New York (USA) 18.06. - 20.06.2003 U 
ENTSORGA Cologne (D) 26.09.2003 U 
EQUIPHOTEL Paris (F) 01.10. - 02.10.2003 U 
SMAU Milan (I) 04.10. - 06.10.2003 U 
MODAMILANO Milan (I) 04.10. - 06.10.2003 U 
RICICLA Rimini (I) 22.10. - 24.10.2003 U 
ANUGA Cologne (D) 13.10.2003 U 
A + A Dûsseldort (D) 28.10.2003 U 
BATIMAT Paris (F) 06.11. - 07.11.2003 U 
POLLUTEC Paris (F) 03.12. - 04.12.2003 J 

U Notre entreprise est inté- Chambre de Commerce 
ressée é demander une entre- du Grand-Duché de Luxembourg 
vue personnelle avec un col- Service de la Promotion Commerciale 
laborateur du service de la 31, boulevard Konrad Adenauer 
Promotion Commerciale de la LUXEMBOURG-KIRCHBERG 
Chambre de Commerce. Téléphone : 42 39 39- 808 / 245 /334 

Fax : 43 83 26 • E-mail : promcom@cc.lu  

MESSEBESUCHE 
CeBit - Prowein - Plast - transport Iogistic 

Firrna' 	............................................................................ 

Name' ............................................................................ 

Vorname...................................................................... 

Stra8e, Nr...................................................................... 

PLZ, Ort' ...... .................................................................. 

Telefon' ......................................................................... 

Fax. ......... ................................. ......................................  

E-Mail........................................................................... 

U ja, ich hin interessiert, weitere Informationen uher 
die Teilnahme an der Gruppenreise zur CeBit" 
in Hannover zu erhalten. 

U Ja, ich hin interessiert, \veitere Informationen Liber 
die Teilnahrne an cler Gruppenreise zur PRO-
WEIN in Diisseldorf zu erha!ten. 

U ja, ici bin interessiert, weitere Informationen uber 
die Teilnahme an der Gruppenreise zur ,,PLAST 
in Mailand zu erbalten. 

U ja, ich hin interessiert. weitere Informationen Liber 
die Teilnahme an der Gruppenreise zur transport 
logistic" in MLinchen zu erhalten. 

Schicken Sic mir die Informationen zu in 

U deutsch 

U franzbsisch. 

CHAMBRE DE COMMERCE 
Abteilung fur Handelsforderung 

Ansprechpartnerin : Bettina MILEWSKI 
31, bd Konrad Adenauer 
L-2981 LUXEMBOURG 

Tel. : 42 39 39 - 808 
Fax: 43 83 26 

E-Mail: promcom@cc.lu  
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Lancement d'une campagne 
nationale de sensbffisaUon à la 
formation professionnelle contnue 

L e 14 janvier 2003, la Ministre de l'Education nationale, de la For-
mation professionnelle et des Sports, Mme Anne Brasseur, a lancé officiellement 
une campagne nationale de sensibilisation à la formation professionnelle continue 
(FPC). Cette campagne est une initiative de l'institut National pour le développement 
de la Formation Professionnelle Continue (INFPC), soutenue par la Chambre de 
Commerce, le Ministère de lEducation Nationale, de la Formation Professionnelle 
et des Sports (MENFPS) et fédérant les principaux acteurs de la FPC oeuvrant au 
Grand-Duché de Luxembourg. 

S i les entreprises com-
mencent à se familiariser 
avec la gestion des ressour - 

ces humaines, la gestion des compé-
tences et la formation, il n'en est pas 
de même pour le grand public pour 
qui ces concepts sont quelque peu 
opaques. Il convient donc de clari-
fier ces notions et de rendre chacun 
attentif à la nécessité de réagir face 
aux évolutions que traversent les 
sociétés modernes. 

Eveiller la prise de conscience et 
inciter à l'action, tels sont les défis 
majeurs d'une entreprise sans pré-
céclent sur le plan des moyens mis 
en oeuvre et des énergies mobili-
sées. La campagne de sensibilisation 
à la FPC et le portail de la FPC s'ins-
crivent dans un contexte européen 
de médiatisation du concept d'ap-
prentissage lotit au long (k' la vie, 

En effet, les politiques de lutte 
contre l'exclusion sociale, d'adapta-
tion ou de renouvellement des com-
pétences face aux nouvelles exi-
gences du travail et de la société du 
savoir, d'investissement clans le 
potentiel humain développées par la 
plupart des pays membres doivent 
désormais s'appuyer sur des 
démarches et instruments pratiques, 
si elles veulent trouver une large 
écoute et porter leurs fruits. 

Pour le gouvernement luxem-
bourgeois et les partenaires impli-
qués, il s'agit de vulgariser la notion 
de FPC auprès du grand public et 
des entreprises à travers une cam-
pagne nationale d'information sur la 
FPC et un téléservice durable sur 
l'offre de formation matérialisé par 
un portail de la FPC et une Infoligne. 
Ce téléservice devrait constituer, à  

partir de 2003, l'outil de référence en 
matière d'information sur la forma-
tion au Grand-Duché de Luxem-
bourg. 

Comme pour les autres nations, 
les mutations de la société luxem-
bourgeoise entraînent des besoins 
éducatifs nouveaux, d'ordre tech-
niques, scientifiques, écologiques 
ou culturels qu'il n'est souvent plus 
possible de dissocier des strictes 
nécessités professionnelles. En de 
nombreuses situations, les structures 
éducatives traditionnellement char-
gées de la formation initiale ne per-
mettent pas de résoudre les ques-
tions ainsi posées parce qu'elles sont 
adaptées à d'autres fins. C'est à ce 
moment qu'entrent en action des 
structures nouvelles, d'information 
et d'éducation, dont la mission est 
d'assurer l'articulation et la conti- 
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La formation 
professionnelle 

nntinue 
-2 
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Le 14 janvier 2003, la Mini6tre de t'Cducation Nationale, de la Formation Pro fe&sionneUe et des Sports, Mme Anne Bra6,seur, 
a lancé otlyieiellement la campagne nationale de aenàibiliàation à la jyormation pro jre66ionnetle continue en présence de M. Rénald 
Wauthier, Directeur Général CTG Luxembourg SA; M. Cric Anelli, Directeur Commercial, Interpub'; M. Marc Hostert, Président du 
Con6eit d'Administration de l'INFPC; M. Jean-Paul Karpen, Chargé de Direction à l'INFPC; M. Claude Wehenkel, Administrateur 
Délégué, CRP Henri Tudor et Mme Sophie Thomé, Chej de projet, INFPC (de gauche à droite) 

nuation entre formation initiale et 
FPC promouvant ainsi une véritable 
éducation permanente. 

La campagne entend éclairer le 
citoyen pour qu'il comprenne le 
sens et la nécessité de l'apprentis-
sage tout au long de la vie, et s'ap-
proprie ce concept en devenant 
acteur de son propre développe-
ment. Elle veut lui offrir les moyens 
de s'informer et de se former, selon 
un parcours qu'il se définit seul ou 
avec l'aide de spécialistes de la FPC 
ou de l'orientation professionnelle et 
mettre à la disposition des entre-
prises une plateforme réunissant des 
expertises dans les champs de la 
gestion des ressources humaines 
en général et de la FPC, en particu-
lier.  

• Les partenaires de 
la campagne et les 
supports de commu-
nication 

Soucieux de donner un impact 
majeur 2'  cette campagne de sensi-
bilisation d'envergure nationale, 
l'INFPC a lancé un appel à partici-
pation auprès des offreurs de for-
mation luxembourgeois (organismes 
de formation agréés et institutions). 
Cette démarche a débouché sur la 
conclusion de partenariats avec 19 
d'entre eux: Aforest Lux, Chambre 
de Commerce, Chambre de Travail, 
Chambre des Employés Privés, 
Chambre des Métiers, Computacen-
ter IT Edu cation Services, Deloitte & 
Touche - Development Centre, 
Double A Technologies Group, 
Fashion Genius Institute, GIE SITec, 
Inhingua Formation Langues, Key  

job Computer Training, Ministère de 
l'Education Nationale, de la Forma-
tion Professionnelle et des Sports, 
Ministère du Travail et de l'Emploi / 
Ecole Supérieure de l'Emploi, OLAP 
- Office Luxembourgeois porir l'Aug-
mentation de Productivité, PwC Aca-
demy, Securitas - Centre de Forma-
tion, StoIl Safety et Telindus Forma-
tion 

Afin de conférer la plus large 
résonance à la campagne, I'INFPC a 
recours à divers leviers médiatiques. 
Le levier-phare est un spot publici-
taire véhiculant le slogan général de 
la campagne qui est: 'La Formation 
Professionnelle Continue, pour 
avancer avec le monde». La diffusion 
du spot est accompagnée d'une 
campagne d'affichage et d'annonces 
dans les périodiques et bulletins 
d'information (les partenaires de la 001 
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Le Portail de la Fo,n,ation Professio,,nelle Continue 

Ti rt 

campagne, notamment le Ldtze-
buerger Merkur» 

• Le portail www.life-
Iong-learning.lu  

Si l'objectif de la campagne 
nationale de sensibilisation à la FPC 
est d'être prioritairement un cléclen-
cheur de prise de conscience, il n'en 
demeure pas moins indispensable 
d'offrir, tant aux néophytes qu'aux 
habitués, des outils facilitant les 
démarches en matière de formation. 

C'est dans ce cadre que l'INFPC 
a conçu et élaboré, avec le concours 
du CRP-HT (Centre de Recherche 
Public Henri Tuclor), le Portail 
luxembourgeois de la FCP (www. 
lifelong-learning.lu ), Ce portail offre 
un grand nombre de services clesti-
nés à satisfaire les besoins et attentes 
des principaux acteurs de la FPC 
ciue sont les particuliers, les entre-
prises et les offreurs de formation 
tels que les organismes de formation 
agréés et les institutions. 

De ce point de vue, il ambi-
tionne de constituer le lieu de ren-
contre privilégié entre l'offre et la 
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demande de formation au Grand-
Duché de Luxembourg, 
• En effet, les offreurs de formation 

Peuvent y décliner et publier leurs 
catalogues de formation, totalisant 
dores et déjà près de 750 forma-
tions, 

• Entreprises et particuliers ont la 
possibilité d'accéder rapidement 
à ces formations'au moyen de 
Formaccess, puissant moteur de 
recherche autorisant une sélection 
par domaine, mot-clé ou offreur 
de formation. 

• En outre, le portail permet aux 
entreprises de formuler des appels 
d'offres «online' grâce à une mise 
en relation avec les offreurs de 
formation à travers une sorte de 
'marketplace», En déclinant leurs 
besoins de formation spécifiques, 
les entreprises se voient ainsi pro-
poser des solutions sur mesure, 

• A travers la rubrique «Législation 
FPG, les entreprises découvrent les 
supports et la procédure d'accès au 
cofinancement étatique dans le 
cadre de la loi modifiée du 22 juin 
1999, ayant pour objet le soutien 
et le développement de la FPC, 

• Enfin, en cliquant sur 'Services 
nules» l'utilisateur accède à des 
in )rmations relatives à l'actualité 
dc la FPC ainsi qu'aux études en 
'dation avec la FPC au Grand- 
Duché de Luxembourg, à la liste 
alphabétique des offreurs de for- 
mation, à d'autres sites Internet 
nationaux ou communautaires 
concernant la FPC, ou encore à 
des données techniques diverses. 

Pour l'heure, le portail ne pré 
tend pas rassembler une offre de 
formation exhaustive. Bien que son 
objectif de fédérer l'offre de forma-
tion au Grand-Duché de Luxem-
bourg soit clairement affiché, il ne 
constitue aucunement un outil à 
caractère coercitif. Sa valeur et son 
impact futurs seront ceux que les 
offreurs de formation voudront bien 
lui accorder par leur contribution. 
Les fondations sont posées, la 
construction et la consolidation de 
l'édifice sont désormais déterminées 
par la participation Quatre options 
d'adhésion, par ordre de cotisations 
dégressives, sont proposées. 

Un autre instrument destiné à 
sous-tendre concrètement la clé-
marche promotionnelle de la cam- 

gne nationale de sensibilisation à 
la FPC est l'Infoligne dont la finalité 
est également de faciliter l'accès à 
l'information sur la formation, mais 
clans une approche complémentaire 
à celle du portail. 

En effet, l'Infoligne est une ligne 
d'appel téléphonique, n": 262040 
(accessible de 9 à 12 et de 14 à 17 h) 
gérée par I'INFPC et offrant un 
téléservice d'information sur la FPC, 
notamment aux personnes ne dis-
posant pas d'un accès Internet, clans 



l'optique de vulgariser et propager 
les concepts de FPC auprès d'un 
public aussi large que possible. Son 
but est de fournir les réponses 
appropriées aux questions spéci-
fiques émanant des particuliers et 
des entreprises en matière de FPC. 
Afin de garantir la qualité de ce ser -
vice, l'INFPC a constitué un réseau 
de partenaires experts dans le 
champ de la FPC et de l'orientation 
professionnelle. Les réponses sont 
fournies directement par l'INFPC 
lorsque les questions relèvent de 

son champ de compétence. Dans le 
cas contraire une relation télépho-
nique est établie avec le partenaire 
compétent. 

Afin de garantir l'équité de la 
transmission de l'information auprès 
des publics internautes et non-inter-
nautes et d'assurer la concomitance 
de publication rIes nouvelles forma-
tions avec le portail, l'INFPC colla-
bore étroitement avec un certain 
nombre de médias nationaux. Il 
s'agit précisément du Luxemburger 
Wort, de La voix du Luxembourg,  

du Lètzebuerger Journal, de Johs.lu, 
de la Revue et de Paperjam en ce 
qui concerne la presse, et du Sozio-
kulturelle Radio 100.7 pour ce qui 
est de la radio. Ces médias reçoivent 
régulièrement, de la part de l'INFPC, 
les informations relatives aux nou-
velles formations (description, 
public-cible, coordonnées de l'of-
freur de formation, lieu, date ... ). En 
contrepartie, ils diffusent le nom du 
portail et le numéro d'appel de l'In-
foligne. 

I 

Vous avez des idées pour innover 
Nous avons des idées iour 

soutenir vos projets 
L'innovation, la recherche et le transfert de technologies 

constitient de formidables moteurs de développement 
pour votre entreprise. LUXINNOVATION, l'Agence 

la recherche, vous aide gratuitement à: 
bénéficier d'aides financières nationales ou européennes 
disposer d'informations récentes dans le domaine 

) nationale pour la promotion rie l'innovation et de 

des nouvelles technologies 

> 	
• créer ou améliorer un produit, procédé, service 
monter un projet d'innovation ou rie transfert de technologies 

• trouver un pai1enaire scientifique ou industriel à l'étranger 
• créer une entreprise à fort potentiel technologique 

AVANT DE PASSER À L'ACTION, PARLEZ-EN A NOS CONSEILLERS 

LUXINNOVATION G.I.E. - 31, Bd Konrari Adenauer 
L-1115 Luxembourg-Kirchberg - Tél: +352 43 62 63-1 
Fax: +352 43 81 20 - E-mail: luxinnovation@luxinnovation.lu  

e 
LUXI N NOVATION 

Ag,,,i,' t'i,iRfli,i(' ,,,,r i,  

dc' i'i,i,i,,v,it,,,,) ci d, I.i Reçiii'r,i,c' 
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La formation 
professuionnelle 
continue 
au Luxembourg 

L'Institut National pour le clévelop-
pement de la Formation Profession-
nelle Continue (INFPC) est un éta-
blissement public sous tutelle du 
Ministère de l'Éducation Nationale, 
de la Formation Professionnelle et 
des Sports (MENFPS) créé par la loi 
du 1' décembre 1992. 

Merkur: 
Quels sont les avantages de la loi 
modifiée du 22 juin 1999 sur la for-
mation professionnelle continue pour 
les entreprises luxembourgeoises? 

M. Jean-Paul Karpen: 
Les avantages de la loi modifiée du 
22 juin 1999 sont è la fois d'ordre 
qualitatif et financier. 
En ce qui concerne les avantages 

dordre qualitatif, cette loi 

¶ 	
I 

propose notamment un 
cadre général définissant un 
modèle de FPC au Grand-
Duché de Luxembourg et 
permettant de réglementer 
le marché de la formation, 
ce qui n'existait pas aupa-
ravant. Elle précise les 
conditions de certification 
des organismes de forma-
tion et garantit la protection 
de l'investissement en for- 

E ntretien  avec M. 
Jean-Paul Karpen, Chargé de Direc-
tian de 'NFPC. 

mation. 
A travers le cadre et la 
méthodologie définis par 
les formulaires de demande 
de cofinancement, elle 
oblige è une structuration 
qualitative de la formation 
dans les entreprises. Les 
pratiques de formation 

doivent désormais s'articuler autour 
de la notion de projet et/ou de plan 
de formation. 
Du point de vue financier, la loi 
offre un soutien è travers une aide 
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directe de l'Etat à hauteur de 10% 
net d'impôt du montant total de l'in-
vestissement annuel en formation 
ou bien d'une bonification d'impôt 
correspondant également à 10% du 
coût de l'investissement, portés en 
déduction de l'impôt sur le revenu 
de l'année en cours. 

Merkur: 
Quels sont les critères d'éligibilité à 
respecter par les entreprises afin de 
bénéficier d'une aide financière 
étatique de 10% net du coût total de 
l'investissement en formation profes-
sionnelle continue? 

M. Jean-Paul Karpen: 
Afin de bénéficier des dispositions 
financières de la loi, l'entreprise est 
tenue de respecter sept principaux 
critères d'éligibilité. 

La formation doit concerner 
l'adaptation de la qualification, le 
recyclage ou la promotion (les 
travailleurs, dans le cadre de l'ac-
cès collectif à la formation, 
La formation doit s'inscrire dans 
le cadre d'un plan ou projet de 
formation tels que définis dans 
les formulaires ad hoc, 
La formation vise les salariés affi-
liés à la sécurité sociale luxem-
bourgeoise, liés par un contrat de 
travail à une entreprise du sec-
teur privé légalement établie au 
Grand-Duché de Luxembourg et 
y exerçant principalement son 
activité, 
Les organismes de formation ins-
tallés au Grand-Duché de Luxem-
bourg et sollicités par les entre-
prises pour exécuter les forma-
tions doivent disposer d'une auto-
risation d'exercer délivrée par le 
Ministère des Classes Moyennes. 
du Tourisme et du Logement. 

Le budget global du plan ou pro-
jet de formation doit être supé-
rieur à 0,5% de la moyenne des 
masses salariales brutes des trois 
exercices d'exploitation précé-
dant l'exercice pour lequel la 
demande de cofinancement est 
réalisée, 
La moitié au moins du temps 
consacré à la formation doit se 
situer dans l'horaire normal de 
travail 
L'ensemble du plan/des projets 
de formation prévus doit être 
présenté pour information au 
comité mixte ou à la délégation 
du personnel de l'entreprise, 
clans le cas de la démarche 
'Demande d'approbation/Rap-
port final, 

Merkur: 
Quels sont les délais à respecter par 
l'entreprise pour l'introduction de la 
demande d'approbation, du rapport 
final et du bilan annuel de formation 
au Ministère de l'Éducation Natio-
nale, de la Formation Profession-
nelle et des Sports? 

M. Jean-Paul Karpen: 
Afin que l'entièreté des frais enga-
gés au cours d'un exercice écono-
mique (coïncidant ou non avec l'an-
née civile) soient éligibles, de nou-
veaux délais concernant l'introcluc-
tion de la demande d'approbation, 
du rapport final et du bilan annuel 
de formation doivent être respectés 
à partir de l'année 2003. 
Dans le cas où l'investissement en 
formation est inférieur à 12,394.68 
euros, l'entreprise doit introduire 
auprès du MENFPS le bilan de for-
mation clans un délai de cinq mois 
après la clôture de l'exercice éco-
nomique. 

Dans le cas où l'investissement en 
formation est supérieur à 12394,68 
euros, la demande d'approbation 
doit être introduite clans un délai de 
trois mois après le début de l'exer-
cice économique afin que les frais 
soient éligibles rétroactivement au 
début de l'exercice économique. 
Pour toute demande d'approbation 
soumise après ce délai de trois 
mois, les frais sont éligibles à par-
tir du jour d'entrée du dossier au 
MENFPS. Le rapport final est à sou-
mettre dans un délai de cinq mois 
après la clôture de l'exercice éco-
nomique. 

Merkur: 
Quelle est la procédure d'analyse 
des demandes de cofinancement 
(demandes d'approbation, rapports 
finals, bilans annuels de formation) 
introduites par les entreprises? 

M. Jean-Paul Karpen: 
Les deniandes de cofinancement 
doivent être introduites en un seul 
exemplaire et par envoi recom-
mandé au MENFPS qui procède à 
l'enregistrement des demandes et 
les transmet à I'INFPC pour analyse 
de conformité par rapport à la loi 
modifiée du 22 juin 1999. Les 
conclusions des analyses de confor-
mité sont soumises à la Commission 
Consultative, composée de fonc-
tionnaires de différents ministères 
(Travail et Emploi, Classes 
Moyennes, Économie, Finances) et 
présidée par un représentant du 
MENFPS. La Commission Consulta-
tive se prononce sur l'éligibilité des 
demandes de cofinancement et 
transmet son avis au MENFPS. Ce 
dernier arrête la décision finale et 
communique la notification d'éligi-
bilité à l'entreprise. 

(1) Le Conseil d'Ad-
ministration de 
l'INFPC, cern-
posé paritaire-
ment de repré-
sentants de 
ministères et des 
chambres pro-
tessionnetles, est 
nommé pour un 
mandat de 3 ans. 
L'INFPC a trois 
missions princi-
pales 

Contribuer à 
ta mise en oeovre 
de la loi moditiée 
du 22 juin 1999, 
ayant pour objet 
le soutien et le 
développement 
de la Formation 
Prxtessionnelte 
Continue (FPC), 
ao travers d'un 
appui pédago-
gique et intorma-
tionnel aux 
entreprises 
controntées à la 
ditticulté d'élabo-
rer leurs 
demandes de 
cotinancement 
ainsi qu'au tra-
vers de t'analyse 
de contormité de 
ces demandes 
par rapport à la 
loi précitée 

Promouvoir la 
FPC, notamment 
en créant des 
synergies avec 
les acteurs inter-
venant dans le 
champ de ta FPC 
au Grand-Duché 
de Luxembourg 
et en élaborant et 
en mettant en 
oeuvre des stra-
tégies de com-
munication et 
des démarches 
marketing atin de 
vulgariser et 
médiatiser tes 
concepts de la 
FPC auprès des 
entreprises et du 
grand public. ® 

OE®® 
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3) Élaboration de 
concepts de a 
FPC par la 
recherche de 
réponses a dv 
nouveaux 
besoins qui 
émergent pro-
gressivement de 
la mise en œvre 
de la loi modifiée 
du 22juin 1999, 
tout en se consa-
crant prioritaire-
ment à la mis-
sion de rappor-
teur-secrétaire. 
L'élaboration de 
concepts de la 
FPC concerne la 
professionnalisa-
tion de la fonc-
tion formation 
dans les entre-
prises, en parti-
culier sar les 
thèmes de l'ingé-
nierie de la for-
mation (anatse 
des besoins en 
formation, éta-
blissement du 
plan de forma-
tion, évaluation 
et suivi des for-
mations...) et du 
management de 
la formation. 

Merkur: 

Quel est l'état d'avancement du 
traitement des demandes de cofinan-
cement introduites depuis la mise en 
oeuvre de la loi modifiée du 22 juin 
1999? 

M. Jean-Paul Karpen: 
Près de trois années après l'entrée 
en vigueur de la loi modifiée du 22 
juin 1999, quelques chiffres peuvent 
être avancés concernant le nombre 
de demandes de cofinancement 
introduites au MENFPS, leur instruc-
tion en terme de conformité par 
rapport à la loi modifiée du 22 juin 
1999 et le montant du cofinance-
ment octroyé par l'Etat. Les chiffres 
ci-dessous se réfèrent à la situation 
de décembre 2002, sachant que 
l'analyse des demandes de cofinan-
cement de l'année 2000 a été clôtu-
rée en décembre 2002 et que les 
demandes de 2001, 2002 et 2003 
sont en cours d'instruction. 
En 2000, 167 demandes de cofinan-
cement ont été introduites dont 15 
déclarées non éligibles par le 
MENFPS. Le montant total du cofi-
nancement octroyé par l'État en 
2000 s'est élevé à 12.185047,72 
euros. 
En 2001, 232 demandes de cofinan-
cement ont été introduites dont 10 
déclarées non éligibles par le 
MENFPS, à la fin novembre 2002. A 
cette date, 142 demandes de cofi-
nancement ont été traitées et accor-
dées, pour un montant total provi-
soire s'élevant à 7,486,116,81 euros. 
En 2002, 198 demandes d'approba-
tion ont été introduites. Aucun 
chiffre en terme de cofinancement 
ne peut être avancé, la date limite 
de remise des dossiers de rapports 
finaux et de bilans annuels de for- 

mations 2002 étant fixée à cinq mois 	Certes, cela peut apparaître comme 
après la fin de l'exercice écono- 	un «exercice quelque peu difficile à 
mique. En effet, ces dossiers cléter - 	réaliser, mais, l'expérience enrichis- 
mineront, d'une part, le nombre final 	sant les pratiques, les procédures 
de deniancles de cofinancement 	s'améliorent d'une année sur l'autre. 
effectivement introduites auprès du 	Nous conseillons le plus souvent 
MENFPS et, d'autre part, le cofinan- 	aux entreprises de s'appuyer sur les 
cement public réellement octroyé. 	réalisations des années antérieures 

et surtout sur les projets de déve- 

• Bilan de la loi 
	

loppement propres à l'entreprise, 
modifiée du 22 juin 	induisant oIes nouveaux besoins de 
1999 sur la formation formation. Faute de compétence et 
professionnelle 	de méthodologie en matière cl'ingé- 
continue 	 nierie oie la formation, cela sert au 

moins à aborder la problématique 
Merkur: 	 de la définition des besoins de for- 
L'INFPC a une mission d'appui péda- 	mation par le biais d'une démarche 
gogique et de conseil à fournir aux 	concrète. 

tion de leurs demandes de cofinan- 
entreprises par rapport à l'élabora- 

cement. Quelles sont les principales 
difficultés rencontrées par les entre- 

	
Il est bien évident que ce type de 
difficulté permet à l'entreprise de 

en matière de structuration ole la 
prendre conscience ole ses besoins 

prises lors de l'élaboration de ces 	fonction formation, notamment en 
demandes? 	 termes de répartition des rôles, 

d'établissement de procédures et M. Jean-Paul Karpen: 
autres tableaux de bord destinés au Les difficultés majeures rencontrées 
suivi de la formation. par les entreprises se situent au 
Pour ce qui est des rapports finaux niveau de l'élaboration de la 
ou bilans annuels de formation, les demande d'approbation. En effet, 
difficultés des entreprises sont de cette dernière consiste en une défi- 

moindre ampleur, nition qualitative et 
une budgétisation • La quetic tn qui revient 	puisqu'il s'agit de 

Jtu6 6ouvent • déclarer les actions oIes projets à venir, • fllflrA le i 

revient alors le plus 	la demai 
souvent est: 'Com- - ' 	- 	batton e6 
ment faire pour pre- 	

atre p voir aujourd hut des 
projets qui auront 	aujoui 

lieu dans le futur?». 	projet6 qi 
Il paraît donc très 	danô I 
difficile de dire a priori quel est le 
type oie formation à envisager, pour 
quel public, à quel moment, avec 
quel organisme ole formation, à quel 
coût prévisionnel.,, 

La question qui 	lor6 de t'é 	 . 	-- réalisées. Il suffit taboration de 
de d'appro- 	«sirflplemeflt» de 

fournir les pièces t: «Comment 
justificatives. Mais 

ur prévoir ce n'est pas tou- 
d'tiui de6 jours aussi simple 

ti auront lieu que cela en a l'air. 
e utur?». 	En effet, parfois on 

trouve des projets 
ole formation avec des pièces man-
quantes. Ceci tient au fait oioie l'éla-
boration dci rapport final ou du bilan 
annuel ole formation intervient rela- 
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tivement longtemps après le dérou-
lement des projets et les pièces telles 
que les listes de présence ou les fac-
tures n'ont pas toujours été rassem-
blées en temps voulu. 
Nous conseillons donc aux entre-
prises de documenter les projets 
et d'éduquer les divers acteurs 
concernés par la FPC dans l'entre-
prise pour qu'ils enregistrent les 
dépenses et transmettent les pièces 
justificatives aux responsables dési-
gnés. En d'autres termes, nous les 
invitons à établir des procédures 
internes définissant les rôles, facili-
tant la gestion de la formation et 
matérialisant la traçahilité de l'infor-
mation. 

Merkur: 
Est-ce qu'il existe un décalage entre 
les secteurs d'activité dans le sens 
où on peut remarquer une sous-
représentation, respectivement une 
sur-représentation de certaines 
branches de l'économie luxembour-
geoise au niveau des demandes de 
cofinancement? Comment expliquer 
cette réalité? 

Ni. Jean-Paul Karpen: 

La loi du 22 juin 1999 n'ayant que 
trois années d'existence, il apparaît 
quelque peu prématuré et osé de 
tenter une analyse pertinente quant 
à la représentation des secteurs clac-
tivités de l'économie luxembour-
geoise par rapport à cette loi. 
Néanmoins, nous avons pu obser-
ver, à l'issue de l'année 2000, que 
trois branches d'activités ont totalisé, 
à elles seules et avec des parts res-
pectives très voisines, plus de 
des demandes de cofinancement 
dans le cadre de la procédure 
demande cl'approbation/ rapport 
final». Il s'agit de l'industrie manu- 

facturière, rie l'immobilier, de la 
location et des services'aux entre-
prises ainsi ciue  des activités finan-
cières. 
En revanche, les secteurs de la 
construction, des transports et de Li 
communication ainsi que le secteur 
des services collectifs, sociaux et 
personnels ont très peu sollicité le 
cofinancement public puisqu'ils 
représentent respectivement 6,0 1/o, 

5.1% et 1,7% des demandes. Le sec-
teur du commerce se situe, quant à 
lui, au niveau de 9,7%. 
Il est à noter, par ailleurs, que les 
branches d'activités comme l'agri-
culture, la chasse, la sylviculture, la 
production et la distribution d'élec-
tricité et de gaz, les hôtels et res-
taurants ainsi que la santé et l'action 
sociale n'ont pas eu recours au cofi-
nancement de l'Etat. 
En ce qui concerne les bilans 
annuels de formation de l'année 
2000, on s'aperçoit que quatre 
branches d'activités totalisent près 
de 80% des demandes de cofinan-
cement. Il s'agit des secteurs de l'im-
mobilier, de la location et des ser-
vices aux entreprises, du commerce, 
de la construction et de l'industrie 
manufacwrière. 
Bien entendu, ces données chiffrées 
doivent être appréciées avec pré-
caution. 
Mais on peut dire que les secteurs 
d'activité traditionnellement équi-
pés' ,  ou striJcturés» en matière de 
FPC sont les premiers. et  en plus 
grand nombre, à adopter la loi 
modifiée du 22 juin 1999. Il est sans 
doute plus facile aux entreprises 
issues de ces secteurs de se confor-
mer aux exigences administratives et 
procédurales de la loi. Par ailleurs, 
la FPC semble intervenir, dans leur 

cas, comme un moteur évident et 
déclaré de la stratégie de clévelop-
pement de l'entreprise. 

Merkur: 
Depuis la mise en oeuvre de la loi-
cadre de 1999, quel est l'investisse-
ment annuel moyen en formation 
continue par entreprise ayant intro-
duit une demande de cofinancement? 
Quels sont les secteurs économiques 
qui investissent financièrement le 
plus en formation continue? 

M. Jean-Paul Karpen: 
Si l'on se réfère toujours à l'année 
2000, on s'aperçoit que l'investisse-
ment moyen en pourcentage de la 
masse salariale, en ce qui concerne 
les entreprises avant bénéficié du 
cofinancement étatique, se situe 
dans la fourchette 2,5%-3%. Le sec-
teur des activités financières est celui 
qui investit le pins en FPC et béné-
ficie de plus d'un tiers du cofinan-
cement de l'Etat. En revanche, les 
secteurs des services collectifs. 
sociaux et personnels ainsi que de 
la construction sont en queue de 
peloton avec respectivement 0,2% et 
1,0% de l'aide publique. 

R Promotion de la 
formation profession-
nelle continue au 
Luxembourg 

îVlerkur: 
L'une des missions de I'INFPC 
consiste à promouvoir la formation 
professionnelle continue au Luxem-
bourg. Quels sont vos outils actuels et 
futurs pour répondre à cette mission? 

M. Jean-Paul Karpen: 

Les outils actuels de !'INFPC pour la 
réalisation de la promotion de la OEoj 
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http://www.cc.Iu  

FPC au Luxembourg sont d'une part 
la loi modifiée du 22 juin 1999 sur 
la FPC ayant pour objet le soutien et 
le développement de la FPC ainsi 
que la notice explicative éditée en 
langue française, allemande et 
anglaise par l'INFPC et le MENFPS. 
La notice explicative sert de mode 
d'emploi afin de faciliter la prépara-
tion d'une demande de cofinance-
ment (demande d'approbation, rap-
port final ou bilan annuel de for-
mation). En collaboration avec la 
Chambre de Commerce et la 
Chambre des Métiers, 1INFPC orga-
nise également des formations en 
langue française, allemande et 
luxembourgeoise concernant les 
modalités d'accès à la loi modifiée 
du 22 juin 1999. 
Le 14 janvier 2003, 1'INFPC, avec le 
soutien du MENFPS et en collabora-
tion avec dix-huit partenaires, a lancé 
une campagne de sensibilisation à la 
FPC. Cette campagne a comme objec-
tif de faciliter l'accès à l'information 
sur la FPC. d'éveiller la prise de 
conscience générale, d'inciter à l'ac-
tion et de positionner la FPC comme 

un vecteur d'évolution profession-
nelle efficace. Les moyens mis en 
oeuvre lors de cette campagne sont 
d'une part médiatiques et d'autre part 
consistent en la mise en oeuvre de 
supports concrets tels qu'un portail 
Internet et une «Infoligne'. (N.d.r. : lire 
à ce sujet l'article p' 26) 

• Perspectives 
Merkur: 
Selon vous, quels sont les défis de 
2003 en matière de formation profes-
sionnelle continue pour l'économie 
luxembourgeoise, et quel est le plan 
d'action 2003 de I'INFPC pour y 
répondre? 

M. Jean-Paul Karpen: 
Il s'agit de promouvoir une écono-
mie qui investit dans l'intelligence 
afin de permettre à chaque individu 
à la fois de se prendre en charge 
dans son propre processus de pro-
gression professionnelle et de 
contribuer à la performance de son 
entreprise, rendant, par voie de 
conséquence, l'économie luxem-
bourgeoise plus compétitive. 

Bien entendu, ceci constitue un défi 
à moyen terme, voire à long terme. 
Pour le court terme, notre ambition 
est de mettre en place des stratégies 
de communication accompagnées 
d'outils très pratiques dans l'optique 
de démystifier les concepts de FPC 
auprès des entreprises et des parti-
culiers, et de démocratiser son accès. 
La campagne de sensibilisation à la 
FPC va battre son plein durant l'an-
née 2003. De même, le portail 
www.lifelong-learning.lu  et l' ,lnfo-
ligne» vont se positionner comme des 
instruments incontournables au ser-
vice de cette ambition. 

Pour tout renseignement 
complémentaire, prière de 
contacter l'INFPC - 38, rue de 
l'Avenir - L-1147 Luxembourg, 
tél.: 46 96 12-1, fax: 46 96 20, 
e-mail: infpcinfpc.lu . Internet: 
www.infpc,lu 

P' 	I \.IIt,NAI 'III k Li DE\EI tIPI'tII\I 1*1 
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Les organismes de formation 
de/ battent des particularités du marché 
luxembourgeois 

STATEC, Bulletin du 
Statec: La formation 
professionnelle conti-
nue au Grand-Duché 
de Luxembourg, no 1, 
Luxembourg, 2002. 

A fin  de faire un état des lieux 
de l'offre de formation con-
tinu(r au Grand-Duché de 

Luxembourg, la Chambre de Com-
merce a organisé le 27 novembre 
2002 une réunion de travail à 
laquelle trente-cinq organismes de 
formation agréés au terme de la loi 
modifiée du 22 juin 1999 sur la for-
mation professionnelle continue ont 
participé. L'objectif de la réunion 
était une analyse des préoccupati-
ons, soucis et difficultés rencontrés 
par les organismes de formation 
luxembourgeois. Les thèmes d'ana-
lyse, de débat et de discussion étai-
ent le marché luxembourgeois de la 
formation professionnelle continue, 
ainsi que la promotion de la forma-
tion professionnelle continue par 
l'intermédiaire d'une campagne de 
sensibilisation, de la mise en oeuvre 
d'un portail Internet (www.lifelong-
learning.lu) et d'une «Infoligne», 
d'un projet d'organisation d'un salon 
sur la formation continue, d'un pro-
jet de création d'un guide des orga-
nismes de formation et de mise en 
oeuvre d'un label Qualité» en 
matière de formation profes-
sionnelle continue. 

Monsieur Jean Junck. Attaché à 
la Chambre de Commerce, a fait une 
présentation de l'enquête sur la 
formation professionnelle continue 
publiée par le Statec' en 2002 et por-
tant sur l'année civile 1999. Cette 
enquête, réalisée auprès d'un échan-
tillon d'entreprises issues de tous les 
secteurs d'activité de l'économie 
luxembourgeoise, donne des indi-
cations sur le marché luxembour-
geois de la formation continue et en 
l'occurrence sur le taux, les modes 
et les domaines de formation des  

firmes, ainsi que sur les offreurs de 
formation, 

Monsieur Marc Hostert, Prési-
dent de l'Institut National pour le 
Développement de la Formation 
Professionnelle Continue (INFPC), a 
présenté les moyens mis en oeuvre 
par l'INFPC en matière de promo-
tion de la formation professionnelle 
continue, en l'occurrence l'organisa-
tion d'une campagne nationale de 
sensibilisation à la formation pro-
fessionnelle continue (lire aussi 
article page 26). 

Les participants à la réunion de 
travail du 27 novembre 2002 ont loué 
l'initiative de la Chambre de Com-
merce et les organismes de formation 
ont relevé que dans le domaine de 
la formation professionnelle continue 
au Luxernbourg, il importe de cibler 
prioritairement toute stratégie, 
concept et démarche de promotion, 
de marketing et de communication 
vers les dirigeants des PuME/PMI aux-
quels il s'agit de montrer, d'une part. 
la  finalité et la valeur ajoutée de la 
formation pour leur entreprise et, 
d'autre part. sous quelles conditions 
cette dernière peut devenir un véri-
table investissement et par consé-
quent un outil stratégique de déve-
loppement de leur entreprise. Dans 
un environnement économique diffi-
cile, cette finalité de promotion de la 
formation professionnelle continue 
devient d'autant plus importante. Ne 
dit-on pas que ce sont les hommes 
qui feront la différence entre les 
entreprises? La compétence humaine 
devient une ressource-clé pour l'en-
treprise afin de pouvoir faire face aux 
exigences croissantes de qualité, de 
réactivité, de performance, de com-
pétitivité et d'innovation. 

Un nouveau moyen de promo-
tion par rapport à la formation pro-
fessionnelle continue, mis en évi-
dence lors de la réunion du 27 
novembre 2002, serait l'organisation 
d'un salon, lors duquel la présenta-
tion de l'offre de formation devrait 
être combinée à l'organisation de 
workshops, de discussions et de 
conférences en matière de formation 
continue au Luxembourg. Par 
ailleurs, il importe que l'organisation 
de ce salon soit une action concer-
tée entre tous les acteurs de la for-
mation continue, en l'occurrence les 
pouvoirs politiques, les chambres 
professionnelles, les organismes de 
formations les entreprises, les par-
ticuliers, les développeurs de logi-
ciels en matière de formation conti-
nue. 

Par ailleurs, les organismes de 
formation ont relevé l'importance 
d'une analyse concertée de la 
demande de formation. Une 
enquête qualitative, coordonnée au 
niveau national, serait nécessaire 
pour mieux cerner la demande des 
entreprises et leurs besoins en for-
mation. Finalement, les organismes 
de formation se sont interrogés sur 
la mise en oeuvre et la finalité de 
l'article 9 du règlement grand-ducal 
du 30 décembre 1999 pris en exé-
cution de la loi du 22 juin 1999. Cet 
article stipule qu'un label de qualité 
pour organismes de formation peut 
être créé. Les organismes de forma-
tion relèvent qu'avant de créer un 
label de qualité, le Ministère des 
Classes Moyennes devrait réglemen-
ter l'accès à la profession de forma-
teur. Actuellement seul le droit 
d'établissement pour organismes de 
formation est réglementé. U 
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Formation TT(Fuiiiii.iIfl continueT __________________________ 

Type 

II'1Ihi'1lI'f1I; 

Droit du travail et de la sécurité sociale I 

Intervenants 

FOLMER Michel 

Durée 

4 mois 

Dates 

26/02/2003 

Horaire 

Mercredi 18.30-21.00 

Prix 

150.00 

Administration et gestion des ressources humaines 4 mois 26/02/2003 Mercredil8.30-21.00 1500 

Comptabilité et fscalité des salaires et traitements 3 mois 27/02/2003 Jeudi 18.30-21.00 150.00 

Communication et publicité 3 sem. 18/03/2003 Mardi et Jeudi 18.30 à 21.00 125.00 

tI{IIIj;b'IilJpJIlIJ; 

Conseillers à la sécurité pour le transport de marchandises dangereuses 
par route, par rail et par voie navigable 1 mois 05/03/2003 

Mercr. et Jeudi 
8.30-1 2.00 et 13,30-17.00 500.00 

CADRE JURIDIQUE ET SOCIAL DE LA GESTION DES RESSOURCES 

Module A: Le contrat de travail 

HUMAINES I 

FOLMER MEchel 2 jours 06,11/03/2003 8.30-1 2.30 et 14.00-17.30 1230.00 

Module B: La réglementation d'aspects spécifiques d'une relation de travail FOLMER Michel 2 jours 2025/03/2003 8.30-12.30 et 14.00-17.30 23000 

Module C: La sécurité sociale luxembourgeoise BECHET Yves 2 jours 01,03/04/2003 8.30-12.30 et 14.00-17.30 230.00 

Module D: Gesticn et calcul des salaires FRANSSEN Fabienne 2 jours 22,24/04/2003 8.30-12.30 et 14.00-17.30 230.00 

I14JIVI;1* 

Communication écrite et connaissance de soi SOREZ Marianne 3 jours 27,28/02/2003 
et 14/03/2003 

8.30-12.30 et 14.00-17.30 350.00 

Techniques de vente par téléphone LEFAIX-MAUVAIS Edith 2 jours 06,07/03/2003 8.30-1 2.30 et 14.00-17.30 230.00 

Rhetorik: Frei und Uberzeugend sprechen VOGT Gustav 2 jours 10,11/03/2003 8.30-12.30 et 14.00-17.30 23000 

Marketing des services BOITEUX Stéphane 2 jours 10,11/03/2003 8.30-12.30 et 14.00-17.30 230.00 

Fùhrungskompetenz: Wie tûhre ick mein Team zum Erfolg? HAAS Michael 4 jours 13,14/03/2003 
et 08,09/05/03 

8.30-1 2.30 et 14.00-17.30 450.00 

Recherche d'informations sur Internet WEISS Frédéric 2 jours 14,24/03/2003 8.30-12.30 et 14.00-17.30 100.00 

Der richtige Umgang mit Beschwerden und Reklamationen REHBOCK Gerd 2 jours 17,18/05/2003 8.30-12.30 et 14.00-17.30 230.00 

Le cyberrnarketing DOMIS Benoit 2 jours 17,18/03/2003 8.30-1 2.30 et 14.00-17.30 230.00 

Richtige Mitarbeiterfshrung und Delegat ion von Verantwortung REHBOCK Gerd 2 jours 20,21/03/2003 8.30-12.30 et 14.00-17.30 230.00 

E-Business: Aspects juridiques LE GOUEFF Stéphane 1 jour 21/03/2003 14.00 - 18,00 2530 

Balanced Scorecard: Traduire la stratégie d'entreprise JUNCKER Armand et 
ZEIMET Roland 

2 jours 21, 28/03/2003 8.30-1 2.30 et 14.00-17.30 230.00 

Techniques de vente pour délégués commerciaux SCOUMAN Frédéric 2 jours 24,25/03/2003 8.30-12.30 et 14.00-17.30 230.00 

Mitarbeiter kooperativfûhren HARLANDER Norbert 2 jours 25,26/03/2003 830-12.30 et 14,00-1730 230.00 

Techniques relatic'nnelles et connaissances de soi NEIHOUSER Christiane 2 jours 26,27/03/2003 8.30-1 2.30 et 14.00-17.30 230.00 

Accueillir et renseigner utilement les clients de l'entreprise SCOUMAN Frédéric 2 jours 27,28/03/2003 8.30-12.30 et 14.00-17.30 230.00 

Les aides fiscales aux entreprises LEYDER Paul 1 jour 31/03/2003 8.30-1 2.30 et 14.00-17.30 140.00 

Les outils de l'excellence industrielle EL RHANNI Mohamed 2 jours 03,04/04/2003 8.30-12.30 et 14.00-17.30 230.00 
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appreù Alomst Lue 
Chambre de Ccmmerce 
Chambre de Travad 
chambre des Employés Privés 
Chambre des Meliers 

Le monde bouge vite, de plus en plus vite. La société se transforme. Des centaines de formations à découvrir sur: CompulacenterlîEducationServices 

Les technologies évoluent. Tout s accelère. .. Pour rester dans Deloitte & Touche - Devetopment Centre 

le mouvement, il taut s adapter, taire preuve d esprit d ouverture, 
DoubleATechnologies Group 
FashionGeniuslnstitute 

de curiosité et apprendre... tout au long de la vie. vv'vvvv.Iifelong-learning.Iu GtE SiTec 
IN F PC 

La formation professionnelle continue offre cette possibilité a chaque 
rilingua Formation Langues 
KeyJob computer Training 

individu. C est aussi un outil efficace au service des entreprises Ministère de I Éducation Nationale, 

soucieuses d élever le niveau de competences de leur personnel pour i 	n 	f o 	I 	i 	g 	n e dola Formation Pretessionnetie et des Spore 

rester compéfifive.s 26 20 40 
Ministère du Travail et de l'Errrptoi / 
[une Supérieure du Travail 
OLAP - Office de Productivité 

Aujourd hui, différents partenaires conjuguent leurs efforts PWCACADEMY 

afin de proposera Chacun, selon ses aspirations et ses objectifs, La formation professionnelle continue, SECIJRtTAS Centre de Formation 
SJOLLSatety 

des programmes de formation de qualité pour progresser. pour avancer avec le monde. TELtNDLtS Formation 



European Research Conferences 
Programme 2003 

EURESCO is a programme of the European Science Foundation (ESF) with support and 
funcling from the European Commission. The following programme presents an overview 
of EURESCO conferences in mathematics, physics, chernistry, engineering sciences, life 

sciences, biomedicine and hea!th, geosciences and environment, social sciences and economics, 
and humanities scheduled for the first sernester of 2003 (Programme is subject to modification): 

March 29-Apri! 3 So!id/fluid interfaces; EuroConference on complex fluid interfaces (Spain) 
Apri! 3-10 	Three-dimensional sensoiy and motor space: EuroConference and computational mechanisms 

for die generation and perception of action in 3D space (Italy) 
Apri! 26 - May 1 Geographical dornain and geographical information systems: modeling for wayfincling services 

(Germany) 
May 9-14 	Socio-economic research and geographic information systems: a EuroConference on geo- 

graphic information for health ancl environment (Belgium) 
May 10-15 	B celis in hea!th and disease: microenvironments and B ce!! clevelopment (Italy) 
May 17-22 	Molecular bioenergetics ofcyanobacteria: EuroConference on light perception and light energy 

uti!ization (Italy) 
May 17-22 	Microclomains, lipid rafts ancl caveolae: EuroConference on lipid rafts (Portuga!) 
May 23-28 	Interfaces and colloidal systems: structure and dynamics of polymers and col!oidal systems 

(France) 
May 31 - Ïune 5 Molecular clysta! engineering: EuroConference on design anci preparation of mo!ecu!ar mate-

riaIs (Italy) 
June 12-16 	Vertical markets and cooperative hierarchies - the role of cooperatives in the international 

agri-food industrv: a EuroConference on agri-food cooperatives in the new millennium: com-
petition and organization (Germany) 

June 14-19 	Aclvanced environments and tools for high performance computing: EuroConference on prob- 
lem solving environments and the information society (Portugal) 

June 19-24 	The second demographic transition in Europe: EuroConference on implications of family and 
fertility change for individuals, families and society (Belgium) 

june 21-26 	European integration: regiona!, national and supranational factors in the building of an Euro- 
pean iclentity (Italy) 

june 21-26 	Biological surfaces and interfaces: EuroConference on understancling and improving specific 
interactions (Italy) 

These conferences consist of a 
series of meetings and are open to 	For more detailed information and registration, 
scientists from worldwide academia 	please visit http://www.esf.org/euresco  or contact 
anci industry. Participation is limiteci 	Dr, J. Hendekovic, Head of the EURESCO Unit, 
to 100, grants are availahie for reg- 	EURESCO Office - ESF. 1 quai Lezav-Marnésia, 67080 
istration and accommodation fees. 	Strashourg Cedex - France. Tel.: +33 388 76 71 35. 
The application deadline is 3 	Fax +33 388 36 69 87, e-niai!: euresco©esf.org . 
months before conference date. • 
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European 
Coatings 
Show 2003 
n Nuremberg 

3e  appel à propositions 
du programme eContent 

Tlie coatings and paint trade 
show at the Exhibition Cen-
tre Nuremberg (Gerrnany) is 

a large European exhibition of inte-
rest for inclustriais worldwide. The 
event is intended for technicians, 
laboratory assistants, engineers, to 
rneet and exchange views and posi-
tioning. Manufacturers of coatings, 
inks, sealants, construction cherni-
cals and adhesives as well as users 
of process anci production engineer-
ing are also invited to participate. 

Exhibitors will present raw mate-
riais, interniediate and finished pro-
ducts, production and application 
equiprnents, testing instruments, 
logistic and software solution. The 
range of products includes: 
• coating raw materials (binders, 

solvents, pigments, extenders, 
additives), 

• adhesive raw materials (polyrners, 
polyrner dispersions, monorners, 
extenders, resins, tackifiers, sol-
vents, plasticizers, additives), 

• intermediates for construction 
chemicals (raw materials, addi-
tives and admixtures), 

• laboratory and production en-
gineering, 

• testing ancl measuring equiprnent, 
• environmental protection and 

safety at work, 
• services. 	 I 

A dopté en décembre 2000 et 
doté d'un budget de 100 
millions d'euros pour la 

période 2001-2005, eContent est un 
programme communautaire visant fi 
encourager le développement et 
l'utilisation du contenu numérique 
européen au sein des réseaux mon-
diaux ainsi qu'à promouvoir la 
diversité linguistique dans la société 
de l'information. Le programme vise 
aussi bien les acteurs du domaine 
public que ceux du secteur privé 
(métiers de la production, (le l'édi-
tion, de la commercialisation de 
contenus en ligne, fournisseurs 
d'accès à Internet, administrations 
gouvernementales et collectivités 
locales). 

Afin de mener à bien ces objec-
tifs, le 31 appel à propositions eCon-
tent a été lancé. Il se compose de 
deux parties 
• un appel limité dans le temps 

(soumission des propositions 
avant le 21 mars 2003), 

• et un appel permanent traitant les 
propositions tous les quatre mois 
maximum (clôture de l'appel le 28 
mai 2004). 

Ces cIeux appels visent à 
répondre aux trois lignes d'actions 
suivantes 

améliorer l'accès du secteur 
public à l'information et l'ex-
ploitation de cette information, 
développer la production de 
contenu dans un environnement 
multilingue et multiculturel, 
dynamiser le marché du contenu 
numérique (clans le cadre de 
l'appel limité seulement). 
Les projets eContent seront fon-

dés sur des partenariats constitués 
d'une pluralité (au moins deux) de 
parties et de pays. U 

Pour obtenir des informations 
plus précises concernant les 
lignes d'actions régissant ces 
appels, visitez http://www.cor-
dis.lu/econtent/calls.htm  (choisir 
la langue dans l'encadré concer-
nant le journal Officiel) 

Pour plus de renseignements, 
veuillez vous adresser à Mme 
Claudine Kariger. Service des 
Médias et des Communications, 
e-mail: claudine. kariger@sma. 
etat,lu ou tél.: (352) 478 2149. 

Une réunion 
d'information 
sur cet appel 
est prévue le 
mardi 11 
février 2003 au 
hâtiment Jean 
Monnet (Salle 
M6), rue Alcide 
de Gasperi, 
L - 2920 
Luxembourg 
(horaires à 
préciser) 

For more information about 
this event, please visit 
www.coatings.de  or contact Mrs 
Esther Schwencke, Schiffgraben 
43, D-30175 Hannover, Tel.: +49 
(0)5 11/9910-270. Fax: +49 (0) 5 
11/9910-279, e-mail: schwencke 
©coatings.de. 

Aà 
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Lancement des pre !ers appes 
à propositions du 6e PCRD 

recherche ciblée et les mesures spé-
cifiques pour les PME. 

L'importance des budgets affec-
tés à cette première vague d'appels 
confirme la volonté de la Commis-
sion européenne de voir les entre-
prises et institutions de recherche se 
mobiliser dès le démarrage de ce 
nouveau programme pluriannuel 
(2002-2006). 

Dans leur mission de Point de 
contact national pour le 61 PCRD, les 
conseillers de Luxinnovation, 
l'Agence nationale pour la promo-
tion de l'innovation et de la 
recherche, se tiennent à votre dis-
position pour vous accompagner 
dans vos projets européens (infor-
mations, recherche de partenaires, u 

S"ite à son lancement officiel 
â Bruxelles en novembre 
dernier, le sixième pro- 

gramme-cadre de recherche et 
développement technologique (6 
PCRD) a réellement débuté le 17 
décembre 2002 avec la publication 
des premiers appels à proposi-
tions. 

Ouverts pour une durée déter-
minée, ces appels couvrent la quasi-
totalité des programmes du & PCRD, 
dont notamment:  

•les sciences de la vie, la géno-
mique et la hiotechnologie pour 
la santé. 

• les technologies pour la société de 
l'information, 

• les nanotechnologies et les maté-
riaux. 

• l'aéronautique et l'espace, 
• la qualité et la sûreté alimentaire, 
• et l'environnement; 

ainsi que la totalité des instru-
ments, dont les projets intégrés, les 
réseaux d'excellence, les projets de 

\ )I 	10 )U\ eIcZ I cfleIflI)le 

dc inhrmations utiles pour par-
ticiper à ces premiers appels sur 
le site Internet Cordis: 
http : //fp6. corcl is , Iu/fp6/ 
calls,cfm, ou en contactant Mon-
sieur Jean Michel Ludwig, Luxin-
novation. tél.: (352) 43 62 63 1 
ou e -mail: jean-michel.ludwig@  
luxinnovation.lu . 

40 • Merkur • Januar 2003 



Offres de technooges du réseau des 
Innovaton Reay Centres (IRQ 

A fin de permettre aux entreprises innovantes 
d'accéder aux potentiels scientifique et tech-
nologique européens, et dans le cadre de sa 

mission d'assistance surmesure aux entreprises dans 
leurs démarches de transfert de technologies, le réseau 
des Innovation Relay Centres (IRC), supporté par la 
Commission européenne, met à la disposition de ses 
relais régionaux une banque d'offres et de demandes 
de technologies dont sont issues les annonces sui-
vantes: 

Débitmètre à ultrasons pour la mesure 
industrielle du débit de liquides 

Une société tchèque a développé un nouveau type 
de débitmètre à ultrasons, conçu pour la mesure 
industrielle du débit de liquides conducteurs, non 
conducteurs et agressifs. Il est constitué de capteurs 
et d'un système électronique d'évaluation, alimentant 
les sondes à ultrasons en électricité et fournissant les 
informations sur le débit du liquide. Il existe sous 
forme compacte ou éclatée. Très précis et stable à 
long ternie, le débitmètre peut mesurer le débit de 
presque tous les liquides, avec une perte de charge 
minimum. Ce débitmètre offre une grande pertinence 
de la mesure (± 0,5 % pour une vitesse supérieure à 
0.5 m/s) et peut être utilisé pour toutes sortes de 
liquides, tout en minimisant les pertes hydrauliques. 

Ce produit est déjà disponible sur le marché et la 
société recherche un accord de joint venture et/ou un 
accord de licence. 

Mots-clés: technologie des pipelines, technologie 
de la détection/multi-clétection. instrumentation, ins-
tallations et méthodes d'analyses/d'essais. métrologie 
appliquée. 
•Référence de l'offre: SE-404x: source: Réseau IRC 
• Date limite: 29 octobre 2003 

Nouvelle machine à couper et fragmenter les 
souches d'arbre sur place 

Un entrepreneur hongrois a inventé une machine 
à découper et fragmenter les souches d'arbres dans la 
forêt, sans nettoyage préalable des souches (forêts de 
peupliers, d'acacias ou de pins). De construction 
simple et robuste, cette machine offre une fonction-
nalité à long terme grâce à la longue durée de vie de 
son couteau. Les performances de coupe planifiées 
vont de 8 à 30 tonnes/heure suivant la dimension de 
la machine. Sa construction mobile permet un accès  

facile aux souches même sur des chemins difficilement 
praticables. La machine contribue à la protection de 
l'environnement en permettant de libérer 20 à 25% des 
terrains pour reforestation. 

Lentrepreneur recherche un accord de licence 
avec un partenaire issu de l'industrie du traitement du 
bois et des forets. La machine est disponible potir 
démonstration. 

Mots-clés: produits du bois, combustion, flammes, 
sylviculture, exploitation forestière, technologie des 
forêts. 
• Référence de l'offre: 'Chunk cutter machine'; 

source: Réseau IRC 
• Date limite: 14 octobre 2003 

Nouveau système de treillis unique pour dalles 
de plafond 

Une société suédoise a breveté un système de 
treillis unique constitué de profilés en acier laminé 
permettant de créer des plafonds suspendus fonc-
tionnels, décoratifs, faciles à monter et à démonter et 
pouvant supporter des charges lourdes (dalles de 
verre, de plâtre, fibres). Le système peut supporter 
une charge approximative de 30 kg/m 2 , alors que le 
profilé-T ordinaire supporte 12,7 kg/m. Avec une 
résistance et une stabilité élevées à la torsion, ce sys-
tème de treillis peut résister aux tremblements de terre 
et aux incendies. Il est environ 30% moins cher que 
les produits comparables utilisant du bois massif. Le 
système de montage est unique et rapide; il a été déve-
loppé pour être flexible et minimiser les coûts. 

Le système est d'ores et déjà disponible sur le mar-
ché et la société recherche un accord de licence avec 
un partenaire pour produire et commercialiser ce pi'o-
cluit en Europe. 

Mots-clés: matériaux de construction, composants 
et méthodes, équipement de construction. 
• Référence de l'offre: MB242; source: Réseau IRC 
• Date limite: 18 octobre 2003 

i Une dc ce ( )III U> d(! tehn )l( )ft' V( u 	nteft'e. 
ou'pouvez obtenir une deeription détaillée de ses 

:tl)ects innovants en contactant Luxinnovation GIE, 
.\gence nationale pour la promotion de l'innovation 
et de la recherche, et Coordinateur de l'IRC Luxem-
hourg-Trier-Saarbrûcken, personne de contact: Mon-
sieur Bertrandl Dessart, tél. (352) 43 62 631 ou email: 
bertrancl.dlessart@luxinnovation.lu  
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Economie 

La ?itUatiOfl économique au 
Luxembourg au début de 2003 

L e Statec vient de publier la 
Note de Conjoncture n°4-2002 
qui retrace la situation 

économique au Luxembourg, telle 
qu'elle se présente au début de l'an-
née 2003. L'évolution récente des 
principales branches dactivité. l'in-
flation, les salaires, les relations 
économiques extérieures et le 
marché du travail y sont traités en 
détail. 

Cette note comporte outre une 
étude sur le salaire social minimum, 
deux encarts, l'un portant sur le phé-
nomène des travailleurs frontaliers 
dans l'appréhension du taux de chô-
mage, l'autre traitant de la définition 
du terme de «récession» et son appli-
cabilité à la situation actuelle de 
l'économie luxembourgeoise. 

L'économie luxem-
bourgeoise demeure 
en perte de vitesse 

Les indicateurs conjoncturels 
devenus disponibles depuis la publi-
cation de la dernière Note de 
Conjoncture en octobre 2002 n'ont 
cessé de se dégrader pour la plu-
part. On ne peut exclure que l'éco-
nomie luxembourgeoise connaisse 
actuellement une phase récessive. 
Toutefois, la base statistique pour 
l'affirmer avec certitude demeure 
insuffisante. Les perspectives de 
l'économie luxembourgeoise pour 
2003 et au-delà restent néanmoins, 
pour l'instant du moins, en ligne 
avec les grandes tendances publiées 
fin novembre 2002. 

Après l'industrie, les services 
financiers et divers services aux 
entreprises, la construction est affec-
tée à son tour par le ralentissement 
de l'activité. Seuls divers services 
aux particuliers et les services non 
marchands résistent. 

Du côté du marché de l'emploi, 
la hausse du chômage, entamée au 
deuxième trimestre de 2001, n'a 
cessé de s'accélérer. L'écart par rap-
port au même mois de l'année pré-
cédente se creuse: il frôle en 
décembre 2002 les +30%! En y ajou-
tant le nombre croissant de per-
sonnes dans les mises au travail ou 
les mesures de formation, on 
dénombrait quelque 9.500 chô-
meurs «au sens large' en décembre 
2002 et les 10.500 personnes ont 
sans doute été dépassées en janvier 
2003. 

Toutefois, en comparaison avec 
la zone euro. la  création d'emplois 
reste forte au Luxemhourg. A côté 
des décalages habituels de l'évolu-
tion de l'emploi par rapport à l'acti-
vité, cela s'explique essentiellement 
par deux caractéristiques du marché 
du travail luxembourgeois. La pre-
mière tient au modèle luxembour-
geois., caractérisé par la recherche 
de consensus entre les partenaires 
sociaux et une application de la 
législation du travail encore assez 
respectueuse des droits des tra-
'ailleurs. La deuxième tient à l'étroi-
tesse du marché et une main 
d'oeuvre qualifiée relativement rare: 
certaines entreprises hésitent ainsi à  

licencier par crainte de ne plus pou-
voir retrouver par la suite du per-
sonnel bien formé. 

A quand la reprise? 

Une reprise solide de l'économie 
luxembourgeoise dépend essentiel-
lement de deux conditions. 

Tout d'abord une réorientation 
durable à la hausse des cours des 
marchés boursiers, mais aussi des 
volumes de transactions. Le secteur 
financier en bénéficierait double-
ment: grâce aux plus-values sur 
titres et à l'augmentation des com-
missions perçues. 

En second lieu, une reprise éco-
nomique générale aux États-Unis et 
en Europe. Pour l'heure, aucun 
signal réellement concluant n'est 
perceptible. mais les 'fondarnen-
taux semblent assurés. 

D'un côté. la  baisse des marchés 
boursiers pendant trois années 
consécutives a permis de corriger les 
excès de valorisation enregistrés 
entre 1995 et 1999. De l'autre, l'éco-
nomie américaine a enregistré l'an 
dernier une reprise après la réces-
sion de 2001 et ce malgré les nom-
breuses incertitudes politiques et 
divers scandales financiers, 

En Europe l'évolution écono-
mique. en Allemagne surtout, conti-
nue d'h'pothéquer la reprise. En 
effet, les récentes décisions poli-
tiques y ont fait augmenter les 
risques d'une nouvelle récession. 
Pour lEurope dans son ensemble, 
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les organisations internationales per-
sistent à annoncer que la croissance 
devrait gagner en dynamisme au 
cours de la deuxième moitié de 
2003. Elle risque toutefois d'être 
étouffée avant déclore par l'éven-
tualité dun conflit armé en Irak. 

Oscillation de l 5 infla-
tion autour de 20/ci en 
2002 

L'inflation tarde à descendre 
sous la barre des 2%. Uinflation 
sous-jacente, qui en mesure les ten-
dances fondamentales en éliminant 
les prix pétroliers et dautres élé-
ments volatiles, est orientée plutôt à 
la baisse. Les prix pétroliers par 
contre, avant même l'intensification 
des tensions au Moyen-Orient, ont 
poussé l'inflation de nouveau à la 
hausse. Lappréciation récente de 
l'euro face à 1USD a allégé quelque 
peu ces pressions. 

Salaires: 
des nouvelles plus 
«positives» 

Les données observées sur le 
coût salarial moyen montrent que 
l'évolution au Luxembourg (+3.4% 
au troisième trimestre de 2002), 
après une période de forte hausse, 
se situe à nouveau en-dessous de 
celle des pays voisins et de la zone 
euro. Le ralentissement économique 
dans les secteurs porteurs et la 
hausse du chômage vont sans doute 
contribuer à modérer les pressions 
salariales tout au long de 2003. 

Ralentissement de la 
consommation privée 

La consommation des ménages 
a subi, dans une certaine mesure, les 
effets de la conjoncture maussade, 
avec un impact négatif sur le chiffre 
d'affaires du commerce de détail. 

L'indicateur de confiance des 
consommateurs reste en panne au 
début de 2003. Malgré la réduction 
sensible des impôts sur le revenu 
des personnes physiques en 2002, 
une augmentation des rentes et pen-
sions et un accroissement de la 
masse salariale, plusieurs éléments 
semblent motiver le ralentissement 
actuel de la consommation finale 
des ménages: moins de créations 
d'emplois, un tassement dans la 
progression des salaires et une 
baisse des revenus du patrimoine 
(en particulier du patrimoine finan-
cier suite à l'évolution boursière 
défavorable de ces dernières 
années). 

Le surplus de la balance des 
paiements courants s'améliore sous 
l'effet d'une baisse prononcée des 
importations 

Les importations de biens et de 
services diminuent davantage que 
les exportations de sorte que le sur-
plus de la balance des paiements 
courants s'améliore. Le constat est 
général: alors que les exportations 
de biens augmentent légèrement et 
que les exportations de services 
diminuent modérément, la baisse au 
niveau des importations est nette-
ment plus accentuée. Il en résulte 
une appréciation à la fois du solde 
de la balance partielle des biens et 
de celle des services qui entraîne 
également une hausse du solde glo-
bal de la balance des paiements cou-
rants. 

Mais les exportations de biens 
augmentent seulement en valeur 
nominale. En volume (ou à prix 
constants) il y a bien une baisse au 
cours des trois premiers trimestres 
de l'année 2002. la forte hausse des 
prix avant étoffé la performance à 
prix courants. Au niveau des expor-
tations de services, une forte contri-
bution négative provient des 5cr- 

vices financiers et accessoirement 
des services d'assurances. 

Le solde de la balance des reve-
nus s'est quant à lui détérioré sous 
l'impulsion de la poursuite de la 
hausse de la masse salariale expor-
tée (frontaliers) et de la baisse des 
revenus d'investissements. 

Le Luxembourg en 
récession? 

Peut-on exclure en ce début de 
2003 que le Luxembourg soit en 
récession? La base statistique pour le 
constater avec certitude reste insuf-
fisante. Le Statec a essayé cependant 
d'appliquer l'analyse du National 
Bureau of Econornic Research 
(NBER) pour la détermination des 
récessions. D'habitude, une réces-
sion est définie par une baisse du 
PIB réel sur deux trimestres de suite. 
La méthode du NBER, basée sur un 
ensemble plus vaste d'indicateurs 
(production industrielle, emploi, 
revenu réel et volume d'affaires du 
commerce) permet d'appréhender 
avec plus de nuances le concept de 
«récession» et son application pour 
qualifier la situation actuelle de 
notre économie. Il semble ainsi que 
la probabilité que l'économie 
luxembourgeoise soit en récession 
actuellement ne puisse être écartée. 

Une version électronique com-
plète de la Note de Conjoncture n 04-
2002 et un résumé en anglais sont 
disponibles gratuitement sur le site 
Internet du Statec (www.statec.lu ). 
La version imprimée sera disponible 
prochainement au Statec. B.P. 304, 
L-2013 Luxembourg, tél.: 478-4377, 
fax : 46 42 89, e-mail: info@statec.  
etat.lu, au prix de 2.90 EUR. Pour en 
savoir plus: Statec, Unité C2 «Con-
joncture. M. Ferdy Adam, tél: 478 - 
4217/4234. fax: 24 18 12, e-mail: 
ferdy.adam@statec.etat.lu.  

N 
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Economie 

Diminution de 2,6 % au 3e trimestre 
2002 

L e Statec vient de publier les 
résultats des enquêtes men-
suelles de l'activité dans l'in- 

dustrie et la construction pour le 
troisième trimestre de 2002. 

La 	production 	industrielle 
luxembourgeoise (corrigée des 
variations saisonnières) a diminué 
de 2.6%  au cours du troisième tri-
mestre 2002, ceci après avoir aug-
menté de 5.6% au deuxième tri-
mestre. 

La production sidérurgique a 
augmenté de 2.0% au cours de cette 
même période, tandis que la pro-
duction hors sidérurgie a diminué 
de 3.2%. Pour l'ensemble de la 
période (9 mois 2002/9 mois 2001), 
on constate une quasi-stagnation de 
l'activité (41%). 

L'analyse de l'évolution par 
branches dévoile des phénomènes 
caractéristiques pour l'industrie 
luxembourgeoise: la taille réduite et 
la structure spécifique du secteur 
font apparaître d'une part une forte 
volatilité des résultats au sein des 
branches et d'autre part des cliver-
gences notables dans l'évolution 
conjoncturelle entre les différentes 
composantes du secteur. Ainsi, tout 
changement conjoncturel (p.ex. 
variation de la demande) ou struc-
turel (cessation d 'une entreprise, 
extension de la gamme (le produc-
tion, etc.) majeur au niveau d'une 
ou de plusieurs entreprises peut 
avoir des effets notables sur l'évo-
lution du secteur dans son 
ensemble. 

Dans 10 branches sur 18, l'acti-
vité a été en baisse au troisième tri-
mestre 2002 par rapport au troisième 
trimestre 2001. Notons ici tout par-
ticulièrement les industries extrac-
tives (-170%), la fabrication de 
matériaux de construction et de pro-
duits abrasifs (-8.6%), la fabrication 
de verre et de céramiques (45%). 
l'industrie du papier et l'imprimerie 
(-5,9%) et la fabrication de machines 
et d'équipements (-5.3%). 

Dans les 8 autres branches, l'ac-
tivité a été en hausse par rapport au 
même trimestre de l'année précé-
dente. Parmi celles-ci, il y a la fabri-
cation de matériel de transport et 
autres industries (+11.7%) le travail 
du bois (+6.3%), l'électricité et le gaz 
(+59%) et l'industrie du caoutchouc 

5,3 0/0) .  

La production dans le secteur de 
la construction (entreprises rési-
dentes du gros-oeuvre et du génie 
civil) a augmenté de 5,80/0  au cours 
des 9 premiers mois de l'année par 
rapport à la même période de l'an-
née 2001. Comparée au même tri-
niestre de l'année précédente, la 
production a cependant baissée de 
3.9°4. Ce chiffre reflète le mauvais 
résultat dans les deux composantes 
du secteur: l'activité dans le gros-
oeuvre a diminué de 1.70,ô au troi-
sième trimestre (par rapport au 
même trimestre de 2001), tandis que 
la production dans le génie civil a 
chuté de 6.2%. Dans les corps de 
métiers de la toiture. des installa-
IR)n.s techniques et du parachève- 

ment, l'activité productrice a été 
légèrement en hausse (+1,1%) au 
cours des 8 premiers mois de l'an-
née. 

Le coût salarial unitaire (CSU) 
dans l'industrie luxembourgeoise a 
légèrement augmenté au cours des 
9 premiers mois (+0,7%). Dans l'in 
dustrie sidérurgique, où la procluc-
tion par jour ouvrable a baissé de 
7,4%, la hausse du CSU (+7,9%) 
indique une dégradation d'un des 
facteurs de la compétitivité. Dans les 
autres industries, le CSU a quasi-
ment stagné (-0.3%). Pour la même 
période, le CSLT  dans le secteur de 
la construction a augmenté de 1,2%. 
Ce résultat reflète une hausse des 
coûts salariaux dont l'ampleur est 
supérieure à la hausse de la pro-
duction. Le gain de productivité 
(production par salarié) peut être 
estimé à 1.4%. 

La 	publication 	(Indicateurs 
rapides série B) est disponible au 
Statec, b.p 304, L-2013 Luxembourg. 
tél.: 478-4219. fax: 46 42 89, e-mail: 
info©statec,etat.lu et peut être télé-
chargée gratuitement à l'adresse 
http:'/w'w'w.statec.lu/. 

Pour plus d'informations, 
prière de s'adresser au Statec, 
Unité C4 «Statistiques à court 
terme, M. Frank Hansen, e-mail: 
frank.hansen©statec,etat,lu, 
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Tassement des Arhamfles commercaux 
au cours des 9 premiers mos 2002 

O ans le contexte d'une con-
joncture internationale 
morose, les échanges com- 

merciaux du Luxembourg ont 
évolué à la baisse au cours des 9 
premiers mois de 2002. Le Statec 
explique ce développement récent 
du commerce extérieur par des 
effets tant exceptionnels que con-
joncturels. 

Au cours des 3 premiers tri-
mestres de 2002, les exportations de 
marchandises se sont chiffrées à 6,8 
milliards EUR, soit un recul de 2,7%. 
L'essentiel de cette baisse est du à la 
décélération des activités commer-
ciales de réexportations liées aux télé-
phones mobiles, qui explique aussi le 
recul des ventes de machines et équi-
pements de 16,4%. Abstraction faite 
de cet effet exceptionnel, les expor-
tations'iraient connu un taux de 
croissance positif de 2,10/0.  En même 
temps, les ventes du Luxembourg ont 
été affectées par la faible conjoncture 
internationale du fer et de l'acier, qui 
a eu pour conséquence tin recul de 
7.3% rIes exportations de produits 
manufacturés et métaux communs. 
Les exportations des autres produits 
ont connu une croissance de 7,7%. La 
croissance exceptionnellement élevée 
des exportations de combustibles 
minéraux et lubrifiants (sous laquelle 
on classe également l'énergie élec-
trique) résulte de la mise en service 
d'une centrale thermique au courant 
de 2001. 

Les importations de marchan-
dises ont chuté de 5,5 11N) (en valeur)  

au cours des 9 premiers mois 2002 
pour atteindre 9 milliards EUR. Ce 
net recul s'explique essentiellement 
par deux phénomènes exception-
nels, à savoir les achats irréguliers 
d'aéronefs et de satellites et les acti-
vités importations/réexportations de 
téléphones mobiles. 

Par rapport à la même période 
de l'année précédente, la valeur des 
importations clavions et de satellites 
a baissé de 200 millions EUR, d'où 
la forte chute de 15,9% des acquisi-
tions de matériel de transport. En 
nième temps, les achats de 
machines et équipements ont chuté 
rIe 10.6% essentiellement suite au 
recul des activités liées aux télé-
phones mobiles. Les importations 
totales des autres produits ont dimi-
nué de 0,8%. 

A la suite rIe la faible conjonc-
ture sidérurgique, les importations 
d'articles manufacturés en métaux 
communs ont chuté de 4.2%. Parmi 
les autres produits, relevons notani-
nient la hausse rIe 1,6% des achats 
de combustibles minéraux et lubri-
fiants (gaz naturel), à la suite de la 
mise en service d'une centrale ther-
mique, ainsi que la progression de 
6% des acquisitions de produits ali-
mentaires et animaux vivants. 

Le déficit de la balance com-
merciale s'est réduit au cours des 
9 premiers mois de 2002. Avec 2,2 
milliards EUR le déficit s'est réduit 
de 339 millions EUR par rapport à 
l'année passée. Cette amélioration 
est attribuable au fait que le fléchis- 

sement rIes importations a été plus 
prononcé que celui rIes exporta-
tions. De plus, grâce au tassement 
des acquisitions de matériels de 
transport, le Luxembourg a enregis-
tré au cours des 9 premiers mois 
2002 tin léger excédent du solde des 
échanges avec les pays extra-UE15 
(33,9 millions EUR), comparé à tin 
déficit de 284,4 millions EUR pen-
dant la même période de l'année 
précédente. 

La publication (Indicateur rapide 
série H) est disponible au Statec, h.p 
304, L-2013 Luxembourg, té!.: 478-
4219, fax: 46 42 89, e-niai!: info© sta-
tec,etat,lu et peut être téléchargé 
du site Internet à l'adresse http:// 
www.statec ,lu/. 

Pour plus d'informations, 
prière de s'adresser au Statec, 
Unité Dl «Commerce extérieur», 
M. Marc Toisul. té!.: 478-4366, 
e-mail: marc,toisul@statec.etat.lu,  
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P ILis  de 100.000 salariés 
frontaliers viennent tous les 
jours travailler au Grand- 

Duché de Luxernbourg. Lors de leur 
séjour temporaire, ils y effectuent 
diverses dépenses. Dans le cadre 
d'une enquête effectuée en juin 
2002, le CEPS/INSTEAD et le Statec 
ont essayé d'évaluer cette dépense. 
Au total 4.547 personnes ont bien 
voulu participer - sur une base 
volontaire - i cette enquête. Une 
présentation succincte des premiers 
résultats est diffusée par les deux 
institutions et peut être téléchargée 
sur leur site - respectivement 
www.statec.lu  et www.ceps.lu . 

Au total, la dépense des salariés 
frontaliers sur le territoire du Luxem-
bourg sélève en 2002 à 786 millions 
€, ce qui correspond environ un 
cinquième de leur rémunération 
brute et à 7% de la consommation 
finale des ménages sur le territoire 
luxembourgeois. Ou autrement 
exprimé - et en supposant que les 
frontaliers ne dépensent que pen-
dant leurs jours de travail, estimés à 
215 jours par an - la consommation 
moyenne par frontalier par jour 
ouvrable sélève à quelque 35 E. 

La dépense totale pour produits 
soulTiis à accises (alcool, essence et 
tabac) est estimée à 237 millions € 
et celle pourvéhicules à 103 millions. 
Au total, ces deux catégories de pro-
duits représentent quelque 43% des 
dépenses totales des frontaliers. Les 
achats de vêtements et de biens 
d'équipement ou pour le logement, 
ainsi que les dépenses pour voyages 
et pour des tickets d'avions s'élèvent 
à 110 millions €, soit 14% des 
dépenses totales. Finalement les 
dépenses courantes se chiffrent à 336 
millions €, soit 43% des dépenses 
totales. Ceci correspond à une 
dépense courante die quelque 15 € 
par jour ouvrable et par tête. 

Globalement, les dépenses 
moyennes par tête divergent sensi-
blement par pays die provenance 
dies frontaliers I : les Belges dépen-
sent le plus (8.177 €/an) et les Aile- 
mands le moins (6.354 €/an) - à 
savoir 22% de moins que les Belges. 
La dépense moyenne des Français 
(7.794 €/an) est de 5% inférieure à 
celle des Belges. Par ordire dimpor-
tance, les dépenses pour les courses 
couvrent pour chaque pays - après 
le carburant (et pour la France les 
voiwres) - die loin la part la plus 
importante, devant les dépenses 
pour restaurant (cadre travail et 
cadre loisir). 

Les-
diépenses 
r e 1 a t i \' e s 
aux cour5 
sont rel 
variables: h 
liers belges, 
diépense mc 
1.604 €/an 
sent i)eauc 
que les fi 
français et al 
dont la dlép 
respectivem 
1.120 €/an 
€/an. Ces di 
sont en parti( 
cables par 1 
portion diff 
clans les trob 
de frontaliei 
sant des cc 
sur le territo 
effet, alors q 
mand, environ la iiême proportion 
de frontaliers font des courses au 
Luxembourg (81% des frontaliers 
belges et 79% des frontaliers aIle-
mands), seuls 67% des frontaliers 
français en ont l'habiwde. Les fronta-
liers belges sont donc à la fois ceux 
qui sont les plus nombreux propor-
tionnellement à faire leurs courses au 
Luxemhourg et ceux qui y consacrent 
les sommes les plus élevées.  

u Les profils des 
consommateurs 
frontaHers 

Quels sont les biens que les 
frontaliers achètent sur le territoire 
luxembourgeois et quel poids cha-
cun d'eux représente dans la 
dépense totale effectuée au Luxem- 

jr mener cette ana-
'on a distingué 4 
s de biens: Les pro-
ijmis à accises, les 
s, les biens de 
Lation durable et les 
onsommation cou-
inalysant les diffé-
ihinaisons ciachat 
ans, quatre groupes 
ntaliers - ayant 
)mportements de 
ses différents - se 

gagent. 
Le premier 

groupe ras- 
semble les fron- 
taliers qui ne 
c o n s o ni ni e n t 
p r a t 1 q u e m e n t 
que dles prodiuits 
soumis aux ac-
cises. Ces pro-
duits représen-
tent près die 80% 
de la dépense 
totale qu'ils 
effectuent sur le 
territoire luxem- 
bourgeois. 	Ils 

•a 	 représentent 
26% des fronta-

liers des trois pays. Les frontaliers de 
ce grc)upe sont évidiemment ceux 
qui réalisent les ciépenses les plus 
faibles au Luxembourg: en moyenne 
3.636 €/an. On y trouve plutôt des 
ouvriers, des frontaliers qui ne isa-
vaillent pas en ville, des frontaliers 
qui vivent clans un ménage où il n'y  

a pas d'autres frontaliers ou encore 
des frontaliers travaillant plus sou-
vent clans les secteurs de lindustrie 
et de la construction. 

Le deuxième groupe rassemble 
des personnes qui ont acquis, au 
cours de 2002, un ou plusieurs biens 
très chers. La dépense correspon-
clant à ces biens représente lessen-
tiel de leur dépense, soit 59%. De ce 
fait, les autres postes de dépenses, 
sous le poids de cette dépense 
importante, deviennent marginaux. 
Ce profil die consommateurs 
regroupe 11% des frontaliers des 
trois pays. Ce sont évidemment eux 
qui ont la dépense totale moyenne 
la plus élevée, plus de 18.150 €/an. 

Le troisième groupe rassemble 
dies personnes dont la dépense SC 
répartit de façon relativement uni-
forme entre produits soumis aux 
accises, biens consommés dans le 
cadre de l'activité professionnelle et 
produits de consommation cou-
rante. Ce sont plus souvent des fron-
taliers qui travaillent en ville, qui 
appartiennent au secteur bancaire, 
qui se rendent au travail en trans-
port commun et qui n'ont las  dieu- 

fant. Ce groupe représente 19% de 
l'ensemble des frontaliers. 

Le quatrième groupe se caracté-
rise par une répartition des sommes 
dépensées entre produits soumis 
aux accises et biens de consomma-
tion courante. Cette répartition est 
davantage en faveur des biens de 
consommation courante qui repré-
sentent en moyenne 56% de la 
dépense totale de ce groupe. Après 
le groupe die frontaliers appartenant 
au groupe 2 (qui sont ceux qui ont 
effectué une diépense exception-
nelle), ce groupe est celui qui 
affiche la dépense moyenne la plus 
élevée: plus die 8.000 €/an. 

La publication peut être télé-
chargée gratu itement à ladresse 
http://vww.statec.lu/. I 

Pour plus dinformations, 
prière de saciresser au Statec, 
Division D Relations écono-
miques extérieures, M. Guy 
Schuiier, tél.: 478 - 4271, e-mail: 
guy.schuiler©statec.etat.lu . 

En 2002 es  1rnM ~a1!c ~oi7 
ont depense pres de 800 mHHons 
d'euros au Luxembourg 
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Stabilisation de la baisse des 
iv 	 nares des banques 
uxembourgeoses 

ur hase de chiffres provi- 
soires au 31 décembre 2002 
(représentant 85% du résultat 

avant provisions de la place). le 
compte de profits et pertes agrégé 

des établissements de crédit luxem-
bourgeois affiche un résultat brut 
avant provisions de € 4 milliards 
pour l'année 2002. Ce montant 
représente une hausse de 10%  par 
rapport à 2001, où le résultat avant 
provisions s'élevait à € 3,6 milliards. 

Ce résultat doit être interprété à 
la lumière du niveau élevé de plus-
values réalisées par les banques sur 
vente de participations, notamment 
celle touchant à la société Cedel 
International (actuellement Clear-
stream). Le total des résultats excep-
tionnels, qui sont pour la plupart le 
fruit dopportunités, atteignent pour 
l'année le montant significatif de 
l'ordre de € 850 millions. Si l'on fai-
sait abstraction de ce facteur, le 
résultat brut avant provisions des 
banques de la place serait en recul 
de l'ordre de 13% avec un montant 
de € 3.15 milliards. 

Dans un environnement finan-
cier qui reste difficile, les revenus 
dactivités bancaires ordinaires, à 
savoir la marge d'intérêts et les reve-
nus sur commissions, affichent un 
recul modéré. Les tendances qui 
s'étaient dégagées sur la hase des 
chiffres relatifs aux trois premiers tri-
mestres de lannée «ont pas subi 
dinflexion au cours des trois der-
niers mois. 

La 'marge d'intérêts' recule de 
5,21,'U en glissement annuel. Cette  

baisse résulte de l'effet conjugué de 
la régression des revenus sur partici-
pations et de la réduction d'opportu-
nités de refinancement à cause rie 
l'aplatissement rie la courbe des taux 
d'intérêt, qui se situent dorénavant à 
des niveaux historiquement bas. 

Quant aux «revenus sur com-
missions, ils diminuent de 3,7°/. 
Face à la morosité des marchés 
boursiers, l'on assiste au recul des 
transactions initiées pir compte rie 
tiers. Il convient de noter que la 
baisse enregistrée en 2002 est tou-
tefois inférieure à celle qui avait été 
constatée en 2001 (-9%), Au total, 
par rapport au 31 décemhre 2001, 
le produit bancaire accuse certes 
une hausse rie 4,4%; les plus-va-
lues exceptionnelles, généralement 
exemptes d'impôt, dont il a été fait 
état ci-dessus, figurant précisément 
dans le poste autres revenus nets. 

Confrontées à une contraction 
des revenus d'exploitation, les 
banques ont réagi en comprimant 
leurs budgets de dépenses. Par rap-
port au 31 décembre 2001, cet effort 
de réduction des coûts se traduit par 
une diminution rie 3% ries frais 
généraux, avec une baisse de plus 
de 9% rIes frais d'exploitation. Les 
frais de personnel augmentent de 
3,9% en glissement annuel, (Com-
muniqué par la CSSF) 

D 

REGLER 
DIE BOROMACHER 

DIE NR. 1 1M WIRTSCHAFTSRAUM 
SAAR-LOR-LUX-TRIER-WESTPFALZ 

BÛROBEDARF 
Papier, Bui'o- und Zeichenbedarf, Schreibwaren, 

Ink-Jet-, Laser- und EDV-Zubehôr 

BÛROMÔBEL 
Beratung - Planung - Einrichtung 

BÛROTECHNIK 
Kopiersysteme (digital, analog, Farbe, Gro8format) 

Plotter, Drucker, Telefaxgeràte, 
Diktiergerâte, Aktenvemichter, 

Konferenz- und Prâsentationstechnik, 
Techn. Kundendienst 

Biiro-Centrum • Hausbacher Stralle 
66663 Merzig-Brotdorf 

Tel. (00496861) 920-0 • Fax (00496861) 920-920 
http://www.regler.de  post@regler.de  
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Statistische Kurzinformationen 

Statistiques en bref 

Saar-Lor-Lux-Rhénanie-Palatinat-WaI Ionie 

Un nouveau rer"e! de statstques sur 
a Grande Région 

SAAR - LOR - LUX - 

L es offices statistiques de la 
Grande Région Saar-Lor-Lux-
Rhénanie-Palatinat-Wallonie 

viennent de sortir l'édition 2002 de 
leur dépliant bilingue «Statistiques 
en bref. 

Cette brochure fournit une com-
paraison des principaux indicateurs 
économiques et sociaux des 5 
régions partenaires. Par rapport aux 
4 volumes précédents, édités en 
1993, 1995, 1998 et 2001, la récente 
publication a été considérablement 
étoffée. Sur 32 pages sont présen-
tées les informations chiffrées sur la 
population, le marché du travail, les 
activités économiques, les trans-
ports, l'enseignement, la culture, la 
santé et l'environnement. Plusieurs 
cartes infra-régionales permettent de 
situer cet espace transfrontalier en 
Europe, de connaître les subdivi- 

sions administratives et de se rendre 
compte de l'importance des flux de 
travailleurs frontaliers. Les faits 
saillants, les forces et les faiblesses 
des régions partenaires sont retracés 
dans une série de commentaires 
succincts. 

La publication met le projecteur 
sur les différences mais aussi sur les 
flolTibreuses similitudes entre les 
régions, où le Français et l'Allemand 
sont les langues les plus pratiquées. 
Une population vieillissante (20' 
ont plus de 60 ans) mais accueillante 
(plus de 400.000 ne sont ni alle-
mands, ni belges, ni français, ni 
luxembourgeois) habite sur 65.400 
km de territoire. Dans une Grande 
Région fortement industrialisée il y 
a 30 ans, 700.0  des actifs sont aujour -
d'hui occupés clans le secteur ter-
tiaire. 

RHEINLAND-PFALZ - 

WALLONIE 

Superficie en km 2 	2568 
	

23547 	2586 	 19853 	16844 

Habitants x 1000 	 1066 
	

2313 	444 	 4049 	3359 

Habitants/km 2 	 415 
	

98 	172 	 204 	199 

La brochure est diffusée gratui-
tement. Elle peut être retirée au 
STATEC, 6, 1x1 Royal à Luxembourg, 
bureau 111. Des exemplaires inclivi-
duels peuvent être fournis par envoi 
postal sur demande. Téléphone 
478-4219; télécopieur 26 20 19 02;  

e-mail: 	info@statec.etat.lu . 	Les 
tableaux et les textes sont acces-
sibles sur le site Internet commun 
www.grande-region. lu . La publica-
tion entière peut être téléchargée 
gratuitement au format PDF à la 
même adresse. U 

Pour plus d'informations, 
prière de s'adresser au Statec, 
Unité Al Centralisation et Diffu-
sion, Mmc Joélle Kaiser, tél: 478 
-4268, e-mail: joelle.kaiser@sta-
tec.etat.lu  
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La surve"Illance dans 
entreprises et les commerces 

Afin dévter que la fiction imaginée 
par George OrweIl dans son roman 4984» ne 
devienne réalité, la surveillance dans les entreprises 
et les commerces est réglementée par la loi du 2 août 
2002 relative à la protection des personnes à l'égard 
du traitement des données à caractère personnel. 

La loi du 2 août 2002 relative à 
la protection des personnes à 
légard du traitement des don- 

nées à caractère personnel qui trans-
pose la directive 95/46/CE du Par-
lement Européen et du Conseil du 24 
octobre 1995 relative à la protection 
des personnes physiques à l'égard du 
traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de 
ces données dans le droit national 
luxembourgeois, est, à bien des 
égards plus détaillée et plus complète 
que la directive quelle transpose; il 
en est notamment ainsi du traitement 
des données à des fins de surveil-
lance, réglementé par les articles 10 
et 11 de la loi. 

Avant dentamer le corps du 
sujet, il importe de préciser 
quelques notions et principes essen-
tiels dont fait état cette loi: Il faut 
entendre par données à caractère 
personnel, conformément à l'article 
- de la loi, toute infonnation de 

ue1que nature qu'elle soit, iodé-
jendanment de swa support, y com-
pris le son et l'image, conce, -nant 
unepersonne identfiable, le Irni-
teiiient de ces données est définipar 
ce oléine article connne toute opéni-
tion ou ensemble d'opérations, e[fec- 

tuées ou non à l'aide de procédés 
automatisés, applicjuées à des don-
nées, tels qu'à litre d'exemples, la 
collecte, 1 'enregistrement. la trans-
mission, lci com nui iication ou 
encore la dffusion, leffaceinent ou 
la destruction des données d carac-
tère personnel. 

Le traitement des données ne 
sera considéré comme conforme à 
la loi que s'il a en vue des finalités 
déterninées, explicites et légitimes. 

Sera ainsi de manière générale 
considéré comme illégal le traite-
ment des données à caractère per-
sonnel contraire aux droits et liber-
tés fondamentaux de la personne 
concernée par le traitement. 

La loi a en effet pour objet prin-
cipal la protection des libertés et des 
droits fondamentaux des personnes 
physiques et morales visées par le 
traitement des données'àciractère 
personnel. 

L'article 10 de la loi prévoit le 
régime qui s'applique de manière 
générale au traitement des données 
à des fins de surveillance, tandis que 
l'article 1 1 de la loi organise plus 
particulièrement le traitement des 
données à des fins de surveillance 
sur le lieu de travail. 
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• Le traitement 
des données à des 
fins de surveillance 

L'article 10 de la loi autorise le 
traitement des données à des fins de 
surveillance dans trois situations clif-
férentes. 
• L'article 10 paragraphe (1, a) per-

met le traitement des données à 
des fins de surveillance toutes les 
fois que la personne concernée 
par le traitement y aura préala-
blement consenti. 

• Le traitement ne pourra par 
ailleurs être effectué, par applica-
tion de l'article 10 paragraphe (1, 
b), qu'aux abords ou dans tout 
lieu accessible au public ou non, 
autres que les locaux d'habitation, 
notamment dans les parkings cou-
verts, les gares, aérogares et les 
moyens de transports en public, 
podI1'\'I que le lieu en qdlestion 
présente de par sa nature, sa situa-
tion, sa configuration ou sa fré-
dluentation un risque rendant le 
traitement nécessaire à la sécurité 
des usagers ainsi qu'à la préven-
tion des accidents, 

• En fin de compte doit être consi-
cléré comme licite au sens de l'ar-
ticle 10 paragraphe (1, c), la sur-
veillance des lieux d'accès privé 
qui sont le domicile des per-
sonnes physiques ou morales res-
poisahles du traitement. 

La question qui se pose est de 
savoir si et dans quelles conditions 
l'article 10 de la loi précitée du 2 
août 2002 permet aux commerces et 
aux entreprises de surveiller et 
notamment de vidéo-surveiller leur 
établissement? 

Avant l'entrée en vigueur de la 
loi du 2 août 2002, la situation était 
régie par la loi du 11 août 1982 
concernant la protection de la vie 
privée. L'article 2 paragraphe 2 de 
cette loi érige en délit pénal Ie/iit 
de porter volontcurement atteinte ci  

la Lie privée d'autrui en observant 
ou en jiusant observer an moyen 
cl 'un appareil quelconque, une per-
sonne se trouvant dans un liez, non 
accessible au public, sans le consen-
tement (le celle-ci, en fixant ou en 
faisant fixer / image, en transmet-
tant ou enfrusant transmettre dans 
les mêmes conditions l'image de 
cette personne. L'article 4 incrimine 
par ailleurs le fait de conserver 
sciemment ainsi que (le porter ci la 
connaissance du public ou d'un 
tiers ou d'utiliser publiquement les 
enregistrements obtenus clans les 
conditions (le l'cirticle 2. La vidéo-
surveillance de lieux publics ou de 
lieux accessibles au public échap-
pait par conséquent à la loi. La 
conservation, voire même la com-
munication au public d'enregistre-
ments d'images de lieux publics ou 
accessibles au public n'était par 
ailleurs pas prohibée. 

L'article 10 de la loi nouvelle 
autorise le traitement à des fins de 
surveillance lorsque la personne 
concernée par le traitement y aura 
préalablement consenti. 

L'article 2 de la loi du 2 août 
2002 définit le consentement de la 
personne concernée comme toute 
man,frstation de volonté expresse, 
non équivoque, libre, spéc'ique et 
in/rinée par laquelle la personne 
concernée ou son représentant légal, 
juclicia ire oit statutaire accepte que 
les données ci caractére personnel 
fassent l'objet d'un traitement. 

La question qui se pose cl'em-
blée et à laquelle il est difficile de 
trouver une réponse, eu égard à 
l'absence de jurisprudence en la 
matière, est celle de savoir si le fait 
pour les personnes concernées par 
le traitement, de se rendre dans les 
lieux surveillés, munis d'une infor-
mation affichée de manière visible. 
concernant la vicléosurveillance des 
lieux, dans les langues communé-
ment parlées au Luxembourg, et  

d'une icône représentative de la 
vidéosurveillance, constitue ou non 
un consentement exprès, non équi-
voque et informé au sens de la loi, 
autorisant le traitement à des fins de 
surveillance? 

Cette question a un intérêt dans 
tous les cas où la mise en oeuvre du 
traitement ne répondrait pas aux 
conditions de l'article 1 paragraphes 
(1, h) et (1, c), 

S'il est généralement admis que 
le consentement doit être exprès, il 
ne doit néanmoins pas être donné 
en des termes sacramentels. Le 
consentement pourra être déduit 
d'un simple geste dès lors que la 
signification de ce geste est évidente 
et donc non équivoque. Cette 
acception du consentement semble 
être celle des auteurs du projet de 
loi, qui admettent que le consente-
ment puisse s'extérioriser par toute 
manifestation de volonté. 

L'appréciation du caractère non 
équivoque et informé du consente-
ment est moins évidente. Cette 
appréciation devra en effet se faire 
au cas par cas, en considération des 
faits die l'espèce. Le responsable du 
traitement devra en fin de compte 
être en mesure d'établir que la ou 
les personnes concernées par le trai-
tement ont eu connaissance de l'in-
formation. 

Il est rappelé par ailleurs que 
l'article 10 paragraphe (1, b) de la 
loi autorise le traitement à des fins 
de surveillance clans les lieux acces-
sibles ou non au public, autres que 
les locaux d'habitation, lorsque le 
lieu présente de par sa nature, sa 
situation, sa fréquentation ou sa 
configuration un risque rendant le 
traitement nécessaire à la sécurité 
dles usagers ainsi qu'à la prévention 
des accidents. 

Il est intéressant de relever à cet 
égardl que le projet de loi prévoyait 
initialement que le traitement à des 
fins de surveillance visé par le point 
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b ne pouvait être effectué que i 
prévention, la recherche, la consta-
tation et la poursuite des infractions 
pénales rendaient nécessaires ce 
traitement, eu égard à la situation, à 
la configuration, et à la fréquenta-
tion des lieux. 

Ces conditions ont été rempla-
cées par les seules considérations rIe 
sécurité et de prévention cl'acci-
dents. 

La vidéo-surveillance dans 
les commerces 

Les commerces et autres établis-
sements, quelles que soient par 
ailleurs leur taille et leur nature, qui 
sont des lieux où circule de l'argent 
ou des biens d'une plus ou moins 
grande valeur doivent être considé-
rés comme étant de par leur nature 
des lieux susceptibles d'attirer des 
agissements criminels, tels que des 
braquages à main armée, rendant le 
traitement des données à des fins de 
surveillance nécessaires à la sécurité 
des usagers, qui sont le personnel et 
la clientèle de ces établissements. 
Les cafés et les discothèques ainsi 
que tous autres établissements 
ouverts la nuit semblent d'ailleurs 
être de nature à rendre la sur-
veillance de ces lieux nécessaire. 

L'article 10 paragr2lphe 1, c per-
met la surveillance des lieux d'accès 
privé constituant le domicile des per-
sonnes physiques et morales. Le but 
poursuivi par ce texte est, conformé-
ment aux commentaires des articles 
du projet de loi, la protection de la 
propriété privée, de priilégier le 
domicile qui est le principal établis-
sement de la personne physique et 
le siège social de la personne morale, 
par rapport à tout autre établisse-
ment, résidence, voire même dépôt, 
d'accès privé, ne répondant pas à 
l'acception juridique du domicile. La 
vidéosurveillance de ces lieux privés 
devrait par conséquent être consiclé-
rée comme licite, 

I)an 	L' 	k'ux c,i 	\ i' 	aux 
points (b) et (C) de l'article 10 p:lr:i-
graphe 1, les personnes concernées 
par le traitement devront être infor-
mées par des moyens appropriés 
tels que des panneaux de signalisa-
tion, circulaires et/ou envois recom-
mandés par voie postale ou électro-
nique de la mise en oeuvre des trai-
tements visés. 

Les données ainsi collectées 
pourront par ailleurs être communi-
quées aux autorités judiciaires com-
pétentes pour constater ou pour-
suivre une infraction pénale et aux 
autorités judiciaires compétentes 
devant lesquelles un droit en justice 
est exercé ou défendu, ainsi qu'aux 
autorités publiques dans le cadre de 
l'article 17 paragraphe 1. 

Il s'agit des traitements autorisés 
par voie réglementaire, nécessaires 
à la prévention, à la recherche et à 
la constatation des infractions qui 
sont réservées, conformément à 
leurs missions légales et réglemen-
taires respectives, aux organes du 
corps de la police grand-ducale, de 
l'Inspection générale de police et de 
l'Administration des douanes et 
accises. 

Sont également visés les traite-
ments autorisés par voie réglemen-
taire relatifs à la sûreté de l'Etat, à la 
défense et à la sécurité publique, 
ainsi que les traitements autorisés 
par voie réglementaire dans les 
domaines du droit pénal effectués 
en vertu de conventions internatio-
nales, d'accords intergouvernemen-
taux, ou dans le cadre de la coopé-
ration avec l'Organisation interna-
tionale de police criminelle (OIPC-
Interpol). 

Tout traitement effectué en vio-
lation du paragraphe 1 de l'article 10 
constitue un délit puni d'un empri-
sonnement de huit jours à un an et 
d'une amende de 251 à 125,000 
euros ou de l'une de ces peines seu-
lement. 

La surveillance sur le lieu 
du travail 

L'article 11 de la loi réglemente 
le traitement à des fins de sur-
veillance exercé sur le lieu du tra-
vail. 

Cette réglementation tente de 
répondre au besoin de concilier la 
nécessaire protection de la vie pri-
'ée du personnel sur le lieu du tra-

vail, avec d'autres besoins spéci-
fiques, déterminés et légitimes 
nécessitant la mise en oeuvre d'un 
tel traitement. 

La loi du 2 août 2002 n'a 
d'ailleurs pasabrogé la loi du 11 
août 1982 concernant la protection 
de la vie privée, texte de droit pénal, 
qui est toujours en vigueur. 

En vertu de l'article 11 para-
graphe 1. le traitement à rIes fins de 
surveillance sur le lieu de travail ne 
pourra être effectué que s'il est 
nécessaire: 
a, pour les besoins rIe santé et de 

sécurité des travailleurs, 
poir les besoins de protection 
rIes biens de l'entreprise, 
pocir les besoins de contrôle du 
processus de production portant 
uniquement sur les machines, 
pour le contrôle temporaire de 
production ou rIes prestations 
du travailleur, lorsqu'une telle 
mesure est le seul moyen pour 
déterminer la rémunération 
exacte, 

e, clans le cadre d'une organisation 
rie travail selon l'horaire mobile, 
conformément à la loi. 
Cette liste énumère limitative-

ment les situations dans lesquelles le 
traitement à des fins de surveillance 
sur le lieu du travail sera considéré 
comme légitime; le traitement qui ne 
répond à aucune de ces cinq hvpo-
thèses sera considéré comme illicite 
et contraire à la loi. 

Le traitement à des fins de sur-
veillance effectué clans le seul but 
dIe contrôler le comportement rIes 
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salariés et qui nest motivé par aucun 
des besoins légitimes de l'article 11 
paragraphe 1 devra par conséquent 
être regardé comme illicite. Devra à 
ce titre être considérée comme illi-
cite l'installation de caméras de sur-
veillance et la mise en place de 
micros dans les bureaux des salariés 
ou encore les écoutes des conserva-
tions téléphoniques des salariés, qui 
ne sont motivées par aucune des 
considérations énumérées. Il y a par 
ailleurs lieu de relever à ce titre que 
tout traitement effectué en violation 
de l'article 11 sera constitutif d'un 
délit puni d'une peine cl'emprison-
nement de huit jours à un an et 
d'une amende de 251 à 125.000 
euros ou d'une de ces peines seule-
ment. 

On peut se poser la question si 
l'employeur est en droit d'invoquer, 
pour motiver un licenciement ou 
établir le caractère légitime d'un 
licenciement dans le cadre d'une 
procédure judiciaire pour licencie-
ment abusif l'opposant à un salarié, 
des données, qu'il n'aurait pas été 
autorisé de traiter, mais qu'il a néan-
moins collecté accessoirement, par 
le biais de la mise en oeuvre de trai-
tements légitimes au regard de l'ar-
ticle 11? 

L'article 4 paragraphe (1, a) de 
la loi du 2 aoêt 2002, qui pose le 
principe général que les données 
doivent toujours être collectées pour 
des finalités déterminées, expli-
cites et légitimes et ne pourront 
ultérieurement être traitées que de 
manière compatible avec ces finali-
tés, semble exclure l'emploi des  

données ainsi collectées dans le 
cadre d'une procédure de licencie-
ment. 

Il y a lieu d'attirer l'attention sur 
l'article 11 paragraphe (1, b) de la 
loi qui autorise, de manière géné-
rale, le traitement à des fins rIe sur-
veillance sur le lieu du travail pour 
les besoins de protection des biens 
de l'entreprise. 

Cette disposition permettrait 
donc de considérer, à titre 
d'exemple, que la mise en place de 
caméras de surveillance pour proté-
ger les biens de l'entreprise contre 
d'éventuels vols qui seraient commis 
par le personnel doit être consiclé-
rée comme licite au regard de ce 
texte. 

Les données collectées dans le 
cadre d'un tel traitement qui feraient 
état du vol d'un bien appartenant à 
l'entreprise par un salarié devraient 
par ailleurs pouvoir être valable-
ment utilisées par l'employeur, res-
ponsable du traitement pour moti-
ver et pour établir le caractère légi-
tirne du licenciement du salarié, 
concerné par le traitement. 

L'emploi de ces données pour 
motiver un licenciement, ainsi que 
pour établir le caractère légitime de 
ce licenciement dans le cadre d'une 
procédure judiciaire pour licencie-
ment abusif, intentée par le salarié, 
doit en effet être regardée comme 
compatible avec la finalité de la mise 
en oeuvre du traitement, qui est 
la protection des biens de l'entre-
prise. 

Le contrôle du courrier 
électronique 

L'article 11 paragraphe (1, b) 
semble par ailleurs ouvrir droit à un 
contrôle du courrier personnel privé 
des salariés ayant pour seul but 
d'éviter l'intrusion de virus dans le 
système informatique de l'entre-
prise. Le traitement ne pourra tou-
tefois se limiter qu'à ce seul objec- 

tif. Le contenu du courrier électro-
nique ne pourra en aucun cas moti-
ver le licenciement de la personne 
concernée par le traitement. 

En raison du lien de suborclina-
tion et de dépendance économique 
clans lequel se trouve le travailleur 
par rapport à son employeur, le 
consentement rIe la personne 
concernée par le traitement ne ren-
dra pas, à lui seul, légitime le traite-
ment mis en oeuvre. 

L'article 11 par2lgraplle 2 exige 
par ailleurs que les personnes 
concernées par le traitement soient 
préalablement informées par l'em-
ployeur de la mise en oeuvre du trai-
tement à des fins rIe surveillance sur 
leur lieu de travail. 

Dans les entreprises du secteur 
privé, le comité mixte et à défaut 
d'un tel comité, la délégation du 
personnel devront être mis au cou-
rant de la mise en place de ces trai-
tements. S'il n'y a pas d'organe 
représentatif du personnel au sein 
de l'entreprise, l'Inspection du tra-
'ail et des mines devra être infor-

mée. 
Lorsque l'employeur fait partie 

du secteur public ou lorsque les 
relations de travail sont réglemen-
tées par un régime statutaire, les 
organismes de représentation du 
personnel prévus par les lois et les 
règlements spécifiques devront être 
informés de la mise en oeuvre du 
traitement. 

A noter encore que les articles 
10 et 11 sont des dispositions de 
droit pénal qui exigent une inter -
prétation stricte. Les traitements à 
des fins de surveillance mis en 
oeuvre clans des situations non 
visées par la loi devront par consé-
quent être considérés comme illi-
cites, constitutifs d'un délit passible 
d'une peine d'emprisonnement rIe 8 
jours à un an et d'une amende de 
251 à 251.000 euros ou d'une de ces 
peines seulement. I 
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7.272,73 
293.381 LUF 

Prix Promo H1VA4  hors frais de contrôle 
technique et d'immatriculation. 

Volume: 3 m3  
Charge utile: jusqu'à 800 kg 

Direction assistée 

Des offres inouïes 
CITROÉN JUMPER 
	

CITROÈN JUMPY 
	

CITROÉN C15 

A partir de 

€1 2.6OOOO 
508.283 tUF 

Prix Promo HTVA, hors frais de contrôle 
technique et d'immatriculation. 

A partir de 

€10.376,00 
418.567 LUF 

Prix Promo H1VA, hors frai5 de contrôle 
technique et d'immatriculation. 

€6.662,88 
268.780 LUF 

Prix Promo H1VA, hors frais de contrôle 
technique et d'immatriculation. 

Volume: de 7,5 à 14m3 
	

Volume: 4m3  ou 5 m' 
	

Volume: 2,67 m3  
Charge utile: 720 à 1700 kg 

	
Charge utile: jusqu'à 900 kg 

	
Charge utite: jusqu'à 700 kg 

Direction assistée et 3 moteurs HDI 
	

Direction assistée 
	

Direction.assistée 

U En plus, pour vous, une prime de recyclage "Green Act" à partir de €413 I-ITVA°'. 2 ANS DE GARANTIE TOTALE pièces et main-d'oeuvre. 
Remise de 20% à l'achat d'un véhicule utilitaire Citroên Berlingo, Jumpy ou Jumper neuf et remise de 16% à l'achat d'un Citroén C15 neuf, commandé entre le 
01/0212003 et le 28102/2003 et immatriculé avant le 3010412003. Remises calculées sur prix catalogue au 0110212003, hors frais de contrôle technique et 
d'immatriculation. Offres Fleet valables sur tous les C15, Berlingo, Jumpy et Jumper utilitaires, hors véhicules transformés et hors offres Easy Pack. Offres non 
cumulables avec les autres promotions en cours. Les véhicules illustrés peuvent présenter des différences avec les descriptifs des véhicules tommercialisés en Bel-
gique et au grand-duchéde Luxembourg. Document non contractuel. Offres valables dans tous les points de 
vente participant à l'opération. Citroén préfère Total. 

l'achat d'une nouvelle Citroên nous reprenons votre ancien véhicule hors d'usage et l'intégrons dans 
un processus de recyclage (au moins 82% de votre ancien véhicule sera recyclé), conditions d'application disponibles 9CITROEN 
dans tout le réseau Citroên. Offre valable du 01102/2003 au 2810212003. 	Donnons priorité à la sécurité. 	 WWW.Cltroen.Lu 



Projets de loi 
soumis pour avis à la 

Chambre de Commerce Présentation de la 
Commission natonae 
pour la protection des 
données 

Projets de loi soumis 
pour avis à la Cham-
bre de Commerce 
Nous reproduisons en annexe 
les projets de loi et les projets 
de règlement grand-ducaux 
dont la Chambre de Com-
merce a été saisie pour avis. 
Une copie intégrale des pro-
jets sous rubrique peut être 
obtenue sur simple demande 
auprès du Service juridique de 
la Chambre de Commerce, 
tél.: 4239 39-360. 
Ministère de 
l'intérieur 
Projet de règlement grand-
ducal arrêtant un programme 
de mesures visant à réduire la 
pollution des eaux superfi-
cielles par certaines substances 
dangereuses. (2637110) 
Projet de règlement grand-
ducal concernant l'allocation 
d'une aide budgétaire aux par-
ticuliers pour la mise en place 
d'une installation de collecte 
des eaux de pluie. (2643TT0) 
Ministère de la 
Justice 
Projet de loi pertant 

modification de l'article 46 
et de l'article 56-2 de la loi 
modifiée du 7 mars 1980 sur 
l'organisation judiciaire, et 

introduction des articles 
37-2 et 78-2 dans la loi modi-
fiée du 7novembre 1996 por-
tant organisaticin des juridic-
tions de l'ordre administratif. 
Projet de règlement grand-
ducal déterminant le nombre 
des assesseurs auprès des 
juridictions du travail. 
(2638 WJ E) 
Ministère de 
i'Economie 
Projet de règlement grand-
ducal actualisant le règlement 

grand-ducal du 20décembre 
1999 concernant l'établisse-
ment de l'indice des prix à la 
consommation. (26391CA) 
Projet de règlement grand-
ducal relatif aux autorisations 
pour la fourniture de gaz natu-
rel. (2648TCA) 
Ministère du Travail 
et de l'Emploi 

Projet de règlement grand-
ducal autorisant le Gouverne-
ment à mettre en oeuvre des 
travaux extraordinaires d'inté-
rêt général au cours de l'année 
2003. (2640AFR) 
Projet de règlement grand-
ducal portant 13e  modification 
de l'annexe I de la loi modifiée 
du 11 mars 1981 portant 
réglementation de la mise sur 
le marché et de l'emploi de 
certaines substances et prépa-
rations dangereuses. 
(2641 MCH) 
Convention collective de tra-
vail relative à l'organisation du 
temps de travail des gens de 
mer conclue entre l'Union des 
Armateurs Luxembourgeoise 
des Intérêts Maritimes, d'une 
part, et 10GB-L, le LCGB, la 
FNCTTFEL et la FCPT/Sypro-
lux, d'autre part. (2659FM1) 
Ministère d'Etat - 
Communications 

Projet de règlement grand-
ducal portant transfert du 
siège de la Commission 
nationale pour la protection 
des données. (2642WJE) 
Ministère de la Cul-
ture, de l'Enseigne-
ment Supérieur et 
de la Recherche 

Projet de loi portant création 
de 'Université de Luxem-
bourg. (2644JJE) 

s uite à l'entrée en vigueur de 
la loi du 2 août 2002 relative 
à la protection des person- 

nes à l'égard du traitement des don-
nées à caractère personnel en date 
du 1e  décembre 2002, la Commis-
sion nationale pour la pro-
tection des données 21 

présenté ses activités à la 
presse dans ses nouveaux 
locaux situés à Esch-sur-
Alzette. 

À cette occasion, l'iden-
tité visuelle de la Commis-
sion nationale a été présen-
tée et le lancement de son 
site Internet www.cnpd.lu ) 
annoncé. 

Créée par la loi précitée du 2 
août 2002, qui transpose en droit 
national la directive européenne 
95/46/CE, la Commission nationale, 
constituée sous la forme d'un éta-
blissement public, a pour mission 
essentielle de contrôler et de vérifier 
la légalité des traitements de don-
nées à caractère personnel et d'as-
surer le respect des libertés et droits 
fondamentaux des personnes phy-
siques, ainsi que des intérêts légale-
ment protégés des personnes 
morales, en matière de protection 
des données. 

La Commission nationale, qui a 
pris ses fonctions début novembre 
2002, est en train de mettre en place  

ses services. Elle vient d'arrêter son 
règlement intérieur qui fixe les 
règles de procédure applicables 
devant la Commission nationale, ses 
conditions de fonctionnement et 
l'organisation de ses services. Elle 

travaille actuellement à l'élaboration 
du schéma de notification qui sera 
publié au cours de la première quin-
zaine de février 2003. 

Les membres de la Commission 
nationale ont informé la presse des 
activités en cours et des l)re11iers 
contacts pris avec les acteurs, férIé-
rations et organisations représenta-
tives concernés pour les aider à se 
mettre en conformité avec les dis-
positions de la nouvelle loi. 

La Commission nationale a 
annoncé qu'elle prévoit vers la fin 
du premier semestre 2003 une cam-
pagne d'information nationale ayant 
pour but de sensibiliser les citoyens 
sur leurs droits et devoirs en la 
matière. 0 

56 • Merkur • Januar 2003 



Projets de loi 
soumis pour avis à la 

Chambre de Commerce 

Ministère des 
Finances 
Projet de loi portant 
- modification de la loi du 
5avril1993 relative au sec-
teur financier; 
- modification de la loi du 
23 décembre 1998 portant 
créafion d'une commission de 
surveillance du secteur finan-
cier; 
- modification de la loi du 31 
mai 1999 régissant la domici-
liation des sociétés, 
(2645WJE) 
Projet de règlement grand-
ducal modifiant le règlement 
grand-ducal du 22juin 2000 
transposanf la directive 
96/98/CE du Conseil du 20 
décembre 1996 relative aux 
équipements marins ainsi que 
la directive 98/95/CE de la 
Commission du 11 novembre 
1998 modifiant la directive 
96/98/CE du Conseil relative 
aux équipements marins. 
(Exécution de la directive de 
la Commission 2002/75) 
(2646KYV) 
Ministère de la 
Famille, de la 
Solidarité Sociale et 
de la Jeunesse 
Avant-projet de règlement 
grand-ducal portant nouvelle 
fixation des montants du 
revenu minimum garanti, 
(2647TCA) 
Ministère de 
l'Environnement 
Projet de règlement grand-
ducal concernant l'octroi 
d'une aide financière pour la 
réalisation de mesures ayant 
pour objet des réductions 
d'émissions de CO2 résultant 
de l'assainissement énergé-
tique d'immeubles. (2649TT0) 

Projet de loi relatif au fonc-
tionnement et au financement 
de l'action SuperDrecks-
Késchf. (26501T0) 
Ministère de la 
Santé 
Projet de règlement grand-
ducal concernant les jus de 
fruits et certains produits 
similaires destinés à l'alimen-
tation humaine. (2651 MCH) 
Projet de règlement grand-
ducal concernant certains 
sucres destinés à l'alimenta-
lion humaine. (2652MCH) 
Projet de règlement grand-
ducal concernant l'étiquetage 
des denrées alimentaires 
contenant de la quinine, et 
des denrées alimentaires 
contenant de la caféine. 
(2653MCH) 
Projet de règlement grand-
ducal concernant certains laits 
de conserve partiellement ou 
totalement déshydratés desti-
nés à l'alimentation humaine. 
(2654MCH) 
Projet de ièglement grand-
ducal modifiant le règlement 
grand-ducal moditié du 
29 avril 1999 établissant des 
critères de pureté spécifiques 
pour les additifs alimentaires 
autres que les colorants et les 
édulcorants. (2655MCH) 
Projet de règlement grand-
ducal relatif aux confitures, 
gelées et marmelades de 
fruits, ainsi qu'à la crème de 
marrons, destinées à l'alimen-
tation humaine. (2656MCH) 
Projet de règlement grand-
ducal portant exécution de la 
loi du 24 mars 1989 portant 
restriction de la publicité en 
faveur du tabac et de ses pro-
duits, interdiction de fumer 
dans certains lieux et interdic- 

Los et règements publiés 
au Mémoha 

Le lecteur trouvera en annexe une liste de lois et règlements publiés 

au Mémorial. Une copie intégrale des textes est disponible sur Internet 
(www. legilux.lu ) et peut être obtenue sur simple demande auprès du 

Service juridique de la Chambre de Commerce, tél.: 42 39 39-360 

Mémorial A N° 149 du 31 décembre 2002 
Loi du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des 

sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises 

et modifiant certaines autres dispositions légales (Voir également dos-

sier dans ce numéro. Personnes de contact : M. Michel Folmer, tél. 

42 39 39 - 361, Ni. Steve Breier, tél.: 42 39 39 - 251) 

Mémorial A N° 154 du 31 décembre 2002 
Loi du 20 décembre 2002 portant: 

Transposition de la directive 96/71/CE du Parlement Européen et du 

Conseil du 16 décembre 1996 concernant le détachement de tra-

vailleurs effectué dans le cadre d'une prestation de services; 

Réglementation du contrôle de l'application du droit de travail 

(Cette loi fera l'objet de développements plus détaillés dans la pro-

chaine édition du Merkur. Personne de contact: Mmc Françoise Alex, 

tél.: 42 39 39-336) 

Mémorial A N° 155 du 31 décembre 2002 
Loi du 20 décembre 2002 portant approbation de la Convention inter -

nationale du travail n° 172 concernant les conditions de travail dans les 

hôtels, restaurants et établissements similaires, adoptée par la Conférence 

Internationale du Travail à Genève, le 25 juin 19991 

Loi du 20 décembre 2002 portant 

Réglementation de la durée de travail des ouvriers, apprentis et sta-

giaires occupés dans l'hôtellerie et la restauration: 

Modification a) de l'article 6 de loi modifiée du 7 juin 1937 ayant pour 

objet la réforme de la loi du 31 octobre 1919 portant réglementation 

du louage de service des employés privés, b) de l'article 5 bis de la 

loi modifiée du 9 décembre 1970 portant réduction et réglementa- 

tion de la durée de travail des ouvriers occupés dans les secteurs 

public et privé de l'économie et c) de l'article 1er de la loi modifiée 

du 26 février 1993 concernant le travail volontaire à temps partiel 

(Ces lois feront l'objet de développements plus détaillés dans la pro- 

chaine édition du Merkur. Personne de contact: M. Michel Folmer, tél,: 

42 39 39 - 361) 

Mémorial A N° 161 du 31 décembre 2002 
Loi du 20 décembre 2002 portant modification de la loi du 15 

décembre 2000 sur les services postaux et les services financiers pos-

taux, (Personne de contact: M. Carlo Thelen, tél,: 4239 39 - 351) 
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Tableau recapftulatft des charges socales 
(situation au 1 janvier 2003, indice 605,61) 

• Çfl 	iTTiirlÉi,t{: iJTfl 

Taux 
F4 

Part du 
patron 

Part de 
l'ouvrier 

Taux 
1i1.TT. 
Part du 
patron 

Part de 
l'employé  

Indépendants  
Taux 

Assurance pension 16% 8% 8% 16% 8% 8% 16% 
Àvuranc' maladie 9.80 -e,90% -i.90% 5.30% 2.65% 2.05'0o 5,30% 
Allocations familiales 1,71W »  - - 1,7%' »  - - 0,6% 
Aura nec accident 0.66% - 6' 0.66% - 6% - 0.66% - 6% 0,66% - 6% - 1.60% 

(0,9 
Santé au Travail 0,11%»  

0,105 0/'b' 

35 EUR -1  
0.105% 
35 EUR 

- - 
0,11%  

0.105%" 
35 EUR'» 

0,105% 
35 EUR 

- - - - 
urancc cldpendance iY.';. - 1% lu - 1% 1% _ 

Assiette: revenu net provenant d'une activité indé-
pendante, telle que visée par la législation tiscate 
(L.l.R. art.10). 
Depuis le 1' juillet 1994, la cotisation est prise en 
charge par l'Etal. 
Depuis te 1" janvier 1999, la cotisation est prise en 
charge par l'Etat. 
Travailleurs intellectuels indépendants  

Uniquement pour les entreprises attiliées au Service 
national de Santé au Travail (SNST) (taux à prélever 
sur le revenu protessionnet). 
Uniquement pour les entreprises aftiliées au Service 
de Santé au Travail de l'industrie (STI) (taux à pré-
lever sur le revenu protessionnel). 

Uniquement pour les entreprises attiliées à l'asso-
ciation pour la santé du travail du secteur tinancier 
(ASIF) (cotisation tixe par salarié). 
1% des rémunérations brutes après déduction d'un 
abattement d'un quart du SSM (342,18 EUR). 
1% des rémunérations brutes. 

Assurance maladie 
Assurance oension 

Allocations familiales 
Assurance accident 
Santé au Travail 
Assurance dépendance 

Le salaire social minimum qui est de 226,01 EUIR à l'indice 
100 soit 1.368,74 EUR à l'indice 605,61 

1.368,74 EUR pour les salariés de 18 ans accomplis 
1.094,99 EUR pour les salariés de 17 à 18 ans 
1.026,55 EUR pour les salariés de 15 à 17 ans 

5 fois le salaire social minimum c.-à-d. 
6.843,69 EUR à l'indice 605,61 

• Niveau du salaire 
social minimum 

Le salaire social minimum (cote 
d'application 605,61 de l'échelle 
mobile des salaires) est fixé comme 
suit à partir du 1' janvier 2003: 
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à partir de 
18 ans accomplis 	 1.368,74 EUR 	 7,9118 EUR 
17 à 18 ans 	 1.094,99 ELJR 	 6,3294 EUR 
15 à 17 ans 	 1.026,55 EUR 	 5,9338 EUR 



Projets de loi 
soumis pour avis à la 

Chambre de Commerce 

Le niveau du salaire social mini-
mum pour travailleurs qualifiés, au 
sens des dispositions de l'article 4 
modifié de la loi modifiée du 12 
mars 1973, portant réforme du 
salaire social minimum, est fixé ô 
1.642,49 EUR par mois. 

Peut prétendre au salaire social 
minimum pour travailleurs qualifiés: 
1, le salarié qui exerce une profes-

sion comportant une qualification 
professionnelle usuellement 
acquise par un enseignement ou 
une formation sanctionné(e) par 
un certificat officiel. Sont ô, consi-
dérer comme certificats officiels 
les certificats reconnus par l'Etat 
luxembourgeois et qui sont au 
moins du niveau du certificat 
d'aptitude technique et profes-
sionnelle (CATP) de l'enseigne-
ment secondaire technique. 
L'équivalence des certificats qui 
sont au moins du niveau du cer-
tificat d'aptitude technique et 
professionnelle est reconnue par 
le Ministère de l'Education Natio-
nale sur avis du Ministre du Tra-
'ail. Toute condition de pratique 
professionnelle antérieure est 
supprimée depuis le 1' avril 1986 
pour l'attribution du salaire social 
minimum joir travailleurs quali-
fiés; 
le détenteur du certificat de capa-
cité manuelle (CCM) justifiant 
d'une pratique d'au moins cIeux 
années dans le métier dans lequel 
le certificat a été délivré; 
le détenteur du certificat d'initia-
tion technique et professionnelle 
(CITP) justifiant d'une pratique 
d'au moins cinq années dans le 
métier dans lequel le certificat a 
été délivré (disposition nouvelle 
ô partir du 1' janvier 1997); 

4, à défaut de certificat, le travailleur 
justifiant d'une pratique profes-
sionnelle minimale de dix années 
dans la profession considérée; 

5. lorsque l'apprentissage d'une 
profession n'est pas acquis par la 
voie d'une formation sanctionnée 
par la délivrance d'un certificat 
officiel, la loi subordonne l'ac-
quisition du bénéfice de la qua-
lité de travailleur qualifié ô une 
formation d'ordre pratique 
acquise par l'exercice durant une 
période minimale de six années 
de métier exigeant une certaine 
capacité technique. 

E n application des disposi-
tions de la loi du 20 décem-
bre 2002 modifiant l'article 

14 de la loi modifiée du 12 mars 
1973 portant réforme du salaire 
social minimum, les montants du 
salaire social minimum sont revalo- 

Le niveau du salaire social mini-
mum pour travailleurs qualifiés au 
sens des dispositions de l'article 4 
modifié de la loi modifiée du 12 
mars 1973 portant réforme du salaire 

tion de la mise sur te marché 
des tabacs à usage oral. 
(2657FM1) 

Projet de règlement grand-
ducal 

1. moditiant le règlement 
grand-ducal du 9 novembre 
2000 portant fixation de 
modes de prélèvement 
d'échantillons et de méthodes 
d'analyse pour le contrôle offi 
ciel des teneurs maximales 
pour certains contaminants 
dans les denrées alimentaires, 
et 

risés de 3,5% depuis le 1' janvier 
2003. 

Le niveau du salaire social mini-
mum correspondant ô la cote d'ap-
plication 605,61 de l'échelle mobile 
des salaires est fixé comme suit ô 
partir de cette date: 

social minimum est fixé ô 1.642,49 
euros par mois à partir du 1" janvier 
2003. (Communiqué iar le Ministère 
du Travail et de l'Emploi) 

à partir de 
18 ans accomplis 1.368,74 EUR 	7,9118 EUR 
17 à 18 ans 	 1.094,99 EUR 	6,3294 EUR 
15 à 17 ans 	 1.026,55 EUR 	5,9338 EUR 

2. portant fixation des modes 
de prélèvement d'échantillons 
et des méthodes d'analyse 
pour le contrôle officiel: 

des teneurs en ochratoxine 
des denrées alimentaires; 

des dioxines et le dosage 
des PCB de type dioxine dans 
les denrées alimentaires; et 

des résidus ae pesticides 
sur et dans les produits don-
gifle végétale et animale. 
(2658MCH) 

A partir du lenjanvier  2003 

Le saaire socaI mnmum 
revalorisé de 3,5 11/lo 
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Mesures en faveur des entreprises 
ayant subi des dégaohs 

uite aux inondations de janvier 2003, le Gouver-
nement a décidé de reconduire les mesures prises en 1993 et 1995 
en faveur des entreprises artisanales et commerciales touchées, 
Quelles sont les mesures applicables? 

• Mesures fiscales 

P our bénéficier de ces me-
sures fiscales particulières, le 
contribuable doit faire une 

demande. Cette demande est à 
joindre à la déclaration de l'impôt sur 
le revenu de l'année 2003. Une for-
mule de demande sera élaborée à 
cette fin par les services de l'Admi-
nistration des contributions. 
Avances sur impôts (impôt sur 
le revenu et impôt commercial) 

Le contribuable doit contacter 
le(s) hureau(x) d'imposition compé-
tent(s) pour sa déclaration person-
nelle (impôt sur le revenu) et/ou la 
déclaration de son entreprise (impôt 
commercial) afin d'obtenir une 
réduction ou une annulation des 
avances dues pour l'exercice 2003. 
Stocks détruits (marchandises 
et matières premières) 

Le contribuable peut porter en 
déduction du résultat d'exploitation 
de l'exercice au cours duquel ses 
marchandises ou matières premières 
ont été remplacées un montant égal 
à 10q du prix d'achat de la mar-
chandise détériorée. Cette déduction 
est opérée hors bilan. 

Les contribuables sinistrés sont 
tenus d'indiquer dans leur déclara-
tion d'impôts (de l'exercice (lu rem- 

placement) la valeur des marchan-
dises détruites par l'inondation. 
Amortissement de l'équipement 
et des installations détruits 

L'amortissement des biens de 
remplacement peut être calculé en 
fonction de la durée usuelle d'utili-
sation restante des biens qu'ils rem-
placent. 

Exemple: Une machine achetée 
il y a 4 ans, dont la durée usuelle 
d'utilisation est de 10 ans, a été 
détruite par les inondations. La nou-
'elle machine acquise en remplace-

ment peut être amortie sur 6 ans au 
lieu de 10 ans. 
Réparations ou travaux 
d'investissement effectués 
aux bâtiments et aux autres 
biens de l'immobilisé 

Les dépenses afférentes effec-
tuées pendant les années 2003 et 2004 
peuvent être déduites intégrale-
ment à charge de l'exercice pendant 
lequel les réparations ont été effec-
tuées. 

Il est loisible au contribuable de 
répartir ces frais par parts égales sur 
l'année de la réparation et les quatre 
années postérieures. Le contribuable 
dispose par conséquent de la possi-
bilité d'échelonner les dépenses sur 
une, deux, trois, quatre ou cinq 
années. 

•Aides tombant sous 
les dispositions de 
la loi-cadre des 
classes moyennes 

Les investissements éligibles dans 
le cadre de cette loi opérés en vue 
du remplacement des installations 
détnutes sont subventionnés au taux 
de 15% sans distinction de secteur. 

Pour les entreprises bénéficiaires 
de la prime de premier établisse-
ment en application de la loi-cadre, 
le taux de celle-ci s'ajoute aux taux 
de la subvention. 

Les entreprises ayant recours à 
un crédit pour le renouvellement de 
leur stock peuvent bénéficier d'une 
bonification d'intérêts sur le crédit 
pendant la première année du 
renouvellement du stock. Cette 
bonification peut s'élever jusqu'à 4 
points du taux appliqué à ce crédit. 

• Amortissement des 
prêts consentis par 
la SNCI 
La Société Nationale de Crédit et 

d'Investissement s'est déclarée prête 
à examiner toutes les demandes de 
moratoire présentées par les entre-
prises sinistrées. 

Le conseil d'administration de la 
SNCI, qui prendra sa décision au cas 
par cas, pourra accorder un mora-
toire d'un an sur le remboursement 
du capital du crédit d'équipement 
et/ou du prêt à moyen ou à long 
terme avec extension de la durée 
restant à courir d'un an, les intérêts 
étant dus normalement. 

Les demandes de moratoire sont 
à présenter au plus tôt, par l'inter- 
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médiaire des banques agréées pour 
ce qui concerne les crédits d'équi-
pement, directement à la SNCI pour 
ce qui est des prêts à moyen et à 
long terme. 

Par ailleurs, les entreprises 
peuvent demander un crédit cI'équi-
pement à hauteur de 60% des inves-
tissements de remplacement (tra-
vaux de réfection immobiliers. 
acquisition de nouveaux outils, ins-
tallations et équipements) sans dis-
tinction de secteur, ni de branche. 
En ce qui concerne les activités 
considérées non éligibles selon les 
errements normalement appliqués, 
elles peuvent également être rete-
nues à titre exceptionnel. 

Les demandes de crédit d'équi-
pement doivent être introduites par 
l'entremise des banques agréées. 

• Liquidation des 
stocks endomma-
gés 
Les stocks endommagés peuvent 

être liquidés en application des 
articles 6 et 7 de la loi du 30 juillet 
2002 réglementant certaines pra-
tiques commerciales et sanctionnant 
la concurrence déloyale. 

• Mesures prévues 
en cas de chômage 
dû à l'interruption 
de l'exploitation de 
l'entreprise 

L'employeur est tenu d'informer 
l'Administration de l'emploi du chô-
mage involontaire dû â un sinistre, 
en indiquant la réduction de la 
durée du travail, les causes, les 
modalités, la durée prévisible de la 
réduction et le nombre de tra-
vailleurs concernés, au plus tard le 
jour ouvrable suivant celui de l'in-
terruption. 

R Aides tombant sous 
les dispositions du 
7e  programme quin-
quennal d'équipe-
ment de l'infrastruc-
ture touristique 

suite au sinistre peuvent être sub-
ventionnés par le Ministère des 
Classes Moyennes, du Tourisme et 
du Logement en application des dis-
positions de la loi autorisant le Gou-
vernement à subventionner l'exécu-
tion d'un 7 programme quinquen-
nal d'équipement de l'infrastructure 
touristique et de ses règlements 
d'exécution, 

• Secours sociaux 

A. Bénéficiaires possibles 
Les secours sociaux organisés 

par le Ministère de la Famille, de la 
Solidarité Sociale et de la Jeunesse 
s'adressent prioritairement aux 
ménages privés et aux organismes 
poursuivant des objectifs culturels, 
sportifs et sociaux. 

Afin de permettre toutefois aux 
entreprises de type familial â faible 
revenu ne produisant pas ou très  

peu d'impôts, de bénéficier néan-
moins des avantages financiers 
accordés aux autres entreprises par 
le biais des mesures fiscales, des 
secours sociaux sont également pré-
vus pour ces entreprises. 

L'initiative de secours constitue 
donc une action de solidarité vis-à-
vis d'entreprises agricoles, commer-
ciales et artisanales et les titulaires 
de professions libérales qui ne béné-
ficient pas de mesures fiscales et 
dont la situation économique risclue 
d'être ébranlée. 
B. Dégâts pris en considération 

Sont pris en considération les 

dégâts affectant l'immeuble (portes, 
fenêtres, recouvrement sol, menui-
serie, installations électriques et télé-
phoniques. tapisseries, papiers 
peints, chauffage. chauffe eau) 
et l'équipement amortissable 
(machines, appareils professionnels, 
voitures de sen'ice, mobilier). U 

Des formulaires (le demande pour l'obtention de secours sociaux peuvent être retirés 
auprès de l'Administration Communale compétente ou du Ministère de la Famille, de la 
Solidarité Sociale et de la Jeunesse. L-2919-Luxembourg. 12-14. av. Emile Reuter, 
Fax: 26 20 37 54. Les demandes sont à introduire dûment remplies pour le 15 mars 2003 au 
plus tard, (communiqué par le Ministère des Classes Moyennes, du Tourisme et du Loge-
ment) 

rni 1.- 

Tes ln\estlssements eliibIc 
dans le cadre de cette loi opérés 	 7" 
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Baisse des taux d'intérêt 

C omme suite à la tendance 
générale à la baisse des 
taux d'intérêt sur le marché 

des capitaux, le conseil cl'adminis-
tration de la Société Nationale de 
Crédit et d'Investissement (SNCI) a 
diminué avec effet au 17 décembre 
2002 les taux d'intérêt appliqués aux 
nouveaux contrats de prêt à long 
terme de 4.75% à 4,25% p.a., de prêt 
à moyen terme de 4,25% à 3,75% 
p.a. et de prêt à l'innovation de 
3,50% à 3,25% p.a. 

La SNCI profite de l'occasion 
pour rappeler les principales condi-
tions applicables dès à présent aux 
instruments de financement ci-après 
proposés aux entreprises luxem-
bourgeoises. 

Pour les prêts à long terme d'une 
durée de huit à dix ans, normale-
ment, et destinés au financement 

des équipements de production et 
des immeubles professionnels des 
entreprises industrielles et de cer-
taines entreprises de prestation de 
services, le taux d'intérêt prime rate 
appliqué est donc de 4,25% p.a. 

Pour les prêts à moyen terme, le 
taux d'intérêt est de 3,75% p.a. pen-
dant la durée du prêt, qui est de cinq 
ans. 

Quant aux prêts à l'innovation, 
destinés au financement des projets 
de recherche-développement des 
entreprises industrielles et de pres-
tation de services, leur taux d'inté-
rêt est de 3,25% p.a., la durée du 
prêt pouvant varier entre trois et 
cinq ans. 

Par ailleurs, pour les crédits 
d'équipement, destinés au finance-
ment des équipements et des 
immeubles professionnels des 

petites et moyennes entreprises 
artisanales, commerciales et in-
dustrielles, le taux d'intérêt est de 
3% p.a., fixe pendant la durée du 
crédit (de huit à dix ans normale-
ment). 

En ce qui concerne les crédits 
d'équipement accordés avant le 1' 
janvier 1999, le taux d'intérêt appli-
qué reste inchangé à 4,5% p.a. Tous 
les taux d'intérêt indiqués ci-dessus 
sont des taux nets et les prêts ne 
comportent donc pas de commis-
sions ou de frais de dossier supplé-
mentaires. De plus, les bénéficiaires 
des prêts SNCI ont la possibilité, à 
tout moment, d'effectuer des rem-
boursements anticipés sans pénali-
tés, ni autres frais. (communiqué par 
la Société Nationale du Crédit et 
dl 'Investissement) 

Rembe des prix du concours 
création d'entreprise 

C 'est dans le cadre du sémi-
naire «Création et dévelop 
pement d'entreprise» dans 

les locaux de la Chambre des 
Métiers au Kirchberg qu'a eu lieu la 
remise des prix du premier concours 
Je crée mon entreprise, organisé 
par la fondation FUSE - Esprit d'en- 

treprise. Ce concours a été organisé 
en collaboration avec la Chambre de 
Commerce et la Chambre des 
Métiers et les partenaires de la fon-
dation, le Ministère de l'Education 
Nationale, de la Formation Profes-
sionnelle et des Sports, la SNCI et le 
CD-PME. Le concours s'adressait aux 

élèves et étudiants de l'enseigne-
ment secondaire et supérieur qui 
devaient développer des cas d'en-
treprise et présenter les dossiers y 
relatifs au jury du concours. 

Cette remise de prix s'est dérou-
lée en présence de M. Michel Fol-
mer de la Chambre de Commerce, 
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de M. Charles Bassing de la 
Chambre des Métiers et du Conseil 
daciministration de la FUSE - Esprit 
d'entreprise représenté par MM. 
Thierry Glaesener, Marc Hostert, 
Jean-Louis Beckers, ArmandJuncker 
et Pol Wagner. 

M.Claude Hirtzig, coordinateur 
du concours, a remercié les partici-
pants pour leur enthousiasme et les 
a félicités pour la créativité dont ils 
avaient fait preuve en développant 
leurs projets. 

M. Hirtzig a souligné que la fon-
dation avait été créée afin de pro-
mouvoir l'esprit d'entreprise, en 
organisant des séminaires et des 
conférences, en facilitant les liens 
entre les entrepreneurs et ceux qui 
peuvent leur apporter un soutien, 
mais aussi en s'adressant à tous ceux 
qui n'ont pas encore choisi leur voie 
professionnelle afin de favoriser 
ainsi l'intérêt pour la création den- 

treprise.Pour cette première édition 
du concours, le jury a souhaité 
mettre laccent sur l'originalité des 
idées développées. Les différents 
prix étaient dotés respectivement de 
1.250 EUR, 800 EUR et 300 EUR. Ils 
furent remis aux vainqueurs par M. 
Thierry Glaesener, président du 
Conseil d'administration de la FUSE 
- Esprit clentreprise. 
• Dans la première catégorie le pre-

mier prix fut décerné au groupe 
Tip Top Net (projet de blanchis-
serie avec livraison à domicile). 

• Le premier prix de la deuxième 
catégorie a été attribué au groupe 
Xylem (réalisation et vente de 
chopes), le deuxième au groupe 
Proweb (services informatiques), 
le troisième au groupe Powercorcl 
(magasin de musique). 

• La troisième catégorie fut rempor-
tée par Carré Vert (services à 
domicile), devant Animal World 

(parc animalier) et Café 66 (bar à 
thème). 

• Le prix spécial de la Chambre de 
Commerce fut remis par M. Michel 
Folmer aux deux co-vainqueurs, 
les groupes Xylem et Tip Top Net. 

• Le prix spécial de la Chambre des 
Métiers a été attribué au groupe 
Future Cars (distribution et répa-
ration automobile) et fut remis par 
M. Charles Bassing. 

La Fondation des Universitaires 
en Sciences Economiques FUSE - 
Esprit dentreprise est une fondation 
dintérêt public, créée en 2000 par 
l'Amicale et Mutuelle des Universi-
taires en Sciences économiques 
AMUSE ashl et société de secours 
mutuel et lAssociation Nationale 
des Etudiants en Sciences Econo-
rniques ANESEC asbl. Des informa-
tions complémentaires sont dispo-
nibles sur le site www.fuse.lu . 

I 
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U n nouvel instrument de poli-
tique des entreprises a été 
lancé par une Communica- 

tion sur un meilleur environnement 
pour les entreprises. La Communi-
cation contient un premier ensemble 
de 70 objectifs nationaux, proposés 
par les Etats membres de l'UE. 

Destinés à améliorer le suivi de 
la politique et des progrès et à faci-
liter l'examen des stratégies, ces 
objectifs visent à élaborer une 
approche globale et constituent 
pour les entreprises européennes un 
signal clair montrant que des enga-
gements concrets ont été pris en vue 
d'améliorer leur environnement. 

Les objectifs ont trait à plusieurs 
domaines de la politique des entre-
prises couverts par le tableau de 
bord de la politique des entreprises, 
allant de l'innovation à l'environne-
ment réglementaire en passant par 
l'accès au financement, l'esprit d'en-
treprise et le capital humain. Les 
objectifs sont liés à des indicateurs 
très spécifiques du tableau de bord,  

par exemple le nombre de nouvelles 
entreprises créées par an ou le 
nombre d'indépendants, et ils ont 
déjà été inclus dans le tableau de 
bord de la politique des entreprises 
2002 et clans l'étalonnage annuel des 
indicateurs de la politique des entre-
prises des Etats membres. 

Le tableau de bord de cette 
année comprend également des 
indicateurs sur les pays candidats 
ainsi que sur des questions relatives 
au développement durable. 

u 

Pour de plus amples rensei-
gnements sur la communication 
de la Commission, prière de 
s'adresser au service de l'Euro 
Info Centre-Luxembourg PME/-
PMJ de la Chambre de 
Commerce, té!,: 42 39 39-333, 
fax: 43 83 26, e-mail: eic@cc.lu.  
Personne de contact: Mmc 
Sabrina Sagramola 

Conseil 
europeen de 
Copenhague 
Conclusions 
sur l'élar-
gissement 
Le Conseil euro-
péen des 12 et 13 
décembre 2002 a 
marqué une étape 
historique dans 
le processus 
d'élargissement, 
amorcé au 
Conseil européen 
de Copenhague 
en 1993. 
Ce processus 
consiste è 
conclure les 
négociations 
d'adhésion avec 
Chypre, la Répu-
blique tchèque, 
l'Estonie, la Hon-
grie, la Lettonie, 
la Lituanie, Malte, 
la Pologne, la 
République slo-
vaque et la Slové-
nie. Lors de ce 
Conseil européen, 
l'Union a 
approuvé les 
résultats des 
négociations et a 
décidé d'accueillir 
ces Etats en tant 
que membres au 
lle mai 2004. La 
mise en fonction 
d'une nouvelle 
Commission est 
prévue pour le î 
novembre 2004. 
Pour de plus amples 
renseignements sur 
le processus d'élar-
gissement de 
l'Union européenne 
et la mise à jour des 
négociations d'ad-
hésion, nous vous 
prions de vous 
mettre en contact 
avec le service de 
l'Euro Info Centre-
Luxembourg PMEI-
PMI de la Chambre 
de Commerce au 
féléphone 42 39 39 
-333,fax: 43 83 26, 
e-mail: eic@cc.lu.  

2002: 
Un bUan 
européen 
gobaement 
positif 

A lors ciue la mise en oeuvre 
du droit communautaire 
condamne le marché inté- 

rieur à un nouveau ralentissement et 
une morosité en partie justifiée de la 
part de l'opinion publique, le 10 
anniversaire de l'ouverture des fron-
tières en Europe a quand-même été 
couronné par trois succès incontes-
tables qui peuvent s'inscrire à l'en-
seigne de la construction euro-
péenne». Ces 3 piliers importants 
clans la construction européenne 
sOnt: 
•la conclusion des négociations 

avec 10 p2iys candidats à l'aclhé-
sion; 

• le succès et la consolidation de 
Feuro; 

• l'affirmation de la Convention en 
tant que forum incontournable de 
la réforme de l'UE. 

Le marché intérieur fonctionne 
bien, mais il peut et doit être 
constamment amélioré pocir jouer 
pleinement son rôle, tel serait le 
message à retenir à la lecture du 
dernier tableau d'affichage du 
marché intérieur publié le 11 
novembre 2002 par la Commission 
européenne. 

u 

Pour de plus amples rensei-
gnements sur le tableau cl'affi-
chage et les résultats détaillés, 
prière de s'adresser au service de 
l'Euro Info Centre-Luxembourg 
PME/PMI de la Chambre de 
Commerce au té!.: 42 39 39 -333, 
fax: 43 83 26, e-mail: eiccc,lu, 

Communication 
sur un meHeur 
envronnement pour 
les entreprises 

64 • Merkur • Januar 2003 



Calendrier 2003 
Titre/Thème de la manifestation 
Nouveaux horizons pour votre entreprise: le Canada 
Le stockage des substances dangereuses 
Assurer la visibilité de votre site web: 
le reférencenient 
\Ters une UE de 25 Etats membres: Présent et futur 
Le carrefour mondial des PME: 
Futurallia Québec 2003 
Les pays candidats à la loupe 
Le transport, le stockage et l'hygiène 
des denrées alimentaires 
La mise en conformité des machines 
L'élargissement approche: 
un nouveau monde daffaires s'ouvre (*) 
Ceski republika - V21s partner (*) 
Visites accompagnées au Parlement européen 

Nom de l'entreprise: 

Nom: 	 Prénom: 

Adresse: 

Type 	 Date 
Séance d'information 	5 mars 2003 

	
LI 

Conférence 	 1' avril 2003 
	

LI 

Conférence 	 13 mai 2003 
Conférence 	 15 mai 2003 

Salon rIe coopération 	18-25 mai 2003 
	 u 

Conférence 	 juin 2003 
	 u 

Conférence 	 juin 2003 
	

LI 
Conférence/Exposition mai/juin 2003 

	
j 

Conférence 	 20 octobre 2003 	 LI 
Club PME 	 juin - décembre 2003 	D 
Visite 	 octobre - décembre 2003 	D 

Code costal: 	 Localité: 

Téléphone: 	 Téléfax: 

E-mail: 	 Internet: http:// 

LI je voudrais être informé(e) sur le déroulement pratique des manifestations cochées ci-dessus. 

Euro Info Centre - Luxembourg 
PME/PMI - Chambre de Commerce 
Personne de contact: Monsieur Niels DICKENS 
31, boulevard Konrad Adenauer 
LUXEMBOURG - KIRCHBERG 
Adresse postale: L-2981 LUXEMBOURG 
Tél.: 42 39 39-333 • Fax: 43 83 26 
E-mail: eic@cc.lu  

dI! PME/PM 
INFO CENTRE LUXEMBOURG 

Le présent calendrier d'action peut être sujet à d'éventuelles modifications. Pour tout renseignement com-
plémentaire concernant le déroulement pratique des manifestations proposées, nous vous prions de vous mettre 
en contact avec le service de l'Euro Info Centre - Luxemhourg PME/PMI de la Chambre de Commerce au N° 42 
39 39 333. 

(') activités organisées en collaboration avec l'Euro Info Centre - Luxembourg PME de la Chambre des Métiers. 



1I1Ii1TIWIiI 

L 'Euro Info Centre - Luxemhourg PME/PMI vous 
offre, par le biais du bulletin de la Chambre de 
Commerce, la possibilité de commander gratui- 

tement des directives et règlements européens. Ainsi, 
vous trouverez clans chaque édition du Merkur une liste 

BONDE 
COMMANDE 

Entreprise..................................................................... 

Nom............................................................................. 

Prénom......................................................................... 

Adresse  

Localité......................................................................... 

Téléphone .  ................................................................... 

Fax. ................................................................................ 

E-Mail ........................................................................... 

http 	.......................................................................... ..... 

Aous souhaitons recevoir les textes législatf suivants: 

en français 	en allemand 	en anglais 

autre (à préciser) ............................................................. 

Ui U2 U3 U4 U5 U6 

U7 U8 U9 Uio Uii U12 

U13 Ui4 

Euro Info Centre Luxembourg 
PME/PMI - Chambre de Commerce 

Personne de contact : M. Niels DICKENS 
31, Bd Konrad Adenauer 

LUXEMBOURG - KIRCHBERG 
Adresse postale: L-2981 Luxembourg 

Té!. 42 39 39-333 - Fax. 43 83 26 
E-mail: eic@cc.lu  

PME/PM 
INFO CENTRE LUXEMBOURG 

référentielle contenant une sélection de ces textes législatifs publiés lors de 
la période précédant sa parution. Tous les règlements et directives publiés 
pendant cette période peuvent être téléchargés à partir du site web de l'Euro 
Info Centre - Luxemhourg PME/PMI où vous trouverez également une pano-
plie d'autres informations intéressantes sur les affaires européennes. 

http://www.eicluxembourg.lu  
Pour obtenir un ou plusieurs des documents listés, il suffit de nous 

retourner le bon de commande en cochant le numéro du document ainsi 
que la langue de votre choix. Le(s) docurnent(s) souhaité(s) vous sera / 
seront transmis gratuitement par courrier normal ou par courrier électro-
nique. 

	

1 	2002/83 	Assurance directe sur la vie 

	

2 	2002/91 	Performance énergétique des bâtiments 

	

3 	2003/1 	Rapprochement des législations relatives aux produits cosmétiques 

	

4 	2003/2 	Limitation de la mise sur le marché et de l'emploi de l'arsenic 

	

5 	2003/3 	Limitation de la mise sur le marché et de l'emploi du «colorant bleu» 

—Règlements 11 '1 tT Iu 15 décembre 20I01TIt5 jflTt1  2003  

	

6 	2174/2002*Bilan  consolidé du secteur des institutions financières monétaires 

	

7 	2195/2002 Vocabulaire commun pour les marchés publics (CPV) 

	

8 	2204/2002*Aides  d'Etat à l'emploi 

	

9 	2245/2002 Dessins et modèles communautaires 

	

10 	2246/2002 Enregistrement de dessins et modèles communautaires 

	

11 	2260/2002 Valeur en douane de certaines marchandises périssables 

	

12 	2264/2002 Suspension temporaire des droits autonomes 
du tarif douanier commun sur certains produits industriels, 
agricoles et de la pêche 

	

13 	2287/2002 Contingents tarifaires communautaires autonomes 
pour certains produits agricoles et industriels 

	

14 	2288/2002 Importations de certains câbles en fer ou en acier originaires 
2303/2002 de la République tchèque, de Russie, de Thaïlande et de Turquie 

	

15 	2289/2002 Importations de fils en aciers inoxydables originaires de l'inde 

	

16 	2299/2002 Alcool d'origine vinique 

	

17 	231 9/2002 Nomenclature des produits agricoles pour les restitutions à l'exportation 

	

18 	2320/2002 Sûreté de l'aviation civile 

	

19 	2321/2002 Sixième programme-cadre de la CE (2002-2006) - 
règles de participation - règles de diffusion des résultats 

	

20 	2322/2002 Sixième programme-cadre d'Euratom (2002-2006) - 
règles de participation 

	

21 	2328/2002 Ventes publiques d'alcool vinique en vue de l'utilisation de bioéthanol 

	

22 	2334/2002 Fruits et légumes trais: contrôles de conformité 
au stade de l'importation 

	

23 	2337/2002 Fruits et légumes: droits additionnels à l'importation 

	

24 	2377/2002 Importation d'orge de brasserie en provenance des pays tiers 

	

25 	2385/2002 Importations de certains produits sidérurgiques 

	

26 	1/2003 	Règles de concurrence prévues aux articles 81 et 82 du Traité 

	

27 	6/2003 	Diffusion de statistiques sur les transports de marchandises par route 
* Rectificatif au document concerné 
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Partenariat Euro-Méditerranéen et le programme MEDA 

L es pays du sud et de l'est 
méditerranéen ainsi que le 
Moyen-Orient forment une 

région de grande importance straté-
gique pour l'Union européenne. 
Ainsi, la Commission européenne a 
identifié cette région comme une 
priorité dans les relations extérieures 
de l'UE. Dans ce cadre, le partena-
riat Euro-Méditerranéen a été créé. 

L'objectif du Partenariat Euro-
Méditerranéen est de changer le bas-
sin méditerranéen en une région de 
dialogue, d'échange et de coopéra-
tion tout en garantissant la paix, 
la stabilité et la prospérité ainsi que 
de renforcer le dialogue politique et 
le développement d'une coopéra-
tion économique et financière qui 
doivent finalement mener à une 
zone de libre-échange en 2010. 

La base de la politique méditer-
ranéenne de l'Union européenne est 
la Conférence de Barcelone de 1995 
entre l'UE et les pays partenaires tels 
que le Maroc, la Tunisie, l'Egypte et 
l'Algérie. A cette conférence, le Par-
tenariat Euro-Méditerranéen a été 
lancé. 

Le programme MEDA est l'ins-
trument financier principal pour 
implémenter le Partenariat Euro-
Méditerranéen. Le programme offre 
de l'assistance technique et finan-
cière accompagnant la réforme des 
structures économiques et sociales 
dans les pays méditerranéens parte-
naires. 

En novembre 2000, une nou-
\Telle réglementation créant MEDA II 
pour la période 2000-2006 a été 
adoptée. Le montant disponible 
pour ce nouveau programme s'élève 
à € 5,35 milliards. 

La lettre d'information Synopsis 
Euromed informe les entrepreneurs 
européens sur les décisions, les 
réunions, les programmes et projets, 
les publications et les possibilités de 
financement dans le cadre du par-
tenariat Euro-Méditerranéen et le 
programme MEDA. 

Les personnes intéressées à 
s'abonner gratuitement à la lettre 
d'information «Synopsis Euromed 
sont priées de retourner le formu-
laire ci-après. 

I 

/-  

BONDE 
COMMANDE 

Entreprise' ..................................................................... 

Nom. ........................................... ................................... 

Prénom' ......................................................................... 

Adresse' ......................................................................... 

Codepostal' .................................................................. 

Localité' ......................................................................... 

Téléphone. ................................................................... 

Téléfax. ....................................................................... 

E-Mail' .......................................................................... 

http:// ............................................................................ 

Je voudrais recevoir gratuitement chaque semaine 
par e-mail la lettre d'information Synopsis Euro-
mcd, 

je voudrais commander gratuitement la Commu-
nication de la Commission européenne relative au 
cadre pour la promotion de la participation finan-
cière des salariés, 

Euro Info Centre Luxembourg 
PME/PMI - Chambre de Commerce 

Personne de contact: M. Niels DICKENS 
31, Bd Konrad Adenauer 

LUXEMBOURG - KIRCHBERG 
Adresse postale: L-2981 Luxembourg 

Tél. 42 39 39-333 - Fax. 43 83 26 
E-mail: eic@cc.lu  

PME/PM 
INFO CENTRE LUXEMBOURG 

Recevez 
gratuitement la 
lettre ffinformation 
«Synopsis 
Euromed» 
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Accord politique 	La Commissbn 
sur la fiscalité de 	lance une 
l'épargne 	 consultation 

L e 21 janvier 2003 eut lieu à 
Bruxelles la première réunion 
du Conseil Affaires écono- 

miques et financières (ancienne-
ment Ecofin) sous la présidence 
grecque. Le gouvernement luxem-
bourgeois y était représenté par le 
Premier ministre, ministre des 
Finances, jean-Claude Juncker, le 
ministre, du Trésor et du Budget Luc 
Frieden et le ministre de l'Économie 
Henri Grethen. 

Après 12 heures d'âpres négo-
ciations, les ministres des Finances 
et de l'Économie de l'Union euro-
péenne sont parvenus à un accord 
politique sur la fiscalité de l'épargne. 
L'accord se présente comme suit: 

À partir du ir  janvier 2004 12 des 
15 États membres de l'Union euro-
péenne appliqueront un échange 
automatique d'informations sur les 
revenus de l'épargne des non-rési-
dents. 

Le Luxembourg, l'Autriche et la 
Belgique appliqueront une retenue 
à la source de 15% à partir du 1" jan-
vier 2004 jusqu'au 31 décembre 
2006, de 20% dc 11,  janvier 2007 au 
31 décembre 2009 et de 35% à par-
tir du 1' janvier 2010. 

L'accord entre les Quinze est 
cependant lié à l'adoption de 
mesures équivalentes par les pays 
tiers énumérés dans les conclusions 
du Conseil européen de Feira 
de juin 2000, à savoir la Suisse, le 
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Liech- 
tenstein, 
Anclorre, Monaco, 
Saint-Marin et les États Unis dAmé-
rique. 

Ainsi, les pays tiers ne désirant 
pas pratiquer l'échange d'informa-
tions appliqueront exactement les 
mêmes taux de retenue à la source 
au nième moment que le Luxem-
bourg, l'Autriche et la Belgique. Au 
moment où l'Union européenne 
décide - sur la base d'un accord una-
ninie du Conseil - qu'un accord avec 
ces pays tiers existe, dans lequel ces 
derniers s'engagent à pratiquer 
1 'échange cl 'informations sur 
demande tel qu'il est défini par la 
convention 2002 de l'OCDE, tout en 
continuant à appliquer une retenue 
à la source, le Luxembourg, l'Au-
triche e la Belgique cesseront d'ap-
pliquer une retenue à la source et 
pratiqueront l'échange automatique 
d'informations entre administrations 
fiscales. 

Selon le Premier ministre Jean-
Claucle Juncker cet accord respecte 
l'exigence majeure du Luxembourg, 
à savoir qu'il y ait un traitement stric-
tement équivalent entre les États 
membres de l'Union européenne 
ayant opté pour une retenue à la 
source et les pays tiers, ainsi qu'un 
traitement identique des territoires 
dépendants et associés du Royaume-
Uni et des Pays-Bas. I 

L a Commission européenne :1 

adopté un livre vert en vue de 
lancer une consultation sur 

les mesures possibles à prendre au 
niveau communautaire pour créer 
une procédure européenne d'injonc-
tion de payer, c'est-fi-dire une pro-
céclure spécifique rapide et écono-
mique pour le règlement des litiges 
qui sont censés ne pas être contes-
tés, qui soit disponible clans tous les 
États membres, La consultation porte 
également sur des mesures visant à 
simplifier et à accélérer le règlement 
des litiges portant sur des montants 
de faible importance, un domaine 
clans lequel il importe particulière-
ment de rationaliser les mécanismes 
et de limiter leur coût afin de faire 
en sorte que le règlement des litiges 
de ce type ne devienne pas clérai-
sonnable en termes économiques. 
Cette initiative s'inscrit clans le cadre 
des travaux de l'Union européenne 
destinés à créer un véritable espace 
européen de justice. 

À l'heure actuelle toutefois, il 
n'existe pas de procédure dl'injonc-
tion de paver clans tous les États 
membres et, lorsqu'elles existent, 
elles diffèrent considérablement et 
sont parfois irrecevables sur le plan 
juridique ou pratiquement impos-
sibles à mettre en oeuvre dans les 
affaires ayant des implications trans-
frontalières. Une procédure euro-
péenne harmonisée d'injonction de 



ID - 	 Nee,eMultlrnedia Ae rE!erentlel des lnEtier d. 
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payer serait un progrès substantiel 
dans la simplification de l'accès à 
une justice efficace. Le livre vert est 
destiné à consulter les parties inté-
ressées sur la possibilité d'une ini-
tiative législative au niveau commu-
nautaire clans ce domaine. 

Le «Livre vert sur une procédure 
européenne d'injonction de paver et 
sur des mesures visant à simplifier 
et à accélérer le règlement des litiges 
portant sur des montants de faible 
importance» figure sur Internet à 
l'adresse suivante: http://europa .- 

e u .i n t / c om m / o ff/ g r e e n / in cl ex - 
_fr.htm Les contributions peuvent 
être envoyées à jAI-coop-jud-
civil©cec.eu,int avant le 31 mai 
2003. (communiqué par la Repré-
sentation de la Commission euro-
péenne au Luxembourg) U 

Nouveau référentiel européen 
des compétences du multimédia 

L a diversification et la spécia-
lisation croissante des métiers 
du multimédia ont malheu- 

reusement tendance à compliquer 
la gestion des compétences. D'où 
l'idée de mettre de l'ordre» clans la 
grande famille des métiers du mul-
timéclia. 

Pour y parvenir, l'Observatoire 
des Nouveaux Méchas du CRP Henri 
Tuclor a participé. avec 11 parte-
naires européens, à l'élaboration du 
référentiel européen des métiers et 
compétences du multimédia. Pré-
senté au Sommet mondial de l'In-
ternet et du multimédia à Montreux, 
ce référentiel a fait l'objet de cIeux 
années de travaux intensifs au sein 
d'un consortium composé des prin-
cipales associations professionnelles 
chu multimédia d'Europe, représen-
tant plusieurs milliers d'entreprises 
du secteur. Ce programme a étudié 
26 métiers et 96 fonctions opéra-
tionnelles en 9 langues clans plus de 
650 entreprises de 11 pays; il a 
représenté plus de 20.000 heures de 
travail. 

Au Luxembourg, la validation de 
ce référentiel a été organisée avec le 
soutien de l'APSI (Association des 
Professionnels de la Société de l'In-
formation) et 50 entreprises y ont 
participé, ce qui rend exceptionnelle  

la représentativité de nos entreprises 
locales. 

Les retombées de ce projet au 
niveau des entreprises devraient être 
réelles en permettant de renforcer 
les aptitudes et les compétences des 
individus et de faciliter leur orienta-
tion, leur capacité d'insertion ou de 
réinsertion professionnelle. Ce pro-
jet aura fourni un cadre de référence 
indispensable pour les phases de 
recrutement, de sélection, dévalua-
tion, de formation, de rémunération. 
Il aura également permis une struc-
turation accrue du secteur luxem-
bourgeois du multimédia, et un ren-
forcement (le.sa position au niveau 
européen. 

Un outil Web a été développé 
qui periet aux entreprises, par 
observation des tâches effectuées 
par leurs salariés, des comparaisons 
avec le référentiel lui-même, mais 
aussi avec leurs confrères nationaux 
ou internationaux. Bien éviclem-
ment, cet outil de comparaison est 
accessible à toute entreprise quel 
que soit son pays d'origine. Il néces-
site toutefois de répondre préala-
blement au questionnaire d'enquête. 
Pour cela, rendez-vous sur le site 
http://vv.namemultiniedia.com  

Pour plus de renseignements 
sur le projet, prière de contacter 
le CRP 1-lenri Tuclor, M. Jean-Charles 
Bernacconi, e-mail: nmo©nmo,lu. U 
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Wirtschaftsm 
formen sollen 

VVettbevverbsfa''higkeit 
vebrbessern 

D er EU-Binnenrnarkt, der nun-
rnehr seit zehn Jahren be-
stebt, bat den Europiern 

betricbtlicbe \orteile gebracht, nicht 
zuletzt niedrigere Preise fOr viele 
Konsurngùter. In rnehreren Wirt-
scbaftsbereicben sind eine ganze 
Reibe von Môglichkeiten jedoch 
noch nïcbt ausgescbôpft; dies gilt 
besonders fOr Dienstleistungen. spe-
ziel! Finanzdienstieistungen und 
das ôffentlicbe Beschaffungswesen. 
Nocb bat die EU aber die Môglich-
keit, die Zielsetzung des Europii-
schen Rates von Lissabon zu errei-
chen, sich bis 2010 zum dvna-
rnischsten Wirtscbaftsraum der Welt 
zu entwickeln. Dazu mûssen aller-
clings weitere Gesetzesvorscbliige 
bescbleunigt angenommen und von 
den Mitglieclstaaten umgesetzt. teil-
weise aber aucb bestebende Recbts-
vorscbriften vereinfacht werden. Dies 
scbreibt die EU-Kornmission in ibrem 
jtingsten Bericbt fiber das Funktio-
nieren der Gùter- und Kapitalmirkte. 

Die Komission warnt aber 
gleichzeitig davor, dass die US-\Virt-
schaft die europiische svibrend des 

Abschwungs tibertreffen kônnte, so 
wie es bei dem Aufschwung Ende 
der 90erJahre der Fali war. Um dies 
zu vermeiden. muss die EU schleu-
nigst weitere Wirtschafrsreformen 
durcbfùhren. 

Einige \Torteile des Binnen-
rnarktes werden durcb die scbwache 
Leistung des Dienstleistungssektors 
verspielt, der 70% des BIP und der 
Beschftigung in der EU ausrnacbt. 
Die nach wie vor im Binnenrnarkt 
bestehenden Hindernisse fOr den 
freien Dienstleistungsverkehr scha-
den, so die Kommission, der Wirt-
schaft insgesamt. Die Preiskonver-
genz wirkte sich bei Dienstleistun-
gen nur begrenzt aus. Unabbingige 
MaLnabnien der iMitgliedstaaten 
sind zwar notwendig, reichen aber 
nicht aus, um wesentliche Fort-
schritte auf diesem Gebiet zu erzie-
len. Der Abschluss der Arbeiten im 
Finanzdienstleistungssektor ist be-
sonders wichtig. denn damit wird 
die WettbewerbsfOhigkeit aller Sek-
toren angekurbelt. Hier sind aber 
schon hetricht1iche Reformfort-
schritte zu verzeichnen. 

Die schleppencle Reform des 
ôffentlicben Auftragswesens beraubt 
die europiisclie Wirtschaft nach wie 
vor der Vorteile, die ihr aus der Inte-
gration eines clerart gro1en und 
wichtigen Wirtscbaftssektors eigent-
lich erwacbsen k5nnten, unter-
streicbt die Kommission. 

Die betriichtlichen Fortschritte 
bei der Reduzierung des bûrokrati-
scben Aufwands fOr Klein- und Mit-
telbetriebe und fOr Unternebmens-
grondungen soliten durch die voll-
stiindige und wirksame Umsetzung 
des Aktionsplans fOr bessere Rechts-
vorschriften flankiert werden. 

Der 	innergerneinschaftlicbe 
Handel ging nicbt auf Kosten des 
Handels mit der Obrigen Welt. 1m 
Gegenteil: In den letzten Jahren bat 
sich die EU dem Handel stiirker 
geôffnet. Ausliindische Direktinves-
titionen zwischen EU-Uinclern sind, 
laut Kommission, nacb wie vor die 
wichtigste Triebfeder der grenz-
Oberschreitenden \Virtscbaftstitig-
keit besonders bei Dienstleistungen; 
sie litten Iedocb scbwer unter dem 
\Virtschaftsabschwung des Jabres 
2001 uncl sanken unter das Niveau 
von 1999 ab. 

Vollsrtincliger Bericbt sowie 
statistische Tabellen unter: 
littp:,//'www.eLiropa.eLi.int/cotiim 
Jintemal_market/de/update/eco-
nomicrefornij index. btrn 

FOr weitere Informationen: 
Euro Info Centre - Luxembourg 
PME/PMI - Chambre de Com-
merce, Tel.: 42 39 39-333, Fax: 
43 83 26, E-mail: eic@cc.lu.  
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Satisfaction mWgée 
de la cc sute au 
de/ bat l 	 I  

au Parlement L e 16 lanvier 2003. la FEDIL a 
donné sa traditionnelle 
Réception du Nouvel An des 

Entreprises en présence de nom-
breux invités dhonneur. 

Dans son allocution de bienve-
nue M. Charles Krombach. Président 
de la FEDIL. a annoncé quaprès une 
année 2002 décevante du point de 
vue économique, les perspectives 
de croissance pour 2003 et 200-i 
«étaient guère optimistes dans une 
période marquée par l'incertitude et 
la menace de guerre et dattaques 
terroristes. Dans cet environnement 
difficile il a invité le Luxembourg à 
se préparer pour retrouver, au plus 
vite, le chemin de la croissance et 
du plein emploi. 

M. Krombach a souligné que les 
entreprises, surtout celles des sec-
teurs de lindustrie. mais aussi celles 
du secteur des services. sont forte-
nient dépendantes de l'évolution 
des marchés extérieurs. Comme la 
conjoncture en Allemagne. en 
France ou encore en Belgique res-
tera difficile, il n'y aurait dès lors pas 
de raison de croire que la demande 
étrangère va redémarrer à court ou 
à moyen ternie. 

L'économie européenne ne 
pourrait développer tout son poten-
tiel en termes de croissance écono-
nuque et de l'emploi sans la mise en 
oeuvre de réformes structurelles 
profondes dans les pays membres 
de lUE. 

M. Krombach a regretté forte-
ment que la Comnuission Euro-
péenne ait officiellement dû recon-
naître que l'Europe n'atteindra pro- 

bablement pas. d'ici 2010, l'objectif 
de devenir l'économie la plus dyna-
mique et la plus conupétitive au 
nuonde, mais a cependant salué lac-
cord qu'ont trouvé les chefs d'Etat et 
de Gouvernement lors du Conseil 
Européen de Copenhague en 
décembre dernier en acceptant lad-
hésion de dix nouveaux Etats 
nuembres en 2004. Le succès de lélar-
gissement allait largement dépendre 
d'une réforme approfondie des 
mécanismes de décision de l'Union. 
Il appartiendrait à la FEDIL de dissi-
per les craintes suscitées par cet élar-
gissement et de convaincre les entre-
prises et les citoyens des opportuni-
tés que constitue celui-ci, non seule-
ment au niveau de l'écononuie. niais 
à celui de la société tout entière. 

En ce qui concerne le Luxenu-
bourg. M. Kronubach a estinué qu'il 
s'agirait à présent de faire preuve de 
réalisme et de se rendre conupte que 
la croissance. au  Luxemhourg 
comme ailleurs, n'est pas une 
manne qui tombe du ciel, niais le 
fruit du travail d'un chacun. En 
d'autres termes. il  s'agirait de se rap-
peler que la croissance et l'emploi 
sont le résultat de l'activité des 
entreprises, tous secteurs confon-
dus. Il serait un fait que le Grand-
Duché a \'écu. au cours des der-
fières années. et  encore maintenant, 
au-dessus de ses moyens. Pour sor-
tir de la situation difficile actuelle le 
président de la FEDIL a préconisé 
une politique courageuse en faveur 
de l'investissement et de lemploi et 
une élimination des faiblesses struc-
turelles dont souffre le pays. 

M. Kronubach 21 abordé le phé-
nornène du \'ieillissernent de la 
population avec les conséquences 
lourdes pour les régimes de la sécu-
rité sociale. Il a ajouté que les mari-
vaises décisions prises récemment 
en matière d'assurance pension n'al-
laient pas arranger l'affaire et a 
revendiqué la mise en oeuvre imnué-
diate des réformes incontournables 
pour assurer à terme la survie du 
svstènue social. 

Le président a ensuite critiqué 
les procédures d'autorisation fasti-
dieuses qui nencouragaient nulle-
nient l'investissement dans le pays, 
que ce soit au ni'eau des infra-
structures publiques ou à celui des 
entreprises. Si la rapidité de décision 
et le contact direct avec les admi-
nistrations constituaient naguère un 
atout non négligeable pour pro-
mouvoir l'investissement au pays, le 
contraire serait aujourd'hui le cas, 

M. Krombach a rappelé que sous 
l'influence de mécanismes tels 
ladaptation du salaire social mini-
nitim et l'indexation obligatoire et 
intégrale, le coût salarial aurait pro- 

gressé, au cours des dernières 
années, plus rapidement que la pro-
ductivité et plus rapidement que 
chez les principaux partenaires du 
Luxenibourg qui sont aussi ses prin-
cipaux concurrents. Dans ce 
contexte, le Gouvernement, niais 
aussi les entreprises et les syndicats 
devraient faire preuve de retenue et 
freiner leurs appétits dans le cadire 
des négociations salariales en cours 
ou à venir, 

M. Krombach a invité le Luxem-
bourg à nuobiiiser ses ressources et 
s'attaquer après une certaine 
période die dloute de front aux nom-
breux dléfiS à relever dans les mois 
et années à venir. Il a ensuite pré-
senté les deux intervenants de la soi-
rée, Ivlonsieur jean-Claudle Juncker. 
Présidient du Gouvernement. et  
Monsieur Daniel Goeudevert, 
auteur, conseiller spécial auprès de 
l'UNESCO et chef die projet d'une 
université européenne à Dortniund, 
qui a abordé la situation écono-
mique actuelle et le rôle die la for-
mation dans celle-ci. 

I 

T 	a dc se félicite tout d'abord 
du consensus qui semble 

LT i exister à travers toutes les 
couleurs politiques en nuatière de 
lutte contre la recrudescence des 
faillites. L'échec di'une entreprise ne 
doit pas être considéré comnie une 
fatalité. Même s'il est difficile de 
trouver les renièdies nuiracles qui 
permettraient de rédluire considé-
rablernent le nombre d'insolvabilités 
et ainsi le préjudice énorme causé à 
toute la coluulTiunauté, dies nuesures 
concrètes doivent être décidées 
dl'urgence. 

Lors d'une récente entrevue, la 
dc avait fait entendlre aux représen-
tants du Gouvernement le ras-le-bol 
de ses membres qui ne veulent plus 
être les bailleurs de fondis die la col-
lectivité, un message qui semble 
porter ses premiers fruits. L'organi-
sation professionnelle du com-
merce, iies transports et dies presta-
taires de services avait demandé un 
certain nombre ie nuesures, entre 
autres un renforcement des effectif.s 
die la Police judliciaire par le biais die 
la création d'une nouvelle section 
pour enquêter sur les affaires diou-
teuses, l'utilisation plus fréquente de 
l'instrument die la gestion contrôlée 
et une formation solide des cura-
teurs - des propositions que le 
Ministre die la justice Lue Frieden a  

clairenient soutenues à la tribune die 
la Chambre des Députés. 

Outre les volets de la prévention 
par une meilleure formation des 
chefs d'entreprise et de la répression 
en cas de banqueroute frauduleuse, 
la faillite diOit malgré tout être consi-
diérée comme un élément d'un pro-
cessus dl'apprentissage, d'où un 
dosage bien équilibré die nouvelles 
contraintes et d'instruments inno-
vants qui permettent die parer au 
problème die faillites sans pour 
autant freiner l'esprit d'entreprise. 

La dc diOit cependant s'opposer 
à un certain nonubre de propositions 
telles que le relèvement du capital 
social mininiuni des sociétés ou le 
dépôt obligatoire dl'un plan di'af-
faires et dl'un rapport annuel. De 
l'avis de la dc, ces propositions 
n'auront aucun effet sur le nombre 
des faillitesàl' avenir. 

La dc espère qu'après plusieurs 
années de discussions, le Gouver -
nement déclare enfin la guerre aux 
faillites organisées. Enfin, il faudlra 
diéfinitivenuent détabouiser le sujet 
dies privilèges de l'Etat et s"anction-
ner les débiteurs récalcitrants, aussi 
bien publics que privés, qui sont 
responsables d'un quart des insol-
vabilités. (couinluniqué par la dc) 

u 

J 
Réception du 
des Entreprises 
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EN BREF 
Luxair Luxair 

Luxair Tours bietet frisch 
vermâhiten Paaren in verschie-
denen Hotels interessante 
Preisnachlâsse fûr ihre Flitter-
wochen. Um in den Genu8 der 
Sonderangebote ZL kommen, 
mùssen interessierte Paare 
innerhalb der leizien sechs 
Monate VOF Reiseantriit auf dem 
Standesamt geheiratet haben 
und dies anhand einer offiziel-
len Urkunde nachweisen kn-
nen. Insgesamt 53 HoteIs, 
gekennzeichnet mit einem 
,,Honeymoon-Logo, bieten 
Preisvorteile zwischen 15% 
und 25% fOr Hochzeitsreisende 
an. Weitere Informationen gibi 
es im neuen Sommerkatalog 
von Luxair, der jetzt in allen 
Reisebûros ausliegt. 

Preisnachlâsse bei 
Flitterwochen 

Luxait, société luxembour-
geoise de navigation aérienne, 
vient de nommer Monsieur 
Jean Strock au poste de 
directeur du Marketing. 
Monsieur Strock a rejoint le 
groupe Luxair le le  février 
2003. Il quitte son poste de 
directeur du Marketing & 
Ventes après 25 ans au sein 
du groupe Cactus. II s'occupera 
du développement des 
relations commerciales de 
Luxair, au niveau de la commu-
nication, du marketing, de son 
image de marque ainsi que du 
service et de la satisfaction du 
client. 

J. Strock nouveau 
directeur du 
Marketing 

Luxair 

State Sfreet Corporation, dont 
la cenfrale européenne se 
trouve à Luxembourg, a 
annoncé qu'elle a terminé la 
conclusion initiale de I'acquisï-
tion d'une partie importante des 
entreprises Global Securities 
Services (GSS) de la Deutsche 
Bank AG. Selon les termes des 
ententes finales, annoncées 
pour la première fois le 5 
novembre 2002, State Street a 
fait un versement initial d'envi-
ron 1,1 milliard $ à la Deutsche 
Bank, en échange de toutes les 
unités commerciales à acquérir. 
Les unités commerciales en 
Italie et en Autriche feront partie 
d'une conclusion séparée dans 
un avenir proche. 

State Street 
acquiert des 
entreprises GSS de 
la Deutsche Bank 

Banque et assurances 

Luxair, Société Luxembour-
geoise de Navigation Aérienne 
SA,, hat mitgeteilt, daB es 
zut Unterzeichnung des 
Verkaufsabkommens 
zwischen den institutionellen 
Aktionàren der Luxair und 
Panalpina World Transport 
(Holding), Basel, gekommen 
ist. Panalpina erwirbt 
demnach das Aktienpaket, 
das die CLT-UFA im 
vergangenen Juli an die 
institutionellen Aktionàre der 
Luxair zurockgegeben hatte. 
Panalpina zâhit non zu den ins-
titutionellen Aktionàren der 
Luxait, neben dem Luxembur-
ger Staat, der Banque et Caisse 
d'Epargne de I'Etat, der Bank 
Dexia-BIL, der Banque Générale 
du Luxembourg und der 
Lufthansa. 

Neue Zusammen-
setzung des 
Aktionariats 

SOTEL fête ses 75 ans 

- 	 _, ? - 	 -•--- - ( 

Administration ties 
salaires 
Deloitte & Touche 
annonce une joint 
venture avec SD 
WORX 
Deloitte & Touche annonce la 
création d'une joint venture 
entre Deloitte & Touche Fidu-
ciaire et la société SD WORX, 
société active sur le marché 
belge dans le secteur du secré-
tariat social. Les deux firmes 
s'associent pour créer une 
entité au Grand-Duché spéciali-
sée dans le domaine des ser-
vices de traitement et d'admi-
nistration de salaires. La flou-
velle firme prendra le nom de 
SD WORX. Deloitte & Touche 
Fiduciaire continuera à fournir 
à ses clients des services d'ex-
pertise comptable. 

PrOIiIARBEII Esch-Belval 
Certification de la 
gestion environne-
mentale suivant 
ISO 14001 
Au cours du mois de novembre 
2002, ProfiIARBED a fait audi-
ter le système de gestion de 
l'Environnement de son site 
d'Esch-BeIvaI par la société 
ESCEM. A la suite de cet audit 
Pr0fiIARBED a obtenu la certif i-
cation ISO 14001. Le manage-
ment environnemental suivant 
la norme 150 14001 est une 
démarche volontaire de 
l'entreprise qui a comme 
objectif d'identifier de 
manière responsable les 
aspects environnementaux 
de ses activités et de viser 
une amélioration continue 
du comportement de ses 
départements et de ses 
salariés en rapport avec 
l'environnement, ProfilAR- 
BED est conscient du fait que 
ses activités peuvent provoquer 
des désagréments pour les voi-
sins de ses sites, et a la ferme 
intention de diminuer de pareils 
désagréments. Afin de prendre 

connaissance d'éventuelles 
remarques ou de plaintes de la 
part de son voisinage, Profil 
ARBED a fait installer pour le 
site d'Esch-BelvaI, une ligne 
téléphonique à libre appel avec 
le numéro 8002-2014. 

www.redpeper.lu  
Nouveau site Inter-
net pour Red Pepper 
L'agence en communication 
Red Pepper vient d'annoncer la 
mise en ligne de son nouveau 
site Internet à Furl www.redpep-
per.lu . L'internaute pourra y 
découvrir une présentation 
complète de ses services en 
marketing, communication et 
events, ainsi que certaines 
exclusivités de concept événe-
mentieles et incentives». II 
pourra également s'abonner au 
bulletin d'information électro-
nique bi-mensuel. 

Luxembourq - Kockel-
scheuer 
Certification lSO 
9001 pour LUXBAT 
s.a. 
Créée en 1999, LUXBAT sa., 
producteur de batteries démar-
rage et stationnaires en poly-
propylène et de batteries indus-
trielles de traction et acces-
soires, vient d'annoncer lob-
tention depuis le 21 octobre 
2002 de la certification ISO 

9001: 2000. LUXBAT sa. est 
convaincue que cette recon-
naissance de qualité l'aidera 
dans la conquête de nouveaux 
marchés en Europe, au Brésil, 
en Iode et en Chine. 

EN BREF 

A l'heure où le marché 

européen de l'électricité 

s'ouvre, la Société 

Coopérative de Transport clEnergie 

Electrique du Grand-Duché du 

Luxembourg célèbre son anniver-

saire et prépare son avenir. Créée 

par l'industrie sidérurgique luxem-

bourgeoise en 1927, cette société 

coopérative transporte aujourd'hui 

un tiers du courant électrique con-

solTimé au Luxembourg. 

Fin janvier 2003, SOTEL a célé-

bré ses 75 ans d'existence en pré-

sence de S.A.R. le Grand-Duc Henri, 

du Ministre de l'Economie M. Henri 

Grethen, ainsi que de nombreux 

représentants des forces vives 

luxembourgeoises qui ont assisté à 

une séance académique au Forum 

Geessekneppchen 

La société, créée par huit entre-

prises, dont les principaux acteurs 

de la sidérurgie luxembourgeoise du 

début du siècle, a vu son rôle évo- 

luer au fil du temps, comme la évo-

qué le président du conseil dadmi-

nistration de SOTEL, M. Romain 

Henrion dans son discours: .SQTEL 

avait comme objectif initial de 

contribuer à l'électrification du pays. 

Sa fondation a précédé de quelques 

obis celle de CEGEDEL, qui avait 

un rôle très complémentaire, surtout 

clans les premières décennies.» Lad-

ministrateur délégué de SOTEL, M. 

Nico \Vietor, a précisé dans son dlis-

cours la relation de SOTEL avec l'in-

dustrie luxembourgeoise en expli-

quant comment la sidérurgie est pas-

sée de l'état de productrice nette 

d'électricité au stade de grandie 

consommatrice de cette énergie. 

M. Michel Wurth, directeur géné-

rai Finances du Groupe Arcelor, s'est 

ensuite exprimé en sa qualité de 

représentant du client principal de 

SOTEL. Il a évoqué les perspectives 

de développement de SOTET, en 

confirmant l'appui du premier  

groupe sidérurgique mondial aux 

projets de la société et a invité les 

acteurs luxembourgeois et étrangers 

s'intéressant à l'approvisionnement 

électrique fiable et compétitif du 

Grandi-Duché dans le cadre dl'ufl 

marché de l'électricité européen 

ouvert à une coopération étroite et 

constructive. 

Le ministre de l'Economie, Henri 

Grethen, a quant à lui mis en avant 

les nombreux changements que ce 

nouveau marché européen entraîne 

et les perspectives qui en découlent 

pour les acteurs luxembourgeois 

concernés. 

A l'occasion de son anniversaire, 

la Société Coopérative de Transport 

d'Energie Electrique a publié une 

l)rOchure retraçant ses 75 ans d'exis-

tence. En s'intéressant à l'électrifica-

tion du pays, ce document éclaire 

l'histoire économique et indiustrielle 

diu Luxenibourg dlu XX' siècle dI'une 

manière novatrice. 

NouveUe 
édton pour 
Geoline 
Luxembourg 

M DI s.à ri. vient d'annoncer 

la parution die geoline 

Luxeiibourg Edition 2003. 

Cette nouvelle édition comporte 60 

pages facilement manipulabies 

grâce aux onglets qui y ont été 

découpés. Elle s'étoffe par rapport à 

la diernière édition de nombreuses 

localités et villes, L'utilisateur y 

retrouve plus de 100 localités et 

quartiers du Grandi-Duché die 

Luxembourg. 

Tous les plans et cartes ont été 

totalement revus et corrigés, les 

dernières 

ayant 

effectuées 	 ' 

qu elqu es 	' 

jours avant 

1 impression 	\\ 
finale. Les dif- 

férents projets ou chantiers en cours 

sont également repris, tels que le 

plateau diU Kirchberg, l'autoroute du 

Nordi et son échangeur au Kirch-

berg, les différents contournements 

die Sandlweiler ou de Strassen, etc. 

Un index des rues complet et 

plus lisible, ainsi qu'un système de 

repérage par couleurs font partie 

intégrante die cette nouvelle édition. 

Du côté des nouveautés, le lecteur 

remarquera une carte du réseau dies 

autoiis municipaux du Centre-Ville, 

ainsi que les informations principales 

dies CFL. Le nouveau geoline 2003 est 

diisponible au prix de € 8,5 dans les 

stations service, librairies, papeteries 

et autres kiosques à journaux. U 
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Banque Générale du Luxembourg 

nauguraton de la 
nouvelle agence Trosverges 

L a Banque Générale du Luxem-
bourg a inauguré fin décem-
bre 2002 les nouveaux locaux 

(le son agence située désormais au 
33-35,Grand'rue 'i Troisvierges. 

Présente depuis 1929 i Trois-
vierges, la Banque Générale du 

Luxernbourg accueille ses clients dans 
un spacieux bîtiment entièrement 
rénové et répondant aux derniers 
standards (le confort et (le sécurité. 

C'est en 2000 que la décision est 
prise dacquérir l'immeuble 33-35, 
Grand'rue et d'y déménager l'agence. 
Les travaux de transformation et 
(l'aménagement ont alors débuté fin 
2001 pour s'achever en novembre 
2002. 

La nouvelle agence (le Trois-
vierges dispose d'un espace guichets 
au rez-de-chaussée comprenant la 
réception. deux guichets pour le trai-
tement des opérations courantes. deux 
parloirs ainsi qu'une caisse permettant 
le retrait en toute sécurité (le montants  

plus signifiants. Un système de tickets 
facilite l'attente des clients. Six parloirs 
séparés sont spécialement aménagés 
au premier étage pour accueillir et 
conseiller le client fi l'abri de toute 
indiscrétion. Par ailleurs, l'agence 
Troisvierges (lispose d'un bancomat 
extérieur accessible 24/24h. Une salle 
de coffres-forts comprenant 619 com-
partiments est également fl la (lisposi-
tion des clients au sous-sol, ainsi que 
trois guichets pour décompter les cou-
pons et conseiller le client fl l'abri de 
toute indiscrétion. Un vaste parking fl 
proximité (le l'agence permet clac-
cueillir les clients. 

L'agence et son équipe compo-
sée de 19 personnes sont au service 
(le la clientèle du lundi au vendredi 
(le 9.00 fi 16.30 heures sans inter-
ruption ainsi que le mercredi jusqu'fi 
18.30 heures uniquement sur ren-
dez-vous, U 

Nouveau suppément «paperJam» 

C haque année, la rédaction 
du mensuel économique 
paperJam s'intéresse de 

près au secteur (le la publicité et (les 
médias. Pour 2003, ce qui n'était 
jusqu'alors qu'un dossier spécial 
devient un supplément à part 
entière, riche (le 132 pages et artic-
ulé autour (le quatre grands thèmes. 
Avec, pour commencer, un tour 
d'horizon (les créations (les agences 
de communication. Le Supplément 
Pub & Méchas 2003»propose  une 
grande galerie création, véritable 
fresque historique (l'annonces 

nationales, En supplément sont pro-
posées (les campagnes inédites. 

Comme le monde de la cornmu-
nication ne se limite pas aux seules 
agences, la deuxième partie du 
Supplément Pub & Médias 2003' 
présente quelque 186 acteurs du 
secteur: agences, journaux, radios, 
télés ou sites Internet d'information. 

Un hommage est rendu aux 
acteurs de la pub, sur le nom des-
quelles le lecteur pourra. désormais, 
mettre tin visage. En effet, l'agence 
Blitz a réalisé des portraits (le plus 
de 300 acteurs du milieu. Enfin, le 

Supplément Pub & Médias 2003», en 
collaboration avec la Fédération (les 
Professionnels de la Comniunica-
tion. s'est intéressé aux nombreux 
métiers (le la communication, com-
pilés et détaillés dans tin lexique 
complété par tin guide des forma-
tions à ces métiers. 

PapeizJam 3/2003 et son supplé-
ment Pub et Médias' (84 p'  et 132 
p.) sont édités par mké S.A. et sont 
en vente dans les kiosques au prix 
de 5 Euro. 

U 
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Neues 
Unternehmen 
für qualitative 
Marktforschung 

Q
uantitative Marktforschung. 
die Antworten auf die 
Frage .,Wieviel?" gilit. wird 

in Luxemburg seit Jahren intensiv 
angewandt. Qualitative Verbrau-
cherstudien hingegen, die clas 
\Varum? hinterfragen unci heraus-

finden, was sich hinter den Zahlen 
und Statistiken verbirgt, wurden bis-
her hierzulande nur wenig betrieben 
und vornehrnlich Spezialisten aus 
cleni Ausiand ùberlassen. 1m derzeiti 
schwierigen virtschaftlichen tJmfeld 
ist clas Ergrfïnclen der \Torsteliungen 
cler Verbraucher, ihrer Kritiken und 
Winsche wichtiger denn je. 

Es bestand eine groe Notwen-
digkeit, den hierzuiancle angesiedel-
ten Unternchmen, Hanclelsldiusern 
und ôffentlichen Institutionen 
cigene, auf Luxemburg und auf die 
Grotregion zugeschnittcne qualita-
tive Marktforschung anzubieten. Um 
diese Marktliicke zu fdllen, wurden 
aus Konkurrcnten Partner. Die 
\Verbe- und Kommunikationsagen- 

turen binsfeld comniunication. Con-
cept Factory. Mikaclo-Pubiicis sowie 
der Marketingexperte Carlo Kissen 
haben clic genleinsame Agentur 
..Quesr ins Leben gerufen, uni im 
Kundenauftrag mageschneidcrte 
Quaiitiitsstuclien sowie deren Aus-
wertung clurchzuffihren. 

Das Angebot von ..Quest" richtet 
sich an kieinere unci mittlere 
Betriebe. an  Proclukthersteller und 
-anbieter. an  Unternehmen aus clen 
Finanz-. i\lcdien-. Imrnobilien- ocier 
Reisebranchen sowie an ôffentliche 
Dienstleistcr wie staatiiche und 
kommunale \Terwaltungen.  Dahei 
betreffen clic Thenienhereiche nicht 
allein das Konsumverhalten. son-
clern beispielswcisc auch clas 
Betriebskiima ocler die Sozialfor-
schung. Die Reaktionen auf Preise, 
\Tcrpackungcn unci Markennamen 
kbnnen genauso erforscht wercien 
wie clic Akzcptanz von Werbekam-
pagnen unci Imageaktionen. Die 
von ,.Quesr angehotenen Dienste  

sincl modular uncl auf clen Auftrag-
geher zugeschnitten. 

Anclers ais bei rein quantitativen 
Marktforschungen, clic sich meistens 
auf die Ermittlung statistischer Anga-
ben beschrinken, sinci clic civalitati-
yen Mcinungsumfragen gezieiter 
uncl priziser. \X7ichtige Fragen sinci: 
Was denkt der Kuncic fiher ein Pro-
dukt ocler cine Diensticistung? \Vie 
kann man seine Erwartungen erfiil-
len? Wcichc \Vcrbckonzcptc uncl 
Marketingstrategien sollen einge-
setzt werclen? In Gruppencliskussio-
nen acIer inclivicluellen Gesprichen, 
ausgefi1irt von gcschultcn Psycho-
iogen. werclen Zufrieclenheitsgracl 
uncl Ansprùchc der Vcrhrauchcr in 
Erfahrung gebracht. 

..Qucst besclirinkt sich nicht 
clarauf. clic Ergehnisse clieser umfas-
senden Unifragen zu unterbrciten, 
sonclern hietet gleichzcitig tief-
greifencle Analysen, clic zu gezielten 
Lôsungs- uncl Verbesserungsvor-
schiilgen fflhren. Dahei konimt 
,.Qucst zugute, class clas Untcrneh-
men in Luxcmburg angesieclelt ist 
und seine Fachieute clic wirtschaft-
lichen und soziaien Eigenheitcn des 
Landes bestens kennen. Dies ist ciii 
Heimvorteil, clen auski nclische 
Marktforschungsinstitutc nicht 'or-
weisen kônnen. AIs kompetentcr 
Ansprechpartner \vircl •.Quest" 
sicherlich clen Beclfirfnissen zahlrei-
cher Firrricn uncl Institutionen 
gerccht werclen. 
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Soteg und VâIlant unterzechnen 
Kooperationsvertrag zu enem 
Pilotprojekt 

M ittejanuar 2003 haben die 
Soteg S.A. unci die Vaillant 
GmbH einen Koopera- 

tionsvertrag zu einem Brennstoffzel-
Ien-Pilotprojekt unterschrieben. 

Soteg und Vaillant haben die 
Absicht, bei der Markteinfôhrung 
von Brennstoffzellensystemen zu-
sammen zu arbeiten. Gemeinsames 
Ziel ist, das Marktumfeid frùhzeitig 
optimal zu gestalten uncl die erfolg-
reiche mittelfristige Einfùhrung von 
Brennstoffzellen-Heizgeriten im 
neuen Markt der kundennahen 
Energiedienstleistungen. 

Die Partner wolien ihre jeweili-
gen Stirken wirkungsvoll zusam-
menbringen: Soteg wird ais Haupt-
lieferant von Erdgas in Luxemburg 
vor allem ihre gastechnische Rom-
petenz zur Verfi.igung stellen sowie 
die lokale Betreuung des Projekts 
i.ihernehmen. wihrend Vaillant ais 
Lieferant der Brennstoffzellen sein 
technisches Know-how und seine 
Erfahrung auf diesem Gehiet mit 
einbringt. 

Soteg und Vaillant planen die 
gemeinsanle Vorbereitung der Markt-
einf0hrung von Brennstoffzellen- 

svsternen fOr den hius1ichen und 
kieingewerblichen Bereich mit dem 
Ziel, môghche technische, organisa-
torische und kornrnerzielle Markt-
hemmnisse fOr den breiten Einsatz 
der Brennstoffzellen-Einheit (FCU) 
zu beseitigen und die optimalen 
Rahmenbedingungen fUr einen wirt-
schaftlichen Betrieb zu identifizie-
ren 

Cm dieses Ziel zu erreichen. 
wird Soteg im Rahmen des Pilot-
projekts in einer ersten Phase ab 
Anfang 2003 zwei FCUs zunichst in 
Uffentlichen Gebiuden in Luxem-
burg als Demonstrationsprojekt 
installieren und erproben. Ab Ende 
2004 wird Soteg weitere dreiig 
Brennstoffzellen in der Gro&egion 
(Luxemburg, Saarland. Wailonien) 
installieren. 1m Anschluss an die 
Demonstrationsphase beabsichtigen 
beide Vertragspartner, clic gemein-
same Zusammenarbeit fortzufUhren 
mit dem Ziel der kommerziellen 
Markteinfiihrung von Brennstoffzel-
lensystemen fUr den hiuslichen und 
kieingewerblichen Bereich. Die 
Brennstoffzelle erzeugt bis zu 30 14 
weniger CO,, um im Vergleich zu 
heu tiger Technik die gieiche Menge 
an Heizwirme und elektrischem 
Strom in einem Mehrfamilienhaus 
bereitzustellen. Des Weiteren wer-
den NO und SO fast vo1lstindig 
reduziert. FUr weitere Infos zum 
Thema Brennstoffzellen: 
\vww.soteg.lu  unci www.vaillant.de . 

u 
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Omprimerie Victor Buck fête ses 150 ans 

Fin 2002 a eu lieu i Leude-
lange, sur le nouveau site 
d'implantation de l'Imprimerie 

Victor Buck, une fête qui a digne-
ment commémoré le 150e anniver-
saire de l'entreprise. Exclusivement 
dédiée aux actionnaires et au per-
sonnel de l'entreprise ainsi qu'aux 
familles, cette fête a réuni quelque 
350 actionnaires, collaborateurs et 
retraités. Le jeune directeur de l'en-
treprise, M. Nicolas Buck, avait 
préparé un discours construit autour 
de cieux axes majeurs: l'évolution 
technologique génératrice d'oppor-
tunités nouvelles et le capital 
humain, ressource précieuse de 
toute entreprise moderne. Aussi. 
pour Nicolas Buck la devise d'une 
entreprise tournée vers le futur doit 
être celle du Life long learning, 
puisque aujourd'hui, ce sont plus 
que jamais la connaissance et le 
savoir de chaque collaborateur qui 
constituent la véritable richesse 
d'une entreprise. Une grande partie 

des collaborateurs de Victor Buck 
vient des pays limitrophes ce qui 
témoigne du lien étroit que l'écono-
mie luxembourgeoise entretient 
avec la Grande Région. La mise en 
page, l'impression offset et digitale 

avec mailing sécurisé sont quelques-
uns des secteurs d'activité de l'im-
primerie Victor Buck, qui compte 
aujourd'hui quelque 195 collabora-
teurs, 

79 • Merkur • Januar 2003 



ii 

- 

Réf: C106 
Hôtel-restaurant-café à vendre, 
12 chambres tout confort, région 
touristique au nord du pays. 

- 

Réf: C129 
Vends pour cause de retraite 
magasin d'appareils électro-ména-
gers et articles apparentés, situé 
au centre du pays. Prix correspon-
dant à la valeur de l'inventaire. 
Prise de participation partielle 
possible dans un prem er temps. 

- 

Réf: C130 
Vends entreprise de distribution 
de boissons, clientèle Luxb-Ville 
et alentours. 

- 

Réf: C131 
Vends fonds de commerce 
Auberge-Café-Restaurant 13 

chambres, affaire familiale à 
Luxembourg, quartier Place de 
Paris. 

Réf: C140 
Cherche partenaire majoritaire 
pour nouvelle startup fabrication 
de produits de luxe; très grand 
potentiel de développement; 
succès important rencontré aux 
US; pour continuer sa croissance 
internationale, l'entreprise a 
besoin de moyens financiers 
nouveaux et/ou être intégrée dans 
un groupe plus puissant. 

Réf: CiBO 
Vends fonds de commerce 
restaurant / brasserie 
gastronomique, avec terrasse, 
dans cadre médiéval touristique. 
- 

Réf: C196 
Vends fonds de commerce 
brasserie-restaurant avec terrasse 
et location de 8 chambres 
meublées, situation à Diekirch 

Rét C198 
Vends tonds de commerce 
café/auberge/resfaurant, 5 
chambres meublées, jeux de 
quilles, grande terrasse, salle de 
têtes, logement privé disponible - 
tél. 021 166445 

Rét C211 
Cherche repreneur pour société 
de tacility management. Mise à 
disposition de l'engineering. 

- 

Réf C214 
Vends restaurant bien côté dans 
un cadre unique. Terrasse avec 
vue imprenable. Clientèle fidèle. 

- 

Ré1C217 
Vends fonds de commerce; bar + 
restaurant 45 couverts avec ter-
rasse à Luxembourg (Vieille ville) 
en zone piétonne; décor unique 

- 

Réh C221 
Vends commerce de meubles; 
très bonne situation; garantie des 
exclusivités et accords; retrait 
progressif si souhaité 
- 

Rét C227 
Vends fonds de commerce d'un 
hôtel, restaurant, taverne dans les 
ardennes; terrasse. 
- 

Réf: C232 
Vends fonds de commerce 
épicerie; faubourgs Luxembourg-
Ville; location du local. 
- 

Réf: C235 
Vends commerce de cadeaux et 
de décoration intérieure. Bon 
emplacement au centre d'une 
petite ville du sud du pays. 
Marques réputées. 
- 

Réf: C236 
Vends commerce d'un magasin 
d'articles d'ameublement, de 
décoration, de rideaux, de literie-
tapis. Périphérie Luxembourg. 
Réf: C237 Vends bijouterie-horlo-
gerie à Esch/Alzette; magasin de 
185 m 2 , avec ou sans stock. 
- 

Réf: C238 
Vends société de produits et de 
matériel de nettoyage; produits 
spécifiques en matière 
environnementale. Prise de 
participation également possible. 

- 

Réf: C239 
Vends entreprise de vente, 
installation et maintenance de 
machines d'embouteillage et 
emballage. Accords de 
distribution exclusifs dans 
l'industrie. 

- 

Réf: C241 
Vends auberge-restaurant; 150 
couverts; 21 chambres; à 15 min 
de Luxembourg-Ville. 

- 

Réf: C242 
Vends fonds de commerce d'un 
restaurant à Esch/Alzette; bonne 
situation; nouveau matériel. 

Réf: C243 
Vends société spécialisée dans le 
commerce de matériaux de 
construction, matériel électrique 
en gros et en détail et transport 
de marchandises. 

- 

Réf: C244 
Vends fonds de commerce d'un 
magasin de vêtements pour 
enfants pour cause retraite. 

- 

Réf: 0245 
Vends fonds de commerce d'un 
magasin électro, TV, hifi, sat, 
GSM. Deux magasins. 

Réf: C246 
Vends fonds de commerce d'un 
magasin de brocante-antiquités à 
Luxembourg-Ville. Surface 
d'exploitation 450 m. 

Réf: C247 
Vends société centre d'affaires et 
de traductions. 

Réf: C248 
Vends entreprise de transports 
urgents. 

Réf: C250 
Vends société d'études et 
conseils en gestion de 
l'environnement. 

Réf: R157 
Société d'expertise comptable 
cherche à reprendre fiduciaire 

Réf: R165 
Cherche à reprendre une 
entreprise industrielle ou sous-
traitante de l'industrie. 
Participations minoritaire ou 
majoritaire également possibles. 

Réf: R171 
Cherche à reprendre fiduciaire, 
clientèle d'un bureau comptable, 
partenariat, sous traitance. 
Réf: R179 
Diplômé de l'école hôtelière 
cherche à reprendre restaurant à 
Luxembourg-Ville; 12 années 
d'expérience 
- 

Réf: R180 
Cherche société à reprendre dans 
les domaines de la prestation de 
services, organisation 
événementielle; partenariat 
également envisageable. 

Réf: R181 
Société de transports 
luxembourgeoise, filiale d'un 
groupe français, recherche 
entreprise de taille moyenne 
spécialisée dans le transport 
routier de marchandises et (ou) 
dans des activités logistiques. 

Réf: R182 
Cherche à reprendre café-
sandwicherie à Luxembourg-Ville 
ou alentours. 
- 

Réf: R183 
Cherche à reprendre Fiduciaire 
ou Société de comptabilité et 
fiscalité 

- 

Réf: R184 
Cherche à reprendre café ou 
atelier de café à louer ou à vendre 
à Luxembourg-Ville. 

Réf: R185 
Société belge recherche bureau 
d'étude (architecture, expertise, 
topographie, coordination 
sécurité) pour étendre son activité 
au Luxembourg. 

Réf: f186 
Ingénieur cherche à reprendre 
société de fabrication ou de 
maintenance d'équipements dans 
le domaine industriel ou du 
bâtiment. Partenariat également 
envisageable. 

Les personnes intéressées à participer à la Bourse d'Entreprises de 
la Chambre de Commerce trouveront des fiches d'inscription élec-
troniques sur le site Internet de la Chambre de Commerce 
(w.cc.lu), Les personnes qui ne disposent pas dun accès Inter-
net peuvent demander un formulaire d'inscription auprès de la: 

Bourse d'Entreprises 
Té!.: +352 42 39 39 331 - Fax +352 43 83 26 
a. m. de M. Yves Karier - E-mail: yves.karier©cc.lu 
Adresse postale: L-2981 Luxembourg. 

L a Bourse d'Entreprises permanente de la Chambre de Com-
merce a pour objectif de rapprocher l'offre et la demande dans le 
domaine de la transmission d'entreprises des secteurs écono-
miques ressortissant de la Chambre de Commerce. A cet effet, une 
base de données a été créée dans laquelle figurent, d'un côté, les 
offres de cession d'entreprises et, de l'autre côté, les demandes de 
reprise d'entreprises. La Chambre de Commerce garantit que toutes 
les données personnelles recueillies dans la Bourse d'Entreprises 
bénéficient de la plus stricte confidentialité. Pour participer, il suffit 
d'envoyer le formulaire d'inscription dûment rempli au responsable 
de la Bourse d'Entreprises de la Chambre de Commerce. Ce formu-
laire d'inscription est disponible sur le site Internet de la Chambre 
de Commerce www.cc.lu  ou par téléphone au 423939331. 
L'objet de la Bourse d'Entreprises est d'assurer la pérennité des 
entreprises existantes. Dès lors, les demandes d'inscription de 
personnes à la recherche de partenaires financiers, ainsi que les 
demandes d'inscription qui se limitent au seul objet immobilier, ne 
seront pas retenues. 
Par ailleurs, dans un souci de disposer d'un outil de bonne qualité, 
le responsable de la bourse d'entreprise pourra demander des 
informations supplémentaires, telles que le bilan de l'entreprise à 
céder ou l'autorisation d'établissement du repreneur potentiel. 
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ARENDT Jacqueline 
26, rue des Tondeurs 
L-9570 WILTZ 
c9519/2002 
26/09/2002 - 25/09/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 
articles de confection, articles 
de chemiserie et articles de 
mercerie-bonneterie 

BEIM SCHREINER 
17, am Becheler 
L-7213 BERELDANGE 
c9492/2002 
02/05/2002 - 30/04/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 
articles de décoration pour 
intérieurs, articles de ménage et 
articles de bimbeloterie 

- 

CADEAU BURG 
12, place du Marché 
L-6460 ECHTERNACH 
c951 3/2002 
22/06/2002 - 21/06/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 
articles de librairie-papeterie, 
articles de maroquinerie et 
souvenirs 

CAR ACOUSTiQUE GmbH 
295, route d'Arlon 
L-8011 STRASSEN 
c9561/2002 
20/12/2002 - 19/06/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 
articles de radios pour autos 
- 

CHAUSSURES MERLIN 
S.à M. 
35, rue Thouli 
L-6492 ECHTERNACH 
c9522/2002 
01/08/2002 - 31/07/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 
chaussures et articles de 
maroquinerie 

COCOON DECORATION 
MAISON ET JARDIN 
14-18. avenue de la Gare 
L-4131 ESCH-SUR-ALZEUE 
c9536/2002 
01/10/2002 - 30/09/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 
articles de ménage, articles d'art 
de la table et de décoration 

COLLECTION S.à r.I. 
99, Grand-rue 
L-1661 LUXEMBOLJRG 
c9566/2002 
02/01/2003 - 01/07/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 
chaussures et articles de maro-
quinerie 
- 

COMMERCE DU CARRE-
LAGE S.à r.I. 
lA, rue du Centre 
L-4974 DIPPACH 
c9544/2002 
20/12/2002 - 19/06/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 
carrelages 

CONFECTION ANNETTE 
REDING 
la, rue de la Résistance 
L-4942 BASCHARAGE 
c9538/2002 
04/09/2002 - 03/09/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 
articles textiles, articles de 
mercerie-bonneterie et article de 
lingerie 

- 

CYCLES 81M SPORTS 
59, rue des Jardins 
L-4742 PETANGE 
c9568/2002 
03/02/2003 - 02/08/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 
bicyclettes et accessoires, vête-
ments pour le sport cycliste 

ENSCH SOEURS S.à M. 
18, rue St Antoine 
L-9205 DIEKIRCH 
c95424j2002 
20/12/2002 - 19/06/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 
meubles, articles de literie, 
articles de confection, articles de 
bonneterie, de jouets et de 
voitures pour enfants 

- 

ENSCH SOEURS S.à r.I. 
1, avenue Salentiny 
L-9080 STRASSEN 
c9542/2002 
20/12/2002 - 19/06/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 
meubles, articles de literie, 
articles de confection, articles de 
bonneterie, de jouets et de 
voitures pour enfants 

HEMMEN SPORT S.à r.I. 
31, route de Remich 
L-5331 MOUTFORT 
c951 7/2002 
01/08/2002 - 31/07/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 
équipements sportifs 

- 

HOSCHARD 
MARIE-LOUISE 
36, avenue G-D. Charlotte 
L-3440 DUDELANGE 
c9524/2002 
24/01/2002 - 23/07/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 
chaussures et accessoires 

- 

HULBOSCH Jacques 
10, route de Hosingen 
L-9776 WILWERWILTZ 
c9525/2002 
16/07/2002 - 15/07/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 
articles électroménagers 

JENNY'S BOUTIQUE 
S.à r.I. 
23, avenue des Bains 
L-5610 MONDORE-LES-BAINS 
c9531 /2002 
15/09/2002 - 14/09/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 
articles d'habillement, articles de 
fausse bijouterie, chaussures et 
articles de maroquinerie 

- 

KM LUX SARL 
147, rue de Hollerich 
L-1741 LUXEMBOURG 
c9529/A/2002 
08/08/2002 - 07/08/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 
articles de revêtement 

LANNERS JEAN 
37, rue du Grunewald 
L-1646 SENNINGERBERG 
c9567/2002 
20/01/2003 - 19/07/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 
appareils et articles électriques et 
électroménagers 

MAISON ALIDOR S.à r.I. 
7A, rue du Moulin 
L-7621 LAROCHETTE 
c9489/2002 
01/03/2002 - 28/02/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 
article de mercerie-bonneterie et 
laines 

- 

MAISON HILGES S.à M. 
37B, rue des Romains 
L-9080 STRASSEN 
c9543/2002 
20/12/2002 - 19/06/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 
articles textiles, articles de 
confection, de sous-vêtements, 
de vêtements de sport, de lingerie 
et de bonneterie 

MAISON PROOST 
74, Grand-Rue 
L-9051 ETTELBRUCK 
c9491/2002 
12/03/2002 - 11/03/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 
articles de quincaillerie, articles 
de ménage, articles de verrerie, 

VENTES SOUS FORME 
DE LIQUIDATION 

La présente liste contient une énumération des 
ventes sous forme de liquidation telles qu'elles ont 
été autorisées par le Ministère des Classes 
moyennes sur la base de l'article 7 de la loi du 30 
juillet 2002 réglementant certaines pratiques 
commerciales, sanctionnant la concurrence 
déloyale et transposant la directive 97/55/CE du 
Parlement Européen et du Conseil sur la publicité 
trompeuse et sur la publicité comparative. 

Ces données ne sont communiquées qu'à titre 
d'information, l'autorisation officielle délivrée par 
le Ministère des Classes moyennes prévalant en 
cas de divergence. 

Par ailleurs, les dates indiquées renseignent 
sur la période de liquidation autorisée; les com-
merçants visés sont toutefois libres de fixer la 
période de liquidation effective, en débutant par 
exemple la liquidation à une date postérieure à 
celle indiquée et en terminant à une date anté-
rieure. Situation au 15/02/2003. 
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articles en porcelaine, souvenirs 
et jouets 

MAROQUINERIE SIMONE 
SAMDAM SARL 
73, rue de I'Alzette 
L-4011 ESCH-SUR-ALZETTE 
c9540/2002 
11/09/2002 - 10/09/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 
articles de maroquinerie, articles 
de ganterie et parapluies 

MINI-HILGES S.à r.I. 
37B, rue des Romains 
L-8041 STRASSEN 
c9533/2002 
21/08/2002 - 20/05/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 

articles textiles, articles de 
confection, de sous-vêtements, 
articles de lingerie et articles de 
bonneterie 

- 

PEP & CHIC 
16, route de Luxembourg 
L-6451 ECHTERNACH 
c9526/2002 
16/07/2002 - 15/07/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 

articles textiles et accessoires 

- 

ROLLING PAUL 
12, rue Origer 
L-2269 LUXEMBOLJRG 
c9487/2002 
06/05/2002 - 05/05/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 

articles de bonneterie-lingerie et 
articles électriques 

SHOPPING 2000 S.à r.I. 
28, rue de la Gare 
L-6440 ECHTERNACH 
c951 0/2002 
15/05/2002 - 14/05/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 
articles de vêtements 

- 

TAPIS & ART D'ORIENT 
S.à r.I. 
20, rue G-D. Charlotte 
L-7520 MERSCH 
c9562/2002 
20/12/2002 - 19/06/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 
tapis 

- 

TISSUS THEISEN S.à r.I. 
82, rue de l'Alzette 
L-4010 ESCH-SUR-ALZEUE 
c9497/2002 
28/03/2002 - 27/03/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 

articles textiles 

- 

VIE EXCLUSIVE DUDE-
LANGE S.à r.I. 
84, avenue G-D. Charlotte 
L-3440 DUDELANGE 
c9506/2002 
22/05/2002 - 21/05/2003 
cessation complète de 
l'activité commerciale 

articles d'habillement 

Conditionnements pour l'exportation 

voumîneux 

Protection par housse étanche 
	

Ail Pack Services 
[emballeur industriel luxembourgeois www.allpackservices.Iu 
AlIPack Services :109 rue de Welscheid L-9090 Warken/Ettelbruck ÎÜL 81 05 17 U 81 7289-1 	nfo@allpackservices.lu  
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